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Les parts du Fonds sont achetées et vendues sur la base du Prospectus, des 
Informations clés pour l’investisseur et des Conditions générales d’inves-
tissement, conjointement avec les Conditions spécifiques d’investissement, 
chaque document pouvant faire l’objet d’amendements occasionnels. Les 
Conditions générales d’investissement et les Conditions spécifiques d’in-
vestissement figurent dans le présent document à la suite du Prospectus.

Ce dernier est mis à la disposition des souscripteurs potentiels de parts 
du Fonds et à l’ensemble des investisseurs du Fonds, ce gratuitement et sur 
simple demande. Il sera remis conjointement avec le dernier rapport annuel 
publié et le rapport semestriel suivant, le cas échéant. Par ailleurs, les sous-
cripteurs potentiels de parts du Fonds doivent recevoir gratuitement et en 
temps opportun les Informations clés pour l’investisseur avant de conclure 
un quelconque accord.

Aucune information fournie et déclaration faite ne doit entrer en 
conflit avec le Prospectus. Toute souscription de parts sur la base d’infor-
mations ou de déclarations ne figurant pas dans le Prospectus ou les Infor-
mations clés pour l’investisseur est réalisée exclusivement au risque du 
souscripteur. Le contenu du Prospectus est complété par le dernier rapport 
annuel et le rapport semestriel suivant, le cas échéant. 

Restrictions d’investissement applicables aux ressortissants américains

ODDO BHF Asset Management GmbH et/ou le Fonds ne sont et ne seront 
pas enregistrés en vertu de la Loi américaine sur les sociétés d’investissement 
(«United States Investment Company Act») de 1940 et ses amendements. Les 
parts du Fonds ne sont et ne seront pas enregistrées en vertu de la Loi amé-
ricaine sur les valeurs mobilières («United States Securities Act») de 1933 et 
ses amendements, ni en vertu de la législation sur les valeurs mobilières en 
vigueur dans un quelconque État des États-Unis d’Amérique. Les parts du 
Fonds ne sont pas offertes ni commercialisées aux États-Unis, ni auprès des 
ressortissants américains ou pour le compte de ces derniers. Les souscrip-
teurs potentiels de parts peuvent être tenus de déclarer qu’ils ne sont pas des 
ressortissants américains, qu’ils n’acquièrent pas de parts pour le compte de 
ces derniers et qu’ils ne leur en vendront pas. Au rang des ressortissants amé-
ricains figurent notamment les particuliers qui résident aux États-Unis. Les 
sociétés de personnes ou les entreprises sont également des ressortissants 
américains lorsqu’elles ont été constituées conformément à la législation des 
États-Unis ou de l’un de leurs États, territoires ou possessions.

Incidences juridiques importantes de la relation contractuelle

En souscrivant des parts, l’investisseur devient copropriétaire proportionnel 
des actifs détenus par le Fonds. L’investisseur ne dispose d’aucun pouvoir de 
cession sur les actifs. Les parts ne sont pas assorties de droits de vote.

Exercice des droits

La relation juridique entre ODDO BHF Asset Management GmbH et l’inves-
tisseur relève du droit allemand, tout comme l’ensemble des relations précon-
tractuelles. Le lieu de dépôt des éventuelles réclamations portées au titre de 
la relation contractuelle par l’investisseur à l’encontre d’ODDO BHF Asset 
Management GmbH est l’adresse du siège social d’ODDO BHF Asset Mana-
gement GmbH. Les investisseurs qui sont des consommateurs (voir défini-
tion ci-après) et qui vivent dans un autre État membre de l’Union européenne 
peuvent également déposer des réclamations devant un tribunal compétent 
de leur lieu de résidence. Les décisions de justice seront appliquées sur la 
base du Code allemand de procédure civile («Zivilprozessordnung») et, le cas 
échéant, de la Loi sur la vente forcée et la mise sous séquestre («Gesetz über 
die Zwangsversteigerung und die Zwangsverwaltung») et du Code de la fail-
lite («Insolvenzordnung»). Dans la mesure où ODDO BHF Asset Management 
GmbH est régi par le droit allemand, les décisions de justice prises en Alle-
magne n’ont pas à être reconnues avant leur exécution.

Les investisseurs peuvent faire valoir leurs droits par un recours devant 
les tribunaux de droit commun ou par une procédure de résolution des litiges 
dès lors qu’une telle procédure est disponible.

ODDO BHF Asset Management GmbH s’est engagé à participer à une 
procédure de résolution des litiges devant un organisme de protection du 
consommateur.

En cas de litiges, les consommateurs peuvent faire appel aux services du 
médiateur des fonds de placement («Investment Funds Ombudsman») pro-
posés par l’Association allemande des fonds de placement (BVI Bundesver-
band Investment und Asset Management e. V.), l’organisme de protection du 
consommateur compétent. ODDO BHF Asset Management GmbH participe à 
la procédure d’arbitrage devant cet organisme.

Les coordonnées du médiateur des fonds de placement sont les suivantes:

Büro der Ombudsstelle des BVI
Bundesverband Investment und Asset Management e. V.
Unter den Linden 42
10117 Berlin
Téléphone: + 49 (0) 30 6 44 90 46 - 0
Fax: + 49 (0) 30 6 44 90 46 - 29
E-mail: info@ombudsstelle-investmentfonds.de
Site Internet: www.ombudsstelle-investmentfonds.de

Les consommateurs sont des particuliers qui investissent dans le Fonds dans 
un objectif qui ne peut pas être principalement attribué à leur emploi ou à 
leur propre entreprise, à savoir qu’ils investissent à titre personnel.

Dans le cas des litiges concernant l’application des règles prévues par le 
Code civil allemand sur les ventes de services financiers à distance, l’organe 
de médiation concerné est l’Organe de médiation («Schlichtungsstelle») de 
la Bundesbank allemande dont les coordonnées sont les suivantes:

Deutsche Bundesbank
Schlichtungsstelle
Postfach 11 12 32
60047 Francfort-sur-le-Main
E-mail: schlichtung@bundesbank.de
Site Internet: www.bundesbank.de

Dans le cas de litiges en relation avec des contrats de vente ou de services sous-
crits en ligne, les consommateurs peuvent également faire appel à la plateforme 
de résolution en ligne des litiges de l’Union européenne (www.ec.europa.eu/
consumers/odr). L’adresse électronique suivante est l’adresse du contact au sein 
d’ODDO BHF Asset Management GmbH: kundenservice@oddo-bhf.com. 
Cette plateforme ne résout pas elle-même les litiges, mais oriente les parties 
vers l’organe d’arbitrage national compétent.

Les procédures d’arbitrage n’affectent en rien votre droit de porter un litige 
devant les tribunaux.

Droit d’annulation d’une souscription réalisée en dehors de locaux 
 professionnels permanents

Lors de la souscription de parts de fonds de placement à capital variable sur 
la base de négociations orales qui ont lieu en dehors des locaux permanents 
du vendeur ou de l’intermédiaire, le souscripteur est en droit d’annuler sa 
promesse d’achat dans un délai de deux semaines sans aucune justification 
nécessaire. Cette annulation doit être effectuée par écrit. Les souscripteurs 
doivent être informés de leur droit d’annulation dans l’avis de commercia-
lisation ou une copie de celui-ci. Un droit d’annulation est également appli-
cable lorsque le vendeur des parts ou l’intermédiaire n’a pas de locaux pro-
fessionnels permanents. Aucun droit d’annulation ne s’applique lorsque le 
vendeur peut prouver que le souscripteur n’est pas un particulier réalisant 
une transaction juridique qui ne peut être attribuée à son activité (à savoir 
qu’il ne s’agit pas d’un consommateur) ou que la négociation a eu lieu à l’ini-
tiative du souscripteur, à savoir que le vendeur a contacté le souscripteur à 
la suite d’une sollicitation par ce dernier. Aucun droit d’annulation ne s’ap-
plique au titre des contrats de vente à distance, à savoir les contrats exécu-
tés exclusivement grâce à des moyens de communication à distance (lettres, 
appels téléphoniques, e-mails, etc.).
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Informations de base

ODDO BHF Polaris Moderate (le «Fonds») est un organisme 
de placement collectif qui met en commun les capitaux de plu-
sieurs investisseurs afin de les placer dans leur intérêt et confor-
mément à une stratégie d’investissement définie (un «fonds de 
placement»). Le Fonds est un fonds de placement conforme à la 
Directive 2009/65/CE du Parlement européen et du Conseil du 
13 juillet 2009 portant coordination des dispositions législatives, 
réglementaires et administratives concernant certains organis-
mes de placement collectif en valeurs mobilières (OPCVM), à 
laquelle fait référence le Code de placement de capital allemand 
(le «KAGB»). Le Fonds est géré par ODDO BHF Asset Manage-
ment GmbH (la «Société»).

La Société investit les capitaux qui lui sont confiés, en son 
nom et dans l’intérêt commun des investisseurs, dans des place-
ments autorisés par le KAGB et conformément au principe de 
répartition des risques. Ces placements sont réalisés sous la forme 
d’un fonds commun détenu séparément des actifs de la Société. 
Le Fonds se limite à réaliser des placements à partir des capitaux 
investis dans celui-ci conformément à une stratégie d’investisse-
ment définie, ces investissements étant gérés de manière collec-
tive. Le Fonds n’exerce pas d’activité opérationnelle et ne pro-
cède pas à la gestion entrepreneuriale active des actifs détenus. 
Les actifs dans lesquels la Société peut investir les capitaux des 
investisseurs et les conditions qu’elle doit respecter au titre de ces 
investissements sont tirés du KAGB, des ordonnances publiées en 
lien avec celui-ci, de la Loi allemande sur la fiscalité des investis-
sements («German Investment Tax Act») et des Conditions d’in-
vestissement, qui régissent la relation juridique entre les investis-
seurs et la Société. Les Conditions d’investissement se composent 
d’une partie générale et d’une partie spécifique (les «Conditions 
générales d’investissement» et les «Conditions spécifiques d’in-
vestissement»). Les Conditions d’investissement des fonds de pla-
cement proposés au public doivent être approuvées par l’Autorité 
fédérale allemande de supervision financière (la «BaFin») avant 
d’être utilisées. En cas d’insolvabilité de la Société, le Fonds ne 
sera pas inclus à la procédure d’insolvabilité.

Documentation commerciale et 
divulgation d’informations

Le Prospectus, les Informations clés pour l’investisseur, les 
Conditions d’investissement et les rapports annuels et semes-
triels actuels sont disponibles gratuitement auprès de la Société 
et du Dépositaire. Des informations supplémentaires sur les 
limites d’investissement appliquées dans le cadre de la ges-
tion des risques du Fonds, les méthodes de gestion des risques 
et les dernières évolutions concernant le risque et le rende-
ment des principales catégories d’actifs, sont disponibles auprès 
de la Société au format électronique ou papier. Des informa-
tions supplémentaires sont disponibles sur demande. À condi-
tion qu’un intérêt justifié puisse être démontré, ces informations 

comportent des données sur les portefeuilles de l’ensemble des 
fonds disponibles au public domiciliés en Allemagne et gérés 
par ODDO BHF Asset Management GmbH, sous réserve que la 
Société en soit informée dans un délai raisonnable.

La Société envoie également à certains investisseurs des 
informations supplémentaires sur la composition du portefeuille 
du Fonds ou sa performance. Ces informations supplémentaires 
servent à garantir la conformité avec les obligations réglemen-
taires des compagnies d’assurance, et elles incluent les commu-
nications réalisées en vertu de la Loi allemande de supervision 
des compagnies d’assurance («Versicherungsaufsichtsgesetz» ou 
VAG). La Société fournira sur demande ces informations à tout 
investisseur du Fonds, ce qui fera l’objet de la signature d’un 
accord de confidentialité.

Conditions d’investissement et changements y afférents

Une copie des Conditions d’investissement est fournie dans le 
présent document à la suite du Prospectus. La Société est habili-
tée à les amender sachant que ces changements nécessitent l’ac-
cord de la BaFin. Les changements apportés aux principes d’in-
vestissement du Fonds nécessitent également l’accord du Conseil 
de surveillance de la Société. Il est possible de modifier les prin-
cipes d’investissement du Fonds à condition que la Société offre 
aux investisseurs la possibilité de racheter leurs parts sans frais 
supplémentaires avant l’entrée en vigueur dudit changement ou 
d’échanger gratuitement leurs parts contre des parts de fonds de 
placement aux principes d’investissement similaires, pour autant 
que ces fonds soient gérés par la Société ou une autre entreprise 
du Groupe.

Les changements envisagés font l’objet d’une annonce dans 
la Bundesanzeiger (Journal officiel fédéral allemand) et sur le 
site Web de la Société, am.oddo-bhf.com. Si ces changements 
portent sur les frais et les commissions prélevés par le Fonds, sur 
ses principes d’investissement ou les droits importants des inves-
tisseurs, ces derniers seront également informés via leur presta-
taire du compte de garde, par un moyen de communication per-
mettant le stockage, l’accès et la reproduction des informations 
pendant la période jugée adéquate au titre de ces informations, 
tel qu’un moyen de communication au format papier ou électro-
nique (un «moyen de communication durable»). Au rang de ces 
informations peuvent figurer la description générale des change-
ments envisagés, le contexte de ces changements, les droits des 
investisseurs associés aux changements et une indication du lieu 
et du mode d’obtention des informations supplémentaires.

Ces changements prendront effet au plus tôt le jour suivant 
leur annonce. Les changements des règles portant sur les frais et 
les commissions prendront effet au plus tôt dans les 3 mois sui-
vant leur annonce, sauf si une date antérieure a été fixée avec le 
consentement de la BaFin. Les changements apportés aux prin-
cipes d’investissement du Fonds prendront également effet au 
plus tôt dans les 3 mois suivant leur annonce.

Prospectus
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Société de gestion

La Société, qui est une société de gestion d’actifs au sens du KAGB, 
a été fondée le 15 novembre 1969 sous la forme juridique d’une 
société à responsabilité limitée (GmbH). Dénommée ODDO 
BHF Asset Management GmbH, son siège social se situe à 
Düsseldorf. Elle est autorisée depuis 1970 à gérer des fonds de 
valeurs mobilières pour le compte d’investisseurs particuliers 
et institutionnels.

La Société a obtenu une licence, au titre de l’Article 20 du 
KAGB allemand, lui permettant de gérer des fonds de place-
ment relevant de la Directive OPCVM (depuis 2006), des Fonds 
de placement mixtes (depuis 2006), d’autres Fonds de place-
ment (depuis 2009), des Hedge funds et des Fonds de hedge 
funds (depuis 2009), des fonds d’investissement alternatifs cotés, 
locaux et à capital fixe (depuis 2009), des fonds d’investissement 
alternatifs spéciaux, locaux et à capital fixe (depuis 2006), des 
fonds d’investissement alternatifs spéciaux, locaux et à capi-
tal variable (depuis 2006) et des fonds d’investissement alter-
natifs spéciaux aux durées de placement fixes (depuis 2006). 
Elle possède également une licence lui permettant de mener 
des activités de gestion de portefeuilles financiers, de gestion de 
patrimoine pour le compte de clients privés et de conseil en pla-
cements, de commercialisation de parts ou d’actions de fonds de 
placement tiers et de courtage en investissement. La Société a 
fusionné avec FRANKFURT-TRUST Investment-Gesellschaft 
en date du 30 avril 2018.

Comité de direction et Conseil de surveillance

Des informations supplémentaires sur l’équipe de direction et les 
membres du Conseil de surveillance sont disponibles à la fin du 
Prospectus. Ces informations sont mises à jour dans le rapport 
annuel.

Capital social et fonds propres supplémentaires

Des informations détaillées sur le capital souscrit et libéré de la 
Société sont fournies à la fin du Prospectus.

La Société a couvert comme suit les risques de responsabilité 
professionnelle résultant de la gestion des fonds d’investissement 
alternatifs (FIA, à savoir des fonds de placement non conformes 
à la Directive OPCVM) et attribuables à la négligence profes-
sionnelle de ses comités ou salariés: fonds propres d’au moins 
0,01 pour cent de la valeur du portefeuille de l’ensemble des FIA 
sous gestion, ce montant faisant l’objet d’un examen et d’un ajus-
tement annuels. Ce montant de fonds propres est couvert par le 
montant du capital libéré publié.

Dépositaire

Obligations du Dépositaire

Le KAGB exige une séparation de la gestion et de la conser-
vation des fonds. Le Dépositaire conserve les actifs sur des 
comptes bloqués détenus auprès de courtiers et de banques. 
Lorsque le Dépositaire n’est pas en mesure de détenir un actif, 
il vérifie si la société de gestion en a pris possession. Il vérifie 
si les dispositions juridiques imposées à l’actif par la Société se 
conforment aux exigences du KAGB et aux Conditions d’inves-
tissement. La réalisation et le retrait de dépôts bancaires auprès 
d’autres établissements de crédit nécessitent le consentement du 
Dépositaire. Ce dernier doit confirmer si cette réalisation ou ce 
retrait se conforme aux Conditions d’investissement et aux dis-
positions du KAGB.

Le Dépositaire doit également réaliser les tâches suivantes:
 – émission et rachat de parts du Fonds,
 – vérification que l’émission et le rachat de parts et que le 

calcul des cours des parts se conforment aux dispositions du 
KAGB et aux Conditions d’investissement du Fonds,

 – vérification que les produits des transactions réalisées dans 
l’intérêt commun de l’ensemble des investisseurs soient reçus 
en garde dans les délais habituels,

 – vérification que le revenu du Fonds est utilisé conformément 
aux dispositions du KAGB et aux Conditions d’investisse-
ment,

 – contrôle des emprunts contractés par la Société pour le 
compte du Fonds et approbation de ces emprunts si besoin,

 – vérification qu’une garantie juridiquement applicable est 
fournie en contrepartie des emprunts de valeurs mobilières 
et qu’elle est disponible à tout moment.

Conflits d’intérêts

Les conflits d’intérêts potentiels sont couverts par la politique 
de gestion des conflits d’intérêts de la Société (voir section 
«Conflits d’intérêts»).

Responsabilité du Dépositaire

Le Dépositaire est en principe responsable de l’ensemble des 
actifs dont il a la garde ou qui sont conservés avec son accord par 
un autre organisme. En cas de perte de ces actifs, le Dépositaire 
est responsable à l’égard du Fonds et de ses investisseurs, sauf si 
la perte est attribuable à des évènements sur lesquels le Déposi-
taire n’exerce aucun contrôle. Le Dépositaire ne sera générale-
ment pas responsable des dommages qui n’incluent pas la perte 
d’un actif, sauf s’il ne s’est pas conformé à ses devoirs au titre du 
KAGB, dont le critère minimum est la négligence.

Prospectus
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Nom, nature juridique et siège social du Dépositaire

The Bank of New York Mellon SA/NV, Asset Servicing, Franc-
fort, MesseTurm, Friedrich-Ebert-Anlage 49, 60327 Francfort 
exerce la fonction de Dépositaire du Fonds. The Bank of New 
York Mellon SA/NV est une banque jouissant d’une licence en 
Belgique et est supervisée par l’autorité de tutelle belge des mar-
chés financiers, la Banque nationale de Belgique. Les activités 
de dépositaire et les services associés en Allemagne incombent à 
la succursale allemande: The Bank of New York Mellon SA/NV, 
Asset Servicing, Francfort. Cette succursale est soumise à la 
supervision prudentielle de la BaFin.

Sous-dépositaires

Les actifs détenus pour le compte du Fonds sont conservés par le 
Dépositaire et par les sous-dépositaires désignés par le Déposi-
taire. La liste des sous-dépositaires actifs sur les différents mar-
chés est fournie à la fin du Prospectus. Les dépositaires centraux 
de valeurs mobilières ne figurent pas dans cette liste car ce ne sont 
pas des sous-dépositaires engagés activement par le Dépositaire.

Les conflits d’intérêts suivants peuvent survenir en relation 
avec les sous-dépositaires:

 – S’agissant des conflits d’intérêts, veuillez noter que The 
Bank of New York Mellon SA/NV, Asset Servicing, suc-
cursale de Francfort utilise The Bank of New York Mellon 
(société-mère) en qualité de sous-dépositaire, et inversement.

  Lorsque les sous-dépositaires (tierces parties) ou des 
sociétés de leur groupe fournissent d’autres services à The 
Bank of New York Mellon SA/NV, Asset Servicing, succu-
rsale de Francfort en plus des services de garde, le risque 
de conflits d’intérêts est minimisé par le fait que les socié-
tés/entités opérationnelles concernées sont tenues, en vertu 
des conditions de leur contrat avec The Bank of New York 
Mellon SA/NV, Asset Servicing, succursale de Francfort, de 
fournir une prestation de services adaptée.

 – Le Dépositaire a déclaré gérer les conflits d’intérêts comme 
suit:

  En relation avec ses activités opérationnelles, The Bank 
of New York Mellon SA/NV, Asset Servicing, succursale de 
Francfort, a établi des lignes directrices pour ses entreprises 
et sociétés affiliées au groupe qui indiquent comment gérer 
les conflits d’intérêts. Une séparation fonctionnelle et hiérar-
chique est en place afin d’éviter des conflits d’intérêts poten-
tiels survenant par exemple lors de l’acceptation de tâches en 
relation avec le Fonds ou la Société agissant pour le compte 
du Fonds. Les codes adoptés au niveau de la Société éta-
blissent les normes et méthodes d’identification des conflits 
d’intérêts potentiels ou réels susceptibles de découler des 
activités opérationnelles. Parmi ces normes et méthodes 
figurent des processus formalisés de contrôle régulier et de 
divulgation des conflits d’intérêts par le biais d’un système 

de communication interne. Les départements sont tenus de 
communiquer, contrôler, gérer et/ou éliminer les conflits 
d’intérêts en relation avec les activités et les relations profes-
sionnelles actuelles et envisagées.

Les informations précédentes ont été fournies à la Société par 
le Dépositaire. La Société a examiné le caractère plausible 
de ces informations. Mais dans la mesure où elles s’appuient 
elles-mêmes sur des informations fournies par le Dépositaire, 
la Société ne peut analyser en détail leur exactitude et leur 
exhaustivité.

Informations supplémentaires

Sur demande, la Société enverra aux investisseurs des infor-
mations actualisées sur le Dépositaire et ses devoirs, sur les 
sous-dépositaires et sur les conflits d’intérêts potentiels associés 
aux activités du Dépositaire ou des sous-dépositaires.

Informations sur les risques

Avant de décider de souscrire des parts du Fonds, nous recom-
mandons aux investisseurs de lire attentivement les informa-
tions suivantes sur les risques, ainsi que les autres informations 
fournies dans ce Prospectus, et d’en tenir compte dans leur 
décision d’investissement. La matérialisation d’un ou plusieurs 
de ces risques peut, directement ou conjointement avec d’autres 
circonstances, avoir une incidence négative sur la performance 
du Fonds et/ou de ses actifs et donc sur la valeur de la part.

Si les investisseurs cèdent leurs parts du Fonds à un moment 
où les cours des actifs détenus par le Fonds sont inférieurs à 
leur niveau lors de la souscription des parts, les investisseurs 
ne récupéreront pas la totalité du capital initialement investi. 
Les investisseurs peuvent perdre tout ou partie du capital qu’ils 
ont investi dans le Fonds. L’appréciation du capital ne peut être 
garantie. Le risque auquel est exposé l’investisseur se limite au 
montant qu’il a investi. Les investisseurs ne sont pas tenus d’in-
vestir de capital supplémentaire en plus du montant initiale-
ment investi.

En plus des risques et des incertitudes décrites ci-après ou 
ailleurs dans le Prospectus, la performance du Fonds peut être 
affectée par d’autres risques et incertitudes pour l’heure incon-
nus. L’ordre dans lequel les risques sont présentés ci-après ne 
constitue pas une indication de leur probabilité de survenance, 
ni de leur portée ou de leur importance s’ils se matérialisent.

La section suivante fournit une description des risques généra-
lement associés à un investissement dans un fonds de placement. 
Ces risques peuvent avoir un impact négatif sur la valeur des 
parts, sur le capital placé par l’investisseur et sur la durée pen-
dant laquelle l’investisseur envisage d’investir dans le Fonds.
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Fluctuation de la valeur des parts

La valeur des parts du Fonds se calcule en divisant la valeur du 
Fonds par le nombre de parts en circulation. La valeur du Fonds 
est la somme des valeurs de marché de l’ensemble des actifs 
détenus dans le Fonds, moins la somme des valeurs de marché de 
l’ensemble des passifs du Fonds. La valeur de la part d’un Fonds 
dépend par conséquent de la valeur des actifs détenus dans le 
Fonds et du montant des passifs du Fonds. Si la valeur de ces 
actifs baisse, ou si la valeur des passifs augmente, la valeur de la 
part d’un fonds diminuera.

Incidences fiscales sur les circonstances personnelles

Le traitement fiscal des plus-values et du revenu générés par les 
placements dépend des circonstances personnelles de l’inves-
tisseur et pourra faire l’objet de changements. Nous invitons les 
investisseurs à consulter leurs conseillers fiscaux personnels en 
cas de questions, notamment au sujet de leur situation fiscale 
personnelle.

Changements de la politique d’investissement 
ou des Conditions d’investissement

La Société peut modifier les Conditions d’investissement sous 
réserve de l’accord de la BaFin. Ces changements peuvent affec-
ter les droits des investisseurs. En amendant les Conditions d’in-
vestissement, la Société peut modifier par exemple la politique 
d’investissement du Fonds ou augmenter les frais  facturés au 
Fonds. La Société peut également modifier la politique d’inves-
tissement de l’univers d’investissement dans ses limites légale-
ment et contractuellement autorisées sans modifier les Condi-
tions d’investissement ni obtenir l’accord de la BaFin. Les 
risques associés au Fonds peuvent en conséquence évoluer.

Suspension des rachats

Si cela se révèle nécessaire, la Société peut suspendre tempo-
rairement le rachat de parts dans des circonstances exception-
nelles en tenant compte des intérêts des investisseurs. Dans ce 
contexte, les circonstances exceptionnelles peuvent inclure des 
crises politiques ou économiques, un volume exceptionnel de 
demandes de rachats, ou la fermeture de bourses de valeurs ou 
de marchés, des restrictions à la négociation ou d’autres facteurs 
susceptibles d’influer négativement sur le calcul de la valeur des 
parts. Par ailleurs, la BaFin peut enjoindre la Société de sus-
pendre les rachats dès lors que cela est dans l’intérêt des inves-
tisseurs ou du public. Durant cette période, les investisseurs ne 
peuvent pas demander le rachat de leurs parts. La valeur des 
parts peut diminuer durant la période de suspension du rachat, 
par exemple si la Société est forcée de vendre des actifs à un 
niveau inférieur à leur valeur de marché durant la période de 

suspension. Dès la reprise des rachats, la valeur des parts peut se 
révéler inférieure à celle enregistrée avant la suspension.

Cette dernière peut aboutir directement à la liquidation 
du Fonds avant la reprise des rachats, par exemple lorsque la 
Société interrompt la gestion du Fonds dans le but de le liquider. 
Les investisseurs sont donc exposés à un risque, à savoir qu’ils ne 
pourront pas conserver leur placement pendant la durée envisa-
gée et qu’une part importante de leur capital investi peut ne pas 
être disponible pendant une durée indéterminée, ou peut être 
totalement perdue.

Dissolution du Fonds

La Société est habilitée à interrompre la gestion du Fonds. Après 
cette interruption, la Société peut procéder à sa liquidation. Le 
droit de disposition à l’égard du Fonds est transféré au Déposi-
taire après une période de préavis de 6 mois. Il existe dès lors 
un risque que les investisseurs ne soient pas en mesure de déte-
nir leur placement pendant la période qu’ils avaient envisagée. 
Lors du transfert au Dépositaire, le Fonds peut devenir assu-
jetti à d’autres impôts en plus de l’impôt sur le revenu allemand. 
L’investisseur peut être assujetti à l’impôt sur le revenu lors du 
retrait des parts de son compte de garde au terme du processus 
de liquidation.

Transfert total des actifs du Fonds vers un autre 
fonds de placement à capital variable (fusion)

La Société peut transférer la totalité des actifs du Fonds vers un 
autre OPCVM. Dans ce cas, les investisseurs peuvent demander 
le rachat de leurs parts, les conserver et devenir investisseurs de 
l’OPCVM avec lequel fusionne le Fonds, ou les échanger contre 
des parts d’un organisme de placement collectif aux principes 
d’investissement similaires, à condition que la Société ou l’une 
de ses affiliées gère ce fonds de placement conformément à des 
principes d’investissement similaires. Les mêmes conditions 
s’appliquent en cas de transfert par la Société de l’ensemble des 
actifs d’un autre organisme de placement collectif vers le Fonds. 
Dans ce cas, les investisseurs devront prendre une nouvelle 
décision d’investissement plus tôt que prévu. Le rachat des parts 
peut donner lieu à l’assujettissement à l’impôt sur le revenu. En 
cas d’échange des parts contre des parts d’un autre fonds de pla-
cement aux principes d’investissement similaires, l’investisseur 
peut être assujetti à l’impôt, par exemple si la valeur des parts 
reçues est supérieure à la valeur des parts au moment de la sous-
cription initiale.

Transfert du Fonds vers une autre société de gestion

La Société peut transférer le Fonds à un autre gestionnaire d’in-
vestissement, ce qui n’aura aucun effet sur le Fonds ni sur la 
situation de l’investisseur. Lors du transfert, les investisseurs 
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devront cependant décider si la nouvelle société de gestion d’ac-
tifs est tout aussi adaptée que l’ancienne. Si les investisseurs 
ne souhaitent pas continuer à investir dans le Fonds après son 
transfert à la nouvelle société de gestion, ils devront racheter 
leurs parts, ce qui peut donner lieu à l’assujettissement à l’impôt 
sur le revenu.

Rentabilité et réalisation des objectifs de l’investisseur

Rien ne garantit que l’investissement enregistrera une perfor-
mance conforme aux attentes de l’investisseur. La valeur de la 
part du Fonds peut baisser à tel point que l’investisseur subira 
des pertes. Ni la Société ni une tierce partie ne peuvent garantir 
un montant de rachat minimum ni le niveau de performance que 
générera le Fonds. Par conséquent, les investisseurs pourraient 
récupérer un montant inférieur à celui initialement investi. Les 
éventuels frais d’entrée prélevés lors de la souscription de parts 
ou les éventuels frais de sortie prélevés lors du rachat de parts 
peuvent également réduire ou gommer totalement les perfor-
mances positives d’un placement, tout particulièrement sur de 
courtes périodes de conservation.

Risque de performance défavorable (risque de marché)

Les risques associés à l’investissement du Fonds dans des actifs 
individuels sont présentés ci-après. Ces risques peuvent influer 
négativement sur la performance du Fonds et de ses actifs, et 
ainsi avoir une incidence négative sur la valeur des parts et sur le 
capital placé par l’investisseur.

Risque de variation de la valeur

Les actifs dans lesquels la Société investit pour le compte du 
Fonds sont exposés à des risques. À titre d’exemple, des pertes 
peuvent être subies si la valeur de marché des actifs diminue par 
rapport à leur prix d’acquisition ou si les cours au comptant et à 
terme enregistrent des variations différentes.

Risque propre aux marchés de capitaux

La performance des produits financiers, à savoir de leur cours 
ou leur valeur de marché, dépend notamment de la performance 
des marchés de capitaux, qui est elle-même conditionnée par la 
conjoncture économique mondiale et par les conditions écono-
miques et politiques des pays concernés. Plus particulièrement 
sur une bourse de valeurs, la performance générale des cours 
peut également être influencée par des facteurs irrationnels, à 
l’image du sentiment, des opinions et des rumeurs. Les cours 
et les valeurs de marché peuvent également fluctuer du fait de 
l’évolution des taux d’intérêt, des taux de change ou de la nota-
tion de crédit d’un émetteur.

Risque propre au cours des actions

L’expérience montre que les actions sont soumises à de fortes 
fluctuations de leur cours, et donc au risque de baisse de 
celui-ci. Ces fluctuations sont notamment conditionnées par la 
variation des bénéfices de l’émetteur et par la performance du 
secteur et de l’économie dans son ensemble. La confiance des 
participants de marché à l’égard d’une entreprise peut éga-
lement influer sur les cours. Cela s’applique notamment aux 
entreprises dont les actions ont été admises sur une bourse de 
valeurs ou un autre marché organisé uniquement sur une courte 
période. Dans un tel cas, des ajustements, même mineurs, des 
prévisions peuvent entraîner d’importantes variations des cours. 
Si le pourcentage d’actions librement cessibles détenues par un 
grand nombre d’actionnaires (c’est-à-dire le flottant) est faible, 
un nombre, même réduit, d’ordres d’achat et de vente peut avoir 
un impact considérable sur le cours de marché, et donc entraî-
ner de fortes fluctuations des cours.

Risque propre à la fiscalité du Fonds

La Loi allemande sur la réforme fiscale des investissements, qui 
amende notamment la Loi sur la fiscalité des investissements 
et la Loi sur l’impôt sur le revenu, a été promulguée le 26 juil-
let 2016. Cette nouvelle Loi comporte une disposition qui vise 
à empêcher les arrangements d’ordre fiscal connus sous le nom 
de transactions «cum-cum». Cette disposition prévoit une rete-
nue finale à la source (impôt sur les rendements du capital) sur 
les dividendes versés par les actions allemandes et sur le revenu 
obtenu des droits de participation de valeurs mobilières assimi-
lables à des actions. Contrairement au dispositif entré en vigueur 
le 1er janvier 2018, cette disposition est entrée en vigueur avec 
effet rétroactif le 1er janvier 2016. Elle se résume comme suit:

Contrairement à la situation antérieure, les dividendes per-
çus par les fonds allemands seront assujettis, dans certaines cir-
constances, à une retenue à la source finale sur le produit d’in-
vestissement allemand (impôt sur les rendements du capital) de 
15 % du montant brut des dividendes. L’impôt sera applicable 
sauf si les actions allemandes ou les droits de participation alle-
mands de valeurs mobilières assimilables à des actions sont déte-
nus par le Fonds pendant une période ininterrompue de 45 jours 
durant la période de 91 jours débutant 45 jours avant et se ter-
minant 45 jours après la date de paiement indiquée du produit 
d’investissement. Durant cette période, le Fonds doit également 
être exposé à un risque de perte minimum de 70 % («la règle 
des 45 jours»). La retenue à la source sera également applicable 
s’il existe une obligation de compenser directement ou indirec-
tement une autre personne en rapport au produit d’investisse-
ment (c’est-à-dire par le biais d’un swap ou d’un contrat de prêt/
emprunt de valeurs mobilières ou de mise en pension).

En vertu de ce régime, les opérations de couverture des 
cours ou les opérations à terme qui couvrent directement ou 
indirectement le risque des actions allemandes ou des droits de 
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participation allemands associés à des valeurs mobilières assimi-
lables à des actions pourraient se révéler préjudiciables. Les cou-
vertures de cours réalisées par le biais d’indices à la valeur ou au 
cours de marché seront réputées être des couvertures indirectes. 
Les opérations de couverture réalisées par des parties liées du 
Fonds pourraient également être préjudiciables si ces parties 
liées détiennent des parts du Fonds.

Dans ce contexte, divers risques peuvent survenir. Des pro-
visions peuvent être passées pour un éventuel passif fiscal dans 
les comptes du Fonds, auquel cas il n’est pas à exclure que le 
cours de la part du Fonds se révèle inférieur au niveau qui aurait 
été sinon le sien. Même en cas d’absence d’un tel passif fiscal et 
en cas de libération des provisions, la hausse résultante du cours 
de la part peut ne pas bénéficier aux investisseurs détenteurs de 
parts dans le Fonds au moment de la réalisation des provisions 
par le Fonds. Ensuite, la nouvelle règle peut donner lieu à un 
écart plus élevé entre les cours acheteurs et vendeurs des actions 
visées aux alentours de la date de versement des dividendes, ce 
qui peut donner globalement lieu à des conditions de marché 
défavorables.

Risque de taux d’intérêt

Les investissements dans des valeurs mobilières obligataires sont 
associés à la possibilité de variation du taux d’intérêt de marché 
en vigueur au moment de l’émission d’un titre. Si les taux d’in-
térêt de marché progressent par rapport au taux en vigueur à 
la date d’émission, les cours des valeurs mobilières obligataires 
auront tendance à diminuer. À l’inverse, en cas de baisse des 
taux d’intérêt de marché, le cours des valeurs mobilières obliga-
taires augmentera. Ces variations des cours signifient que le ren-
dement actuel d’un titre à revenu fixe est plus ou moins le même 
que le taux d’intérêt de marché en vigueur. Le degré d’impor-
tance de ces fluctuations des cours varie en fonction de la durée 
résiduelle des valeurs mobilières. Les valeurs mobilières obliga-
taires aux échéances plus courtes présentent un risque de cours 
inférieur à celui des valeurs mobilières à échéances plus longues. 
En revanche, les valeurs mobilières obligataires à échéances plus 
courtes présentent généralement des rendements inférieurs aux 
valeurs mobilières à échéances plus longues. Les instruments du 
marché monétaire présentent généralement des risques de cours 
inférieurs en raison de leurs échéances courtes d’un maximum 
de 397 jours. En outre, les variations des taux d’intérêt des dif-
férents instruments financiers portant intérêt, libellés dans la 
même devise et aux durées résiduelles comparables peuvent être 
différentes.

Risque d’intérêts négatifs sur les soldes créditeurs

La Société investit les actifs liquides du Fonds avec le Déposi-
taire ou d’autres banques pour le compte du Fonds. Dans cer-
tains cas, un taux d’intérêt est déterminé pour ces soldes ban-
caires et il est égal à l’Euribor («European Interbank Offered 

Rate») minoré d’une certaine marge. Si l’Euribor passe en deçà 
de la marge fixée, le taux d’intérêt du compte en question sera 
négatif. En fonction de l’évolution de la politique de taux d’inté-
rêt adoptée par la Banque centrale européenne, les dépôts ban-
caires à court, à moyen et même à long terme peuvent générer 
des intérêts négatifs.

Risque de cours des obligations convertibles et 
associées à des bons de souscription (warrants)

Les obligations convertibles et celles associées à des bons de 
souscription donnent à leur détenteur le droit de convertir des 
obligations en actions ou d’acheter des actions. Les variations 
de la valeur de ces obligations dépendent par conséquent des 
variations du cours de l’action sous-jacente. Les risques affectant 
la performance des actions sous-jacentes peuvent donc influer 
négativement sur la performance des obligations. Les obligations 
convertibles inversées, qui donnent leur droit à l’émetteur de 
fournir à l’investisseur un nombre déterminé à l’avance d’actions 
en contrepartie d’un remboursement du principal, sont plus par-
ticulièrement dépendantes du cours de l’action concernée.

Risques liés aux dérivés

La Société peut réaliser des transactions sur produits dérivés 
pour le compte du Fonds. Les achats d’options, les ventes d’op-
tions, de contrats à terme de type «forward» et «future» et de 
swaps sont associés aux risques suivants:

 – Le recours aux produits dérivés peut entraîner des pertes 
imprévisibles susceptibles d’être supérieures aux montants 
initialement engagés dans la transaction.

 – Les variations du cours de l’actif sous-jacent peuvent réduire 
la valeur du droit d’option ou d’un contrat à terme de type 
«future». Si le prix baisse au point que le dérivé perd toute 
valeur, la Société peut être dans l’obligation d’autoriser l’ex-
piration des droits acquis. Les variations de la valeur de l’ac-
tif sous-jacent d’un swap peuvent également donner lieu à 
des pertes pour le Fonds.

 – Il se peut qu’il n’existe pas de marché secondaire liquide 
pour un instrument à une date donnée. Il peut se révéler 
impossible de clôturer une position sur un produit dérivé.

 – En raison de l’effet de levier, les options peuvent avoir un 
effet plus important sur le Fonds que si l’actif sous-jacent 
était acheté directement. Il peut se révéler impossible de 
déterminer le risque de perte lors de l’exécution de la trans-
action.

 – La souscription d’options peut notamment comporter un 
risque, à savoir que les options ne soient pas exercées car les 
cours des actifs sous-jacents n’évoluent pas comme prévu; 
dans un tel cas, la prime de l’option versée par le Fonds sera 
perdue. La vente d’options peut notamment comporter un 
risque, à savoir que les Fonds seront contraints d’acqué-
rir des actifs à un cours supérieur au cours de marché en 
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vigueur, ou de livrer des actifs à un cours inférieur au cours 
de marché en vigueur. Le Fonds subira par conséquent une 
perte correspondant à a la différence de cours, minorée de la 
prime de l’option collectée.

 – Les contrats à terme de type «futures» comportent notam-
ment un risque, à savoir que le Fonds peut être contraint de 
supporter la différence entre le cours fixé lors de la signa-
ture du contrat et le cours de marché lors du règlement ou 
de la clôture du contrat. Dans un tel cas de figure, le Fonds 
enregistre des pertes. Le risque de perte ne peut être déter-
miné au moment de l’établissement du contrat à terme de 
type «future».

 – Il peut s’avérer nécessaire d’exécuter une opération de com-
pensation («clôture») au point d’avoir à encourir des coûts.

 – Les prévisions de la Société sur les variations futures des 
marchés sous-jacents des actifs, des taux d’intérêt, des cours 
et des changes peuvent se révéler incorrectes.

 – Il peut s’avérer impossible d’acheter ou de vendre les actifs 
sous-jacents des produits dérivés à un moment favorable, ou 
il peut s’avérer impossible d’éviter de les acheter ou de les 
vendre à un moment défavorable.

Les risques suivants peuvent survenir dans le cas d’opérations de 
gré à gré:

 – Il se peut qu’il n’existe pas de marché organisé, avec comme 
conséquence que la Société ne soit pas en mesure de vendre 
les instruments financiers acquis pour le compte du Fonds, 
ou qu’elle puisse le faire, mais en rencontrant des difficultés.

 – La nature d’un contrat peut rendre difficile, impossible voire 
très onéreux de réaliser une opération de compensation 
(«clôture»).

Risques associés au prêt de titres

Si la Société, qui agit pour le compte du Fonds, octroie un prêt 
de titres, elle transfère lesdits titres à un emprunteur qui doit lui 
restituer des titres d’une catégorie, quantité et notation similaire 
lors du règlement de la transaction («prêt de titres»). La Société 
n’est pas habilitée à disposer de titres prêtés pendant la durée de 
la transaction. Si les titres perdent de la valeur pendant la durée 
de celle-ci et si la Société souhaite les vendre, elle doit mettre 
un terme à l’opération d’emprunt et attendre la fin du cycle de 
règlement habituel, ce qui peut donner lieu à un risque de perte 
pour le Fonds.

Risques associés aux opérations de mise en pension

Lorsque la Société vend des titres dans le cadre d’une transac-
tion de mise en pension, son objectif est de les vendre et de les 
racheter en réalisant une prime à l’échéance. Cette prime et ce 
cours de rachat à régler par le vendeur à échéance sont détermi-
nés lors de l’exécution de la transaction. Dès lors que les titres 
vendus dans le cadre du contrat de mise en pension perdent de 
la valeur pendant la durée de la transaction et que la Société 

souhaite les vendre afin de limiter ses pertes, elle ne peut le 
faire qu’en exerçant son droit de résiliation anticipée. Une rési-
liation anticipée de la transaction peut entraîner des pénalités 
financières pour le Fonds. La prime payable à échéance peut 
également se révéler supérieure aux rendements réalisés par la 
Société en réinvestissant les liquidités reçues au prix de vente.

Dès lors que la Société acquiert des titres dans le cadre 
d’une opération de mise en pension, cela signifie qu’elle les 
achète et s’engage à les vendre de nouveau à échéance. Le prix 
de rachat et une prime sont fixés à l’avance lors de l’exécution 
de la transaction. Les titres acquis dans le cadre de contrats de 
mise en pension servent de garantie pour la mise à disposition 
de liquidité à la contrepartie. Le Fonds ne bénéficiera d’aucune 
augmentation de valeur des titres.

Risques liés à l’octroi de garantie

La Société reçoit une garantie dans le cadre des transactions sur 
produits dérivés, du prêt/emprunt de titres et des opérations de 
mise en pension. La valeur des dérivés, des titres prêtés ou des 
titres vendus dans le cadre des contrats de mise en pension peut 
augmenter. Dans un tel cas de figure, la garantie reçue peut ne 
plus suffire à couvrir la totalité du montant de la demande de 
livraison ou de restitution de la Société faite à la contrepartie.

La Société peut investir la garantie en numéraire sur des 
comptes bancaires bloqués, dans de la dette souveraine de qua-
lité élevée ou des fonds monétaires à court terme. En revanche, 
l’établissement de crédit détenant le dépôt bancaire peut faire 
faillite. Les emprunts d’État et les fonds monétaires peuvent 
également enregistrer une performance négative. Au terme de la 
transaction, il se peut que la garantie investie ne soit plus dispo-
nible en intégralité, même si la Société doit la restituer au nom 
du Fonds pour un montant égal à son montant initial. Le Fonds 
aura donc à supporter les pertes ainsi encourues.

Risques associés aux expositions titrisées 
sans montant déductible

Le Fonds peut acquérir des créances titrisées (expositions titri-
sées) émises à compter du 1er janvier 2011 uniquement si la 
contrepartie conserve au moins 5 % du volume de la titrisation 
sous la forme d’un «montant déductible» et si elle se conforme à 
des exigences supplémentaires. La Société est donc contrainte 
de prendre des mesures dans l’intérêt des investisseurs si des 
titrisations détenues par le Fonds ne respectent pas ces normes 
européennes. La Société peut être contrainte de vendre ces 
expositions titrisées au titre de ces mesures. En raison des exi-
gences réglementaires auxquelles les banques, les fonds de pla-
cement et les compagnies d’assurance sont soumis, il existe un 
risque que la Société ne soit pas en mesure de vendre ses exposi-
tions titrisées ou qu’elle ne puisse le faire qu’à des cours forte-
ment décotés et/ou après un long délai.
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Risque d’inflation

L’inflation comporte un risque de dévaluation de l’ensemble des 
actifs, y compris de ceux détenus par le Fonds. Le taux d’infla-
tion peut être supérieur à l’augmentation de la valeur du Fonds.

Risque de change

Les actifs détenus par le Fonds peuvent être détenus dans une 
devise autre que celle du Fonds. Ce dernier percevra le revenu, 
les remboursements et le produit des cessions de ces investisse-
ments dans l’autre devise. Si cette dernière se déprécie par rap-
port à la devise du Fonds, la valeur de ces investissements dimi-
nuera, réduisant ainsi la valeur du Fonds.

Risque de concentration

Dès lors que les investissements sont concentrés sur certains 
actifs ou marchés, le Fonds sera plus particulièrement dépen-
dant de la performance de ces derniers.

Risques associés à un investissement 
dans des parts de fonds

Les risques associés aux parts d’autres fonds de placement 
acquises par le Fonds (dénommés «fonds cibles») sont étroitement 
liés aux risques associés aux actifs détenus par ces fonds et aux 
stratégies d’investissement qu’ils adoptent. Même si les gérants 
de chaque fonds cible agissent indépendamment les uns des 
autres, il se peut cependant que plusieurs fonds cibles adoptent 
les mêmes stratégies d’investissement ou des stratégies diamétra-
lement opposées. Dans une telle situation, il est possible que les 
risques existants s’accumulent ou que les opportunités s’annulent 
entre elles. La Société n’est généralement pas en mesure de 
contrôler la gestion des fonds cibles, dont les décisions d’investis-
sement ne sont pas nécessairement en adéquation avec ses hypo-
thèses ou ses prévisions. Il est courant que celle-ci ne prenne pas 
connaissance en temps opportun de la composition actuelle des 
fonds cibles. Si cette composition n’est pas en adéquation avec 
ses hypothèses ou ses prévisions, elle ne sera en mesure de réagir 
qu’en rachetant les parts des fonds cibles après un long délai.

Les organismes de placement collectif dont le Fonds acquiert 
des parts peuvent également suspendre le rachat de leurs parts, 
ce qui empêchera la Société de vendre des parts du fonds cible 
en les cédant à la société de gestion des fonds cibles ou à leur 
dépositaire en échange du paiement du prix de rachat.

Risques résultant de la gamme d’investissements autorisés

Sous réserve des principes d’investissement et des limites d’in-
vestissement prescrits par la législation et les Conditions d’inves-
tissement, qui offrent un périmètre très élargi au Fonds, la poli-
tique d’investissement actuelle peut être formulée de manière à 

cibler l’acquisition d’actifs dans, par exemple, un petit nombre 
de secteurs, de marchés, de régions ou de pays. La concentra-
tion dans quelques secteurs d’investissement peut comporter des 
risques, à l’image de l’étroitesse de certains marchés ou d’une 
volatilité élevée durant un cycle économique donné. Le rapport 
annuel fournit des informations sur la politique d’investissement 
adoptée durant l’exercice précédent.

Risques associés à une liquidité limitée ou accrue 
du Fonds et risques associés à des volumes élevés de 
souscriptions ou de rachats (risque de liquidité)

Les risques susceptibles d’affecter la liquidité du Fonds sont 
décrits ci-après. Du fait de ces risques, le Fonds peut se trou-
ver dans l’incapacité, temporaire ou permanente, de satisfaire 
ses obligations de paiement et/ou les demandes de rachat des 
investisseurs. Ces derniers peuvent se trouver dans l’incapacité 
de respecter la période de conservation qu’ils avaient envisa-
gée ou d’accéder à tout ou partie de leur capital investi pendant 
une durée indéterminée. La matérialisation des risques de liqui-
dité peut entraîner une baisse de la valeur du Fonds, et donc du 
cours de sa part, par exemple si la Société est contrainte, dans 
la mesure où la législation le permet, de vendre ses actifs au 
nom du Fonds à un cours inférieur à la valeur de marché. Si la 
Société n’est pas en mesure de satisfaire les demandes de rachat 
des investisseurs, cette situation peut conduire à la suspension 
des rachats et, dans des cas extrêmes, à la dissolution ultérieure 
du Fonds.

Risques d’investissement dans des actifs

Le Fonds peut acquérir des actifs qui ne sont pas admis à une 
bourse de valeurs ni admis ni inclus à un autre marché orga-
nisé. Dans certains cas, il peut s’avérer impossible de revendre 
ces actifs, ou cette revente ne peut être possible qu’à des prix 
fortement décotés ou après un long délai. Même si les actifs sont 
admis à une bourse de valeurs, leur revente peut s’avérer impos-
sible ou possible mais à des prix fortement décotés, en fonction 
des conditions de marché, du volume, du calendrier et des coûts 
prévisionnels. Même si le Fonds ne peut acquérir que des actifs 
qui peuvent en principe être liquidés à tout moment, il n’est pas 
à exclure qu’il soit temporairement ou définitivement impossible 
de céder ces actifs sans subir de pertes.

Risque propre à l’emprunt

La Société peut contracter des emprunts pour le compte du 
Fonds. Les emprunts à taux d’intérêt variable peuvent avoir un 
impact négatif sur les actifs du Fonds en cas de hausse des taux 
d’intérêt. Dès lors que la Société doit rembourser un emprunt, 
mais qu’elle est dans l’incapacité de régler ce montant au moyen 
d’un refinancement ou à partir des liquidités existantes du 
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Fonds, elle peut être contrainte de vendre les actifs de manière 
prématurée ou à des conditions moins avantageuses que prévu.

Risques associés à des volumes élevés 
de souscriptions et de rachats

Les ordres d’achat ou de vente des investisseurs entraînent des 
entrées et des sorties de capitaux pour le Fonds. Ces entrées 
et sorties peuvent donner lieu à une entrée ou une sortie nette 
de trésorerie au niveau global, qui peut conduire le gérant du 
Fonds à acheter ou vendre des actifs, engendrant ainsi des frais 
de transaction. C’est tout particulièrement le cas lorsque les 
entrées ou sorties de capitaux conduisent le Fonds à ne pas res-
pecter son allocation minimum ou maximum en liquidités qui 
est déterminée par la Société. Les frais de transaction qui en 
résultent sont supportés par le Fonds et peuvent réduire sa per-
formance. En cas d’entrées de capitaux, la liquidité accrue du 
Fonds peut influer négativement sur sa performance si la Société 
n’est pas en mesure d’investir les liquidités dans des conditions 
favorables ou qu’elle ne peut procéder à bref délai.

Risques associés aux jours fériés dans 
certaines régions ou certains pays

En fonction de la stratégie d’investissement, des placements 
peuvent être réalisés au nom du Fonds dans certaines régions ou 
certains pays. Les jours fériés locaux au sein de ces régions ou 
pays peuvent justifier l’existence d’écarts entre les jours de négo-
ciation sur leurs bourses de valeurs et les jours de valorisation 
du Fonds. Lors des journées qui ne sont pas des jours de valori-
sation, le Fonds peut se trouver dans l’incapacité de réagir aux 
évolutions de marché dans ces régions ou pays lors de ce même 
jour. Et lors des jours de valorisation qui ne sont pas des jours 
ouvrables dans ces régions ou pays, le Fonds peut se trouver 
dans l’incapacité de négocier sur ces marchés. Par conséquent, 
le Fonds peut être dans l’impossibilité de vendre des actifs dans 
le délai nécessaire, ce qui peut nuire à sa capacité de répondre 
aux demandes de rachat ou autres obligations de paiement.

Risque de contrepartie, y compris le risque 
propre à l’emprunt et aux créances

Les risques auxquels le Fonds peut être éventuellement exposé 
en raison d’une relation d’affaires avec une autre partie (une 
«contrepartie») sont décrits ci-après. Il existe un risque que la 
contrepartie ne soit plus en mesure de satisfaire ses obligations, 
ce qui peut nuire à la performance du Fonds et avoir ainsi un 
impact négatif sur la valeur de sa part et sur le capital placé par 
les investisseurs.

Risque de défaut/risques de contrepartie (à 
l’exclusion des contreparties centrales)

Le Fonds peut subir des pertes en cas de défaut d’un  émetteur 
(«émetteur») ou d’une partie contractante («contrepartie») 
qui a des créances à l’égard du Fonds. Le risque de l’émetteur 
concerne l’impact d’évolutions particulières concernant un 
émetteur donné qui, conjointement avec les tendances générales 
sur les marchés de capitaux, affectent le cours d’un titre. Même 
si les valeurs mobilières sont sélectionnées avec le plus grand 
soin, les pertes résultant d’une détérioration de la situation 
financière d’un émetteur ne peuvent être exclues. La contrepar-
tie d’un contrat conclu au nom du Fonds peut subir un défaut 
partiel ou total («risque de contrepartie»). Ceci s’applique à l’en-
semble des contrats conclus au nom du Fonds.

Risque propre à la contrepartie centrale

Une contrepartie centrale ou «CPC» agit en tant qu’institution 
intermédiaire dans le cadre de certaines transactions réalisées 
pour le compte du Fonds, notamment les opérations comportant 
des instruments financiers dérivés. Dans de tels cas, la CPC agit 
en tant qu’acheteur à l’égard du vendeur et de vendeur à l’égard 
de l’acheteur. Afin de se protéger contre le risque que sa contre-
partie ne soit pas en mesure de satisfaire ses obligations, une 
CPC prend diverses mesures de protection qui lui permettent de 
compenser toute perte résultant des opérations réalisées (grâce 
à une garantie par exemple). En dépit de ces mesures, il n’est pas 
à exclure qu’une CPC devienne insolvable, ce qui peut avoir un 
impact sur les créances à l’égard de la Société pour le compte du 
Fonds. Par voie de conséquence, le Fonds peut subir des pertes.

Risque de défaut dans le cadre des 
opérations de mise en pension

Lorsque la Société, agissant pour le compte du Fonds, vend des 
titres dans le cadre de contrats de mise en pension, elle doit 
obtenir une garantie suffisante pour se protéger contre le risque 
de défaut de paiement de la contrepartie. La Société est en droit 
de réaliser la garantie en cas de défaut de paiement de la contre-
partie pendant la durée de l’opération de mise en pension. Un 
risque de perte peut s’ensuivre pour le Fonds si la garantie ne 
suffit plus à couvrir la restitution des titres à la demande de la 
Société, par exemple si le cours des titres vendus dans le cadre 
du contrat de mise en pension a augmenté.

Risque de défaut en relation avec 
le prêt/emprunt de titres

Lorsque la Société, agissant pour le compte du Fonds, accorde 
un prêt de titres, elle doit obtenir une garantie suffisante pour se 
protéger contre le risque de défaut de paiement de la contrepar-
tie. Le montant de la garantie devra au minimum correspondre 
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au cours coté des titres transférés dans le cadre du prêt de titres. 
L’emprunteur fournira des garanties ultérieures si la valeur 
des titres prêtés augmente, si la qualité de la garantie fournie 
baisse ou encore si la conjoncture économique se dégrade et 
si la garantie existante s’avère insuffisante. Si l’emprunteur ne 
peut pas satisfaire son obligation de fournir une garantie supplé-
mentaire, il est possible que le droit de restituer les titres prêtés 
ne soit pas respecté en intégralité en cas de défaut de la partie 
contractante. Si la garantie est détenue par une institution autre 
que le Dépositaire du Fonds, il existe également le risque qu’il 
ne soit pas possible de la réaliser immédiatement et/ou en tota-
lité en cas de défaillance de l’emprunteur.

Risques opérationnels et autres risques 
auxquels le Fonds est exposé

Les risques pouvant résulter par exemple de l’inadéquation des 
processus internes, d’erreurs humaines ou de défaillance des sys-
tèmes de la Société ou d’une tierce partie externe sont décrits 
ci-après. Ces risques peuvent influer négativement sur la per-
formance du Fonds et avoir un impact négatif sur la valeur de la 
part et le capital placé par les investisseurs.

Risque d’actes délictueux, d’irrégularités 
ou de catastrophe naturelle

Le Fonds peut être victime de fraude ou d’autres actes délic-
tueux. Il peut également encourir des pertes dues à des malen-
tendus ou des erreurs des employés de la Société ou de tierces 
parties externes, ou subir des dommages provoqués par des évè-
nements extérieurs, tels que des catastrophes naturelles.

Crime informatique (cybercriminalité)

Le Fonds, le Dépositaire ou les prestataires de services ou 
contreparties avec lesquels le Fonds collabore peuvent être 
affectés par des évènements qui portent atteinte à la sécurité du 
traitement des données électroniques, ce qui peut donner lieu à 
des risques opérationnels et propres à la protection des données. 
Ces évènements peuvent résulter d’attaques ciblées ou des effets 
(secondaires) inattendus d’autres évènements, tels qu’un accès 
non autorisé aux systèmes électroniques en raison d’un pira-
tage, de chevaux de Troie, de virus, d’arnaques au phishing ou 
au pharming, exécutés afin de s’approprier de manière illégale 
des actifs ou des données sensibles, de modifier des données ou 
de provoquer la défaillance d’un ou plusieurs systèmes. Ce der-
nier incident peut également survenir même en l’absence d’accès 
non autorisé aux systèmes informatiques, par exemple lorsqu’un 
site Web est ralenti ou indisponible car un grand nombre d’uti-
lisateurs externes essaient d’y accéder aux fins habituellement 
prévues. Lorsque le Fonds, la Société de gestion, le gérant de 
portefeuille, le Dépositaire ou les intermédiaires financiers sont 

affectés par une défaillance de la sécurité informatique, cet inci-
dent peut influer négativement sur les opérations de l’entreprise, 
à savoir la capacité du Fonds à calculer sa valeur liquidative, à 
réaliser des transactions ou à émettre ou racheter des parts. En 
conséquence, le Fonds peut subir des pertes financières pour 
lesquelles il ne percevra aucune compensation. Par ailleurs, des 
failles dans la protection des données ou des violations des exi-
gences réglementaires applicables peuvent donner lieu à des 
amendes, des coûts et des pertes, y compris des dommages à la 
réputation, dans le chef du Fonds. Des conséquences similaires 
peuvent survenir en raison de défaillances de la sécurité infor-
matique au sein des locaux de l’émetteur des actifs dans lesquels 
le Fonds investit, des contreparties à des transactions du Fonds, 
des autorités publiques ou autres autorités de tutelle, des bourses 
de valeurs ou des opérateurs de marché, ou des banques, des 
courtiers, des négociateurs, des assureurs et autres parties. Bien 
que les systèmes de gestion du risque informatique et que les 
plans de continuité d’activité en cas d’urgence aient été conçus 
pour réduire ces risques, ces mesures présentent des limites, 
dont la possibilité de non-identification de certains risques.

Risque de pays ou de transfert

Il est possible qu’un créancier étranger, malgré sa solvabilité, 
ne soit pas en mesure de réaliser le paiement ni de le réaliser 
dans les délais, ou ne soit en mesure de le réaliser que dans une 
autre devise car la devise concernée n’est pas transférable, du 
fait que son pays d’origine n’est pas disposé à autoriser les trans-
ferts ou pour des motifs similaires. Parmi les conséquences de 
ces incidents figurent la non-réalisation des paiements auxquels 
la Société est habilitée au nom du Fonds, la réalisation des paie-
ments dans une devise qui n’est plus convertible en raison de 
restrictions de change ou la réalisation de paiements dans une 
autre devise. Si le créancier procède au règlement dans une 
autre devise, ce paiement sera exposé à un risque de change tel 
que décrit ci-dessus.

Risque juridique et politique

Des placements peuvent être réalisés pour le compte du Fonds 
dans des pays où ne s’applique pas la législation allemande ou 
dont le tribunal qui règle les conflits juridiques se situe hors des 
frontières de l’Allemagne. Les droits et les devoirs de la Société 
au nom du Fonds peuvent y être différents de ceux applicables 
en Allemagne, ce au détriment du Fonds et/ou des investisseurs. 
Les évolutions politiques ou juridiques, y compris les change-
ments du cadre juridique dans certains pays, peuvent se pro-
duire à l’insu de la Société, qui peut également en prendre 
connaissance tardivement, ou donner lieu à des restrictions 
applicables aux actifs qu’il est possible d’acquérir ou qui ont déjà 
été acquis. Ces conséquences peuvent également survenir si le 
cadre juridique de la Société et/ou l’équipe de gestion du Fonds 
change en Allemagne.
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Changements de régime fiscal, risque fiscal

La section «Informations sommaires sur les réglementations fis-
cales» du présent Prospectus se base sur la situation juridique 
actuellement connue. Elle concerne les personnes assujetties, 
sans aucune restriction, à l’impôt sur le revenu ou à l’impôt sur 
les sociétés en Allemagne. En revanche, rien ne garantit que le 
traitement fiscal actuel ne change pas en raison de la législation, 
d’arrêtés ou de décisions de l’administration fiscale.

La rectification des erreurs de la base d’évaluation du Fonds 
pour les exercices financiers précédents (en conséquence par 
exemple de contrôles fiscaux) peut entraîner des redressements 
qui portent préjudice à l’investisseur. Par conséquent, les inves-
tisseurs peuvent avoir à supporter la charge fiscale associée à un 
redressement sur les exercices financiers antérieurs même s’ils 
n’investissaient pas dans le Fonds à ce moment-là. À l’inverse, les 
investisseurs peuvent se trouver dans l’incapacité de bénéficier 
de redressements fiscaux favorables pour les exercices finan-
ciers actuels et antérieurs durant lesquels ils investissaient dans 
le Fonds s’ils ont racheté ou vendu leurs parts avant ledit redres-
sement.

De plus, une modification des données fiscales peut donner 
lieu à une évaluation du revenu ou des bénéfices imposables lors 
d’une période d’évaluation autre que la période d’évaluation la 
plus appropriée, entraînant un impact négatif pour l’investisseur 
individuel.

Réforme de la législation sur les investissements

La Loi allemande sur la réforme fiscale des investissements a 
été promulguée le 26 juillet 2016. Elle prévoit notamment que 
certains types de revenus domestiques (dividendes, revenus 
locatifs, plus-values sur cessions immobilières) seront imposés 
au niveau du Fonds à compter de l’année 2018. Des exceptions 
existent uniquement lorsque certaines catégories d’établisse-
ments jouissant d’une fiscalité avantageuse sont des investis-
seurs, ou lorsque les parts sont détenues dans des régimes de 
retraite ou de pension de base (pensions «Riester» ou «Rürup»). 
Avant le 31 décembre 2017, le principe de transparence fiscale 
s’appliquait, à savoir que l’impôt n’était prélevé qu’au niveau de 
l’investisseur.

À titre de compensation, la nouvelle Loi prévoit que les 
investisseurs reçoivent dans certaines conditions une partie fixe 
des revenus versés par le Fonds, exonérée d’impôt (une «exo-
nération fiscale partielle»), afin de compenser l’imposition au 
niveau du Fonds. En revanche, ce mécanisme ne garantit pas 
qu’une compensation totale sera réalisée dans chaque cas.

Risque de la personne-clé

Si la performance financière durant une période donnée est for-
tement positive, cette réussite peut être notamment attribuable 
aux compétences des personnes en poste et donc aux décisions 

efficaces de l’équipe de gestion. En revanche, la composition 
de cette équipe peut changer et les nouveaux décisionnaires 
peuvent avoir moins de réussite.

Risque de garde

La garde des actifs, en particulier à l’étranger, est associée à 
un risque de perte pouvant résulter de l’insolvabilité du Dépo-
sitaire, de violations de ses obligations et/ou de cas de force 
majeure.

Risques résultant des mécanismes de négociation 
et de compensation (risque de règlement)

Durant le règlement des opérations sur valeurs mobilières, il est 
possible que l’une des parties contractantes puisse reporter le 
paiement, ne pas procéder au règlement prévu par le contrat ou 
ne pas livrer les valeurs mobilières dans les délais. De manière 
analogue, ce risque de règlement s’applique également à la négo-
ciation d’autres actifs réalisée pour le compte du Fonds.

Performance différente des catégories de parts

La performance économique des catégories de parts peut varier 
en conséquence des différentes règles et limites juridiques appli-
cables aux parts des différentes catégories de parts. Citons par 
exemple les distributions, les réinvestissements ou les différents 
niveaux de commissions de gestion. Dès lors qu’une catégorie 
de parts distribue les revenus alors qu’une autre les réinvestit, 
les valeurs des parts des deux catégories seront différentes. Cela 
se traduit également par le fait que les différentes catégories de 
parts sont habilitées à percevoir des proportions différentes des 
revenus du Fonds, ainsi qu’au travers des différents niveaux de 
commissions de gestion: ces dernières sont versées régulièrement 
à partir des actifs du Fonds, de sorte que différents niveaux de 
commission réduiront la valeur des parts de montants différents.

Profil de risque du Fonds

La performance du Fonds est affectée par les facteurs suivants, 
qui présentent des risques et des opportunités:

 – Risques de crédit: le Fonds investit principalement dans des 
obligations. Lorsque la solvabilité des émetteurs individuels 
diminue ou lorsque ceux-ci deviennent insolvables, la valeur 
de leurs obligations diminuera.

 – Risques opérationnels, y compris les risques de garde: les 
erreurs et les malentendus commis durant les processus de 
gestion et de garde peuvent avoir un impact négatif sur la 
performance du Fonds.

 – Risques résultant de l’utilisation d’instruments dérivés: les 
produits dérivés sont des transactions sur contrats à terme de 
type «future», qui reposent sur des valeurs mobilières sous-
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jacentes telles que des actions, des obligations, des taux d’in-
térêt, des indices et des matières premières, et qui dépendent 
de leur performance. Le Fonds peut utiliser des instruments 
dérivés à des fins de couverture ou pour augmenter la valeur 
des actifs du Fonds. Des pertes peuvent être subies en fonc-
tion de la performance des actifs sous-jacents.

 – Risques liés aux fonds cibles: le Fonds investit dans des fonds 
afin de prendre une exposition à certains marchés, régions 
ou thèmes. Or leur performance individuelle peut être infé-
rieure à celle du marché concerné.

 – Risques de change: le Fonds investit une partie de ses capi-
taux en dehors de la zone euro. La valeur des devises dans 
lesquelles ces investissements sont effectués peut diminuer 
par rapport à celle de l’euro.

Volatilité accrue

Du fait de sa composition, le Fonds présente une volatilité 
accrue, ce qui signifie que la valeur des parts peut fluctuer de 
façon importante, à la hausse comme à la baisse, y compris sur 
de courtes périodes.

ODDO BHF Polaris Moderate

ODDO BHF Polaris Moderate a été constitué le 15 juillet 2005 
pour une durée indéterminée.

Différentes catégories de parts peuvent être créées dans le 
Fonds. Elles se distinguent par leur politique de distribution des 
revenus, les frais d’entrée, la devise de la valeur de la part, en ce 
inclus l’utilisation d’une couverture de change, les frais de ges-
tion, la rémunération du Dépositaire, le montant minimum d’in-
vestissement ou une conjugaison de ces caractéristiques.

Le Fonds dispose de différentes catégories de parts, ce qui 
signifie que les parts émises possèdent des droits différents en 
fonction de la catégorie à laquelle elles appartiennent. Les parts 
sont actuellement disponibles en onze catégories, qui  différent 
en matière de politique de distribution des revenus, de commis-
sion de gestion, de commission de performance, de frais d’entrée, 
de montant minimum d’investissement, de devise de dénomina-
tion et d’éligibilité aux plans d’épargne. Les catégories de parts 
sont dénommées CR-EUR,  DRW-EUR, CI-EUR, GC-EUR, 
CN-EUR, CNW-EUR, CPW-CHF, DI-EUR, DIW-EUR, 
 CIW-EUR et CN-CHF. Les différentes  caractéristiques des 
catégories de parts sont décrites dans la  présentation ci-après, 
ainsi que dans la section «Traitement  équitable des investisseurs 
et des catégories de parts».

En raison de ces différences, les performances obtenues par 
les investisseurs en contrepartie de leurs placements dans le 
Fonds peuvent varier en fonction de la catégorie des parts sous-
crites. Cette affirmation vaut tant pour le taux de rendement 
avant qu’après impôts dont jouissent les investisseurs.

Les actifs peuvent être acquis uniquement pour le Fonds 
dans son ensemble, et ne peuvent pas être acquis pour une caté-
gorie de parts ou un groupe de catégories de parts.

De nouvelles catégories de parts peuvent être créées à tout 
moment à la discrétion de la Société. Une catégorie de parts peut 
exister même si aucune part n’est actuellement en circulation. 
En cas de création d’une nouvelle catégorie de parts, celles-ci 
n’ont pas besoin d’être immédiatement émises. En revanche, les 
droits des investisseurs ayant souscrit des parts de  catégories 
existantes demeureront inchangés. Les coûts encourus dans le 
cadre de la création d’une nouvelle catégorie de parts seront 
exclusivement mis à la charge des investisseurs de cette nouvelle 
catégorie de parts.

Lors de la première émission des parts d’une catégorie, leur 
valeur doit être calculée sur la base de la valeur déterminée pour 
le Fonds dans son ensemble, conformément à l’Article 168(1), 
phrase 1, du KAGB.

Les rapports annuels et semestriels contiennent des informa-
tions sur les conditions d’émission des parts assorties de droits 
différents et dont les droits sont attribués aux catégories de 
parts individuelles. Pour chaque catégorie de parts, le nombre 
de parts en circulation à la date de publication et la valeur de la 
part calculée à cette date sont également indiqués.
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Présentation des catégories de parts:

ODDO BHF Polaris Moderate CR-EUR

Lancement: 1er octobre 2018

Exercice: 1er janvier au 31 décembre

Code valeurs mobilières 
allemandes (WKN):

A2JJ1W

ISIN: DE000A2JJ1W5

Devise: Euro

Distribution: Aucune, les revenus sont capitalisés 
dans le Fonds

Frais de gestion: Jusqu’à 1,5 % par an des actifs du Fonds, 
actuellement 1,15 % par an en sus de la 
commission de performance*

Frais de dépôt: Jusqu’à 0,1 % par an des actifs du Fonds 
(minimum 9 800 € p. a.**), actuellement 
0,025 % p. a., à partir de 1.9.2020 
actuellement 0,008 % par an

Frais d’entrée: Jusqu’à 5 %, actuellement 3 %

Investissement minimum: Somme forfaitaire 100 €, ou 50 € 
par mois

Évaluation: Date de règlement (t)

Heure limite de réception 
des ordres:

14 h 00 CET

ODDO BHF Polaris Moderate DRW-EUR

Lancement: 15 juillet 2005

Exercice: 1er janvier au 31 décembre

Code valeurs mobilières 
allemandes (WKN):

A0D95Q

ISIN: DE000A0D95Q0

Devise: Euro

Distribution: Mi-février

Frais de gestion: Jusqu’à 1,5 % par an des actifs du Fonds, 
actuellement 1,25 % par an

Frais de dépôt: Jusqu’à 0,1 % par an des actifs du Fonds 
(minimum 9 800 € p. a.**), actuellement 
0,025 % p. a., à partir de 1.9.2020 
actuellement 0,008 % par an

Frais d’entrée: Jusqu’à 5 %, actuellement 3 %

Investissement minimum: Somme forfaitaire 100 €, ou 50 € 
par mois

Évaluation: Date de règlement (t)

Heure limite de réception 
des ordres:

14 h 00 CET

ODDO BHF Polaris Moderate CI-EUR

Lancement: 1er octobre 2018

Exercice: 1er janvier au 31 décembre

Code valeurs mobilières 
allemandes (WKN):

A2JJ1S

ISIN: DE000A2JJ1S3

Devise: Euro

Distribution: Aucune, les revenus sont capitalisés 
dans le Fonds

Frais de gestion: Jusqu’à 1,5 % par an des actifs du Fonds, 
actuellement 0,6 % par an en sus de la 
commission de performance*

Frais de dépôt: Jusqu’à 0,1 % par an des actifs du Fonds 
(minimum 9 800 € p. a.**), actuellement 
0,025 % p. a., à partir de 1.9.2020 
actuellement 0,008 % par an

Frais d’entrée: Jusqu’à 5 %, actuellement non prélevés

Investissement minimum: € 10 millions

Évaluation: Date de règlement (t)

Heure limite de réception 
des ordres:

14 h 00 CET

ODDO BHF Polaris Moderate GC-EUR

Lancement: 1er octobre 2018

Exercice: 1er janvier au 31 décembre

Code valeurs mobilières 
allemandes (WKN):

A2JJ1T

ISIN: DE000A2JJ1T1

Devise: Euro

Distribution: Aucune, les revenus sont capitalisés 
dans le Fonds

Frais de gestion: Jusqu’à 1,5 % p.a. des actifs du Fonds, 
actuellement 0,8 % p. a. en sus de la 
commission de performance*

Frais de dépôt: Jusqu’à 0,1 % par an des actifs du Fonds 
(minimum 9 800 € p. a.**), actuellement 
0,025 % p. a., à partir de 1.9.2020 
actuellement 0,008 % par an

Frais d’entrée: Jusqu’à 5 %, actuellement 3 %

Investissement minimum: Somme forfaitaire 100 €, ou 50 € 
par mois

Évaluation: Date de règlement (t)

Heure limite de réception 
des ordres:

14 h 00 CET

Les parts de la catégorie GC-EUR ne peuvent être acquises que par des partenaires 
contractuels approuvés séparément.
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ODDO BHF Polaris Moderate CN-EUR

Lancement: 1er octobre 2018

Exercice: 1er janvier au 31 décembre

Code valeurs mobilières 
allemandes (WKN):

A2JJ1V

ISIN: DE000A2JJ1V7

Devise: Euro

Distribution: Aucune, les revenus sont capitalisés 
dans le Fonds

Frais de gestion: Jusqu’à 1,5 % p.a. des actifs du Fonds, 
actuellement 1,0 % p. a. en sus de la 
commission de performance*

Frais de dépôt: Jusqu’à 0,1 % par an des actifs du Fonds 
(minimum 9 800 € p. a.**), actuellement 
0,025 % p. a., à partir de 1.9.2020 
actuellement 0,008 % par an

Frais d’entrée: Jusqu’à 5 %, actuellement 3 %

Investissement minimum: Somme forfaitaire 100 €, ou 50 € 
par mois

Évaluation: Date de règlement (t)

Heure limite de réception 
des ordres:

14 h 00 CET

Les parts de la catégorie CN-EUR ne peuvent être acquises que dans le cadre de 
 mandats de gestion de patrimoine ou de conseil en investissement.

ODDO BHF Polaris Moderate CNW-EUR

Lancement: 15 juin 2018

Exercice: 1er janvier au 31 décembre

Code valeurs mobilières 
allemandes (WKN):

A1XDYL

ISIN: DE000A1XDYL9

Devise: Euro

Distribution: Aucune, les revenus sont capitalisés 
dans le Fonds

Frais de gestion: Jusqu’à 1,5 % p. a. des actifs du Fonds, 
actuellement 1,1 % p. a.

Frais de dépôt: Jusqu’à 0,1 % par an des actifs du Fonds 
(minimum 9 800 € p. a.**), actuellement 
0,025 % p. a., à partir de 1.9.2020 
actuellement 0,008 % par an

Frais d’entrée: Jusqu’à 5 %, actuellement 3 %

Investissement minimum: Somme forfaitaire 100 €, ou 50 € 
par mois

Évaluation: Date de règlement (t)

Heure limite de réception 
des ordres:

14 h 00 CET

Les parts de la catégorie CNW-EUR ne peuvent être acquises que dans le cadre de 
 mandats de gestion de patrimoine ou de conseil en investissement.

ODDO BHF Polaris Moderate CPW-CHF

Lancement: 15 juin 2018

Exercice: 1er janvier au 31 décembre

Code valeurs mobilières 
allemandes (WKN):

A141W1

ISIN: DE000A141W18

Devise: Franc suisse

Distribution: Aucune, les revenus sont capitalisés 
dans le Fonds

Frais de gestion: Jusqu’à 1,5 % p. a. de l’actif du Fonds, 
actuellement 0,7 % p. a.

Frais de dépôt: Jusqu’à 0,1 % par an des actifs du Fonds 
(minimum 9 800 € p. a.**), actuellement 
0,025 % p. a., à partir de 1.9.2020 
actuellement 0,008 % par an

Frais d’entrée: Jusqu’à 5 %, actuellement non prélevés

Investissement minimum: CHF 10 millions

Évaluation: Date de règlement (t)

Heure limite de réception 
des ordres:

14 h 00 CET

La catégorie de parts CPW-CHF est réservée aux investisseurs institutionnels ayant 
précédemment signé une convention avec la Société de gestion.

ODDO BHF Polaris Moderate DI-EUR

Lancement: 15 juin 2020

Exercice: 1er janvier au 31 décembre

Code valeurs mobilières 
allemandes (WKN):

A2P5QA

ISIN: DE000A2P5QA0

Devise: Euro

Distribution: Mi-février

Frais de gestion: Jusqu’à 1,5 % p. a. des actifs du Fonds, 
actuellement 0,6 % p. a. en sus de la 
commission de performance*

Frais de dépôt: Jusqu’à 0,1 % par an des actifs du Fonds 
(minimum 9 800 € p. a.**), actuellement 
0,025 % p. a., à partir de 1.9.2020 
actuellement 0,008 % par an

Frais d’entrée: Jusqu’à 5 %, actuellement non prélevés

Investissement minimum: EUR 10 millions

Évaluation: Date de règlement (t)

Heure limite de réception 
des ordres:

14 h 00 CET
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ODDO BHF Polaris Moderate DIW-EUR

Lancement: 15 juin 2020

Exercice: 1er janvier au 31 décembre

Code valeurs mobilières 
allemandes (WKN):

A2P5QB

ISIN: DE000A2P5QB8

Devise: Euro

Distribution: Mi-février

Frais de gestion: Jusqu’à 1,5 % p. a. des actifs du Fonds, 
actuellement 0,7 % p. a.

Frais de dépôt: Jusqu’à 0,1 % par an des actifs du Fonds 
(minimum 9 800 € p. a.**), actuellement 
0,025 % p. a., à partir de 1.9.2020 
actuellement 0,008 % par an

Frais d’entrée: Jusqu’à 5 %, actuellement non prélevés

Investissement minimum: EUR 10 millions

Évaluation: Date de règlement (t)

Heure limite de réception 
des ordres:

14 h 00 CET

ODDO BHF Polaris Moderate CIW-EUR

Lancement: 15 juin 2020

Exercice: 1er janvier au 31 décembre

Code valeurs mobilières 
allemandes (WKN):

A2P5QC

ISIN: DE000A2P5QC6

Devise: Euro

Distribution: Aucune, les revenus sont capitalisés 
dans le Fonds

Frais de gestion: Jusqu’à 1,5 % p. a. des actifs du Fonds, 
actuellement 0,7 % p. a.

Frais de dépôt: Jusqu’à 0,1 % par an des actifs du Fonds 
(minimum 9 800 € p. a.**), actuellement 
0,025 % p. a., à partir de 1.9.2020 
actuellement 0,008 % par an

Frais d’entrée: Jusqu’à 5 %, actuellement non prélevés

Investissement minimum: EUR 10 millions

Évaluation: Date de règlement (t)

Heure limite de réception 
des ordres:

14 h 00 CET

ODDO BHF Polaris Moderate CN-CHF

Lancement: 15 juin 2020

Exercice: 1er janvier au 31 décembre

Code valeurs mobilières 
allemandes (WKN):

A2P5QD

ISIN: DE000A2P5QD4

Devise: Franc suisse

Distribution: Aucune, les revenus sont capitalisés 
dans le Fonds

Frais de gestion: Jusqu’à 1,5 % p. a. des actifs du Fonds, 
actuellement 1,0 % p. a. en sus de la 
commission de performance*

Frais de dépôt: Jusqu’à 0,1 % par an des actifs du Fonds 
(minimum 9 800 € p. a.**), actuellement 
0,025 % p. a., à partir de 1.9.2020 
actuellement 0,008 % par an

Frais d’entrée: Jusqu’à 5 %, actuellement 3 %

Investissement minimum: Somme forfaitaire 100 CHF, ou 50 CHF 
par mois

Évaluation: Date de règlement (t)

Heure limite de réception 
des ordres:

14 h 00 CET

Les parts de la catégorie CN-CHF ne peuvent être acquises que dans le cadre de 
 mandats de gestion de patrimoine ou de conseil en investissement.

*  10 % maximum du surcroît de performance de 200 pb («Hurdle Rate») généré par 
rapport à la performance d'un placement sur le marché monétaire (EONIA OIS) 
 utilisé comme indice de référence à la fin de chaque période de calcul et ne pouvant 
pas excéder 5 % de la valeur nette d’inventaire moyenne du fonds pendant la période 
de calcul.

**  Ces frais ne sont facturés au Fonds qu’une seule fois, quel que soit le nombre 
de  catégories de parts.

Profil type de l’investisseur

Ce Fonds est destiné à tous les investisseurs dont l’objectif est de 
construire ou de se constituer ou de maximiser un capital. Les 
investisseurs doivent être capables de tolérer des fluctuations de 
valeurs et des pertes significatives. Rien ne peut garantir qu’ils 
récupéreront le montant investi à l’origine.

Ce Fonds peut ne pas convenir aux investisseurs qui sou-
haitent retirer leur capital dans un délai de trois ans maximum. 
L’évaluation de la Société ne représente pas un conseil d’in-
vestissement. Son objectif est de donner aux investisseurs une 
indication initiale leur permettant de déterminer si le Fonds 
est adapté à leur situation, en tenant compte de leur niveau 
 d’expérience, de leur appétit pour le risque et de leur horizon 
d’investissement.
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Objectifs d’investissement

ODDO BHF Polaris Moderate investit à l’échelle mondiale 
dans une combinaison d’obligations, d’actions, de dépôts ban-
caires et de certificats. La part d’actions ciblée est comprise 
entre 0 et 40 %. La sélection d’actions est orientée sur le long 
terme, avec un accent sur la rentabilité et la qualité des titres 
individuels. Les placements obligataires du fonds se composent 
principalement d’obligations d’État et d’entreprises ainsi que 
d’obligations hypothécaires, majoritairement libellées en euro. 
Par ailleurs, jusqu’à 10 % du portefeuille-titres peuvent être 
investis dans des parts de fonds de placement et d’ETF. Dans le 
cadre de la gestion du Fonds, il est également possible de recou-
rir à des opérations à terme.

La sélection et la gestion des investissements reposent sur 
une évaluation effectuée par nos experts des marchés financiers.

Le but recherché par un placement dans le Fonds ODDO 
BHF Polaris Moderate est d’éviter des pertes importantes dues 
à une chute des cours des actions grâce à la répartition des 
actifs et de dégager un rendement supplémentaire, supérieur à 
celui d’un investissement obligataire.

L’indice de référence du Fonds est composé du STOXX 
Europe 50 (NR)® (20 %), du JPM EMU Investment Grade 
1-10 years® (60 %) et du JPM Euro Cash 1 M® (20 %)1. Il ne le 
réplique cependant pas à l’identique et vise à le surperformer, 
de sorte que d’importantes variations, tant à la hausse qu’à la 
baisse, sont possibles par rapport à l’indice de référence. L’ob-
jectif est de générer une performance indépendamment de l’in-
dice de référence. Pour y parvenir, le Fonds fait l’objet d’une 
gestion active, constamment à la recherche d’opportunités pro-
metteuses susceptibles de générer une performance attrayante. 
L’indice de référence n’est que l’un des nombreux indicateurs 
sur lesquels se fondent les décisions d’investissement. La sélec-
tion des investissements s’appuie en outre sur des analyses de 
marché et des études macroéconomiques approfondies. Des 
analyses qualitatives et fondamentales sont également utilisées 
dans le cadre de la sélection active des placements, qui s’appuie 
par ailleurs sur une approche «bottom-up».

L’indice de référence STOXX Europe 50 (NR)® est admi-
nistré par STOXX Limited.

STOXX Limited est inscrite dans un registre public d’ad-
ministrateurs et d’indices de référence auprès de l’Autorité 
européenne des marchés financiers (AEMF). Les deux autres 
indices de référence sont administrés par JPMorgan Chase & 
Co. L’administrateur est établi dans un pays tiers. La période 
de transition en vue de l’inscription au registre public d’ad-
ministrateurs et d’indices de référence auprès de l’Autorité 
européenne des marchés financiers (AEMF) a été prolongée 
jusqu’au 31.12.2021 pour les prestataires provenant de pays 

1  STOXX Europe 50 (NR)® est une marque déposée de STOXX Limited. 
JPM EMU Investment Grade 1-10 years® und JPM Euro Cash 1 M® sont une marque 
déposée de JPMorgan Chase & Co.

tiers. La Société s’attend à ce que JPMorgan Chase & Co soit 
enregistré dans le registre d’ici la fin de cette période.

La Société a établi des programmes écrits robustes dans les-
quels elle explique les mesures qu’elle prendrait si l’indice de 
référence devait faire l’objet de modifications importantes ou 
ne plus être disponible.

Rien ne peut garantir que les objectifs de la politique d’investis-
sement seront atteints.

Principes d’investissement

La Société de Gestion peut acheter les actifs suivants pour le 
Fonds:
1. Des valeurs mobilières conformes à ceux décrits dans la Sec-

tion 5 des Conditions générales d’investissement,
2. Des instruments du marché monétaire conformes à ceux 

décrits dans la Section 6 des Conditions générales d’inves-
tissement,

3. Des dépôts bancaires conformes à ceux décrits dans la Sec-
tion 7 des Conditions générales d’investissement,

4. Des parts de fonds conformes à ceux décrits dans la Sec-
tion 8 des Conditions générales d’investissement,

5. Des dérivés conformes à ceux décrits dans la Section 9 des 
Conditions générales d’investissement,

6. D’autres instruments d’investissement conformes à ceux 
décrits dans la Section 10 des Conditions générales d’inves-
tissement.

La société peut acquérir ces actifs dans le respect des limites 
d’investissement indiquées. Ces actifs pouvant être acquis et les 
limites d’investissement applicables sont détaillés ci-dessous.

Valeurs mobilières

La Société peut acquérir des valeurs mobilières d’émetteurs alle-
mands et étrangers pour le compte du Fonds,
1. si elles sont admises à la négociation sur une place boursière 

d’un État membre de l’Union européenne ou d’un autre État 
signataire du Traité sur l’Espace Économique Européen ou 
sont admises ou incluses dans un autre marché organisé de 
l’un de ces États,

2. si elles sont admises à la négociation sur une place boursière 
d’un État non membre de l’Union européenne ou d’un autre 
État non signataire du Traité sur l’Espace Économique Euro-
péen ou sont admises ou incluses dans un autre marché orga-
nisé de l’un de ces États, sous réserve que la BaFin approuve 
le choix de cette place boursière ou marché organisé.

des valeurs mobilières nouvellement émises peuvent être 
acquises, sous réserve que leurs conditions d’émission prévoient 
une demande d’admission ou d’inclusion dans l’une des places 
boursières ou marchés organisés mentionnés aux points (1) ou (2) 
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ci-dessus et qu’une telle admission ou inclusion ait lieu dans un 
délai d’un an à compter de la date d’émission.

Les valeurs mobilières répondant à ces critères comprennent 
également:

 – les parts de fonds d’investissement à capital fixe, aussi bien 
sous forme contractuelle que sociétaire, qui sont soumis au 
contrôle des porteurs de parts, au sens du «contrôle d’une 
entreprise», à savoir que les porteurs de parts doivent avoir 
des droits de vote portant sur les décisions importantes ainsi 
que le droit de contrôler la politique d’investissement au 
moyen des mécanismes adéquats. Le fonds d’investissement 
doit également être géré par une entité juridique soumise 
aux réglementations sur la protection de l’investisseur, sauf si 
le fonds a été constitué sous la forme juridique d’une société 
et que l’activité de gestion d’actif n’est pas effectuée par une 
autre entité juridique.

 – les instruments financiers qui sont garantis par d’autres actifs 
ou liés à la performance d’autres actifs. Lorsque de tels ins-
truments financiers contiennent des composants de dérivés 
intégrés, d’autres conditions doivent être remplies avant que 
la Société puisse les acquérir comme valeurs mobilières.

Les valeurs mobilières ne peuvent être acquises qu’aux condi-
tions suivantes:

 – La perte potentielle que le Fonds peut subir ne doit pas 
dépasser le prix d’achat du titre. Il n’y a pas d’obligation de 
fournir des fonds supplémentaires.

 – L’illiquidité du titre acquis par le Fonds ne doit pas mettre 
ce dernier dans l’incapacité de répondre aux obligations 
règlementaires qui régissent les rachats. Cette disposition 
s’applique sous réserve de la possibilité règlementaire de sus-
pendre les rachats de parts dans des cas particuliers (voir 
sections sur «Émission et rachat des parts» et «Suspension 
des rachats»).

 – Une évaluation fiable du titre comportant des prix précis, 
fiables et à jour doit être disponible; ces prix doivent être soit 
des prix du marché, soit être fournis par un système d’éva-
luation indépendant de l’émetteur du titre.

 – Des informations appropriées sur la sécurité doivent être 
disponibles sous forme d’informations de marché régulières, 
précises et exhaustives sur le titre ou, le cas échéant un por-
tefeuille lié, c’est-à-dire un portefeuille titrisé par le titre.

 – Le titre doit être négociable.
 – L’acquisition du titre doit être conforme aux objectifs d’in-

vestissement et de la stratégie d’investissement du Fonds.
 – Les risques inhérents au titre doivent être suffisamment pris 

en compte dans le processus de gestion du risque du Fonds.
Les valeurs mobilières peuvent être également acquises sous les 
formes suivantes:

 – actions auxquelles le Fonds a droit en vertu d’une émission 
de bonus.

 – valeurs mobilières acquises par le biais de l’exercice de droits 
de souscription appartenant au Fonds.

Les droits de souscription peuvent également être acquis pour le 
Fonds en tant que valeurs mobilières dans ce sens, sous réserve 
que les valeurs mobilières dont découlent les droits de souscrip-
tion soient éligibles à être détenues par le Fonds.

Instruments du marché monétaire

La Société peut investir pour le compte du Fonds dans des ins-
truments du marché monétaire qui sont normalement négociés 
sur le marché monétaire, ainsi que les valeurs mobilières por-
teuses d’intérêts qui ont:

 – soit une échéance ou une échéance résiduelle de 397 jours 
maximum au moment de leur acquisition pour le Fonds,

 – soit une échéance ou une échéance résiduelle de 397 jours 
maximum au moment de leur acquisition pour le Fonds, mais 
sont porteuses d’intérêts à un taux qui doit être régulière-
ment ajusté aux conditions du marché au moins une fois tous 
les 397 jours,

 – soit un profil de risque répondant soit au critère d’échéance, 
soit au critère d’ajustement des intérêts.

Les instruments du marché monétaire ne peuvent être acquis 
pour le Fonds que s’ils
1. sont admis à la négociation sur une place boursière d’un État 

membre de l’Union européenne ou d’un autre État signataire 
du Traité sur l’Espace Économique Européen ou sont admis 
ou inclus dans un autre marché organisé de l’un de ces États,

2. sont admis à la négociation sur une place boursière d’un État 
non membre de l’Union européenne ou d’un autre État non 
signataire du Traité sur l’Espace Économique Européen ou 
sont admis ou inclus dans un autre marché organisé de l’un 
de ces États, sous réserve que la BaFin approuve le choix de 
cette place boursière ou marché organisé,

3. sont émis ou garantis par l’UE, le gouvernement fédéral 
allemand, un fonds spécial (Sondervermögen) du gouverne-
ment fédéral allemand, un État fédéré allemand, un autre 
État membre ou une autre instance gouvernementale, régio-
nale ou locale ou par la banque centrale d’un État membre 
de l’UE, par la Banque centrale européenne ou la Banque 
européenne de la fédération ou encore par une institution 
publique internationale à laquelle appartient au moins un 
État membre de l’UE,

4. sont émis par une société dont les valeurs mobilières sont 
négociées sur des marchés règlementés mentionnés aux 
points (1) et (2) ci-dessus,

5. sont émis ou garantis par une institution de crédit soumise 
à une supervision prudentielle conforme aux critères établis 
par le droit de l’UE ou par une institution de crédit qui est 
soumise et applique les règles prudentielles considérées par 
la BaFin comme équivalentes à celles du droit communau-
taire, ou

6. sont émis par d’autres émetteurs sous réserve que chaque 
chacun de ces émetteurs
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a) soit une entreprise dont le montant de capitaux propres 
s’élève au minimum à dix millions d’euros et qui pré-
pare et publie ses états financiers annuels en conformité 
avec la Directive européenne sur les comptes annuels des 
sociétés ou

b) soit une entité juridique responsable du financement 
d’un groupe incluant une ou plusieurs sociétés cotées en 
bourse, ou

c) soit une entité juridique qui émette des instruments du 
marché monétaire adossés à des passifs issus de l’utili-
sation de facilités de crédit octroyées par une banque. 
Il s’agit de produits qui titrisent les créances de banque 
(«valeurs mobilières adossées à des actifs»).

Tous les instruments du marché monétaire susmentionnés ne 
peuvent être acquis que s’ils sont liquides et que leur valeur peut 
être établie avec exactitude à tout moment. Les instruments du 
marché monétaire sont considérés comme liquides s’ils peuvent 
être vendus dans un délai relativement court et pour un coût 
limité. À cet égard, il est également nécessaire de prendre en 
compte l’obligation de la Société de racheter des parts du Fonds 
à la demande des investisseurs et d’être en mesure de vendre 
ces instruments du marché monétaire dans un délai relative-
ment court et pour un coût limité. Un système d’évaluation fiable 
et précis des instruments du marché monétaire doit également 
permettre de déterminer la valeur nette de portefeuille des ins-
truments en fonction des données de marché et des modèles de 
valorisation (y compris les systèmes fondés sur le coût amorti). 
Les instruments du marché monétaire sont considérés comme 
liquides s’ils sont admis ou inclus dans un autre marché organisé 
de l’Espace Économique Européen ou sont admis ou inclus dans 
un marché organisé en dehors de l’Espace Économique Euro-
péen, sous réserve que la BaFin approuve le choix de ce marché 
organisé. Cela ne s’applique pas si la Société dispose d’indications 
selon lesquelles les instruments ne sont pas suffisamment liquides.

Pour ce qui concerne les instruments du marché monétaire 
qui ne sont pas cotés sur une place boursière ou admis à la négo-
ciation (voir n° 3 à 6 ci-dessus), l’émission ou l’émetteur des ins-
truments doit être soumis aux réglementations sur les dépôts et 
la protection des investisseurs. Il est nécessaire de disposer de 
suffisamment d’informations sur ces instruments pour permettre 
une évaluation adéquate des risques de crédit qui leur sont asso-
ciés et les instruments doivent être librement transférables. Les 
risques de crédit peuvent, par exemple, être évalués par un exa-
men de solvabilité réalisé par une agence de notation.

Les obligations suivantes s’appliquent également à ces ins-
truments du marché monétaire, à moins qu’ils ne soient émis ou 
garantis par la Banque centrale européenne ou la banque cen-
trale d’un État membre de l’UE:

 – S’ils sont émis ou garantis par les institutions suivantes (voir 
n° 3 ci-dessus):
– l’UE,
– le gouvernement fédéral allemand,

– un fonds spécial (Sondervermögen) du gouvernement 
fédéral allemand,

– un État fédéré allemand,
– un autre État membre,
– une autre autorité centrale,
– la Banque européenne d’investissement,
– un pays tiers ou, dans le cas d’une fédération, un membre 

de cette fédération,
– une institution publique internationale à laquelle appar-

tient au moins un des États membres de l’UE, 
 sachant qu’il est nécessaire de disposer d’informations perti-

nentes au sujet de l’émission et/ou du programme d’émission 
ou encore au sujet de la situation juridique et financière de 
l’émetteur avant l’émission de l’instrument.

 – S’ils sont émis ou garantis par une institution de crédit 
supervisée au sein de l’Espace Économique Européen (voir 
no. 5 ci-dessus), sachant que des informations pertinentes 
doivent être disponibles concernant l’émission et/ou le pro-
gramme d’émission ou sur la situation juridique et financière 
de l’émetteur avant l’émission de l’instrument, qui doivent 
être mises à jour à intervalles réguliers ou lorsque des évè-
nements importants surviennent. De plus, des données (p. 
ex. statistiques) doivent être disponibles sur l’émission et/ou 
le programme d’émission afin de permettre une évaluation 
appropriée des risques de crédit associés à l’investissement.

 – S’ils sont émis par une institution de crédit en dehors de 
l’EEE qui est soumise à des règles prudentielles qui, selon la 
BaFin, répondent aux critères exigés pour les institutions de 
crédit de l’EEE, sachant que dans ce cas l’une des conditions 
suivantes doit être remplie:
– l’institution de crédit a un siège social dans un État 

membre de l’Organisation de coopération et de déve-
loppement économiques (l’ «OCDE») qui appartient au 
Groupe des Dix (le groupe des principaux pays indus-
triels – G10).

– l’institution de crédit a une notation de niveau «invest-
ment grade» correspondant à un score de BBB/Baa ou 
supérieur attribué par une agence de notation suite à un 
examen de solvabilité.

– il est possible de démontrer au moyen d’une analyse 
détaillée de l’émetteur que les règles de surveillance qui 
s’appliquent à cette institution de crédit sont au moins 
aussi strictes que celles du droit de l’UE.

 – Pour ce qui concerne les autres instruments du marché 
monétaire qui ne sont pas cotés sur une place boursière, ni 
admis à la négociation (voir n° 4, 6 et les parties pertinentes 
du n° 3 ci-dessus), des informations pertinentes doivent être 
disponibles concernant l’émission et/ou le programme d’émis-
sion ou sur la situation juridique et financière de l’émetteur 
avant l’émission de l’instrument, qui doivent être mises à jour 
à intervalles réguliers ou lorsque des évènements importants 
surviennent et doivent être révisées par des tiers qualifiés 
indépendants de l’émetteur. De plus, des données (p. ex. sta-
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tistiques) doivent être disponibles sur l’émission et/ou le pro-
gramme d’émission afin de permettre une évaluation appro-
priée des risques de crédit associés à l’investissement.

Dépôts bancaires

La Société peut détenir des dépôts bancaires pour le compte 
du Fonds ayant une échéance allant jusqu’à 12 mois. Ces dépôts 
sont détenus dans des comptes bloqués auprès d’institutions de 
crédit dont le siège social est un État membre de l’UE ou un 
autre État signataire du Traité sur l’Espace Économique Euro-
péen. Ils peuvent également être détenus par des institutions de 
crédit dont le siège social se trouve dans un pays tiers dont les 
règles prudentielles sont considérées par la BaFin comme équi-
valentes à celles établies par le droit européen.

Autres actifs et leurs limites d’investissement

La Société peut investir jusqu’à un total de 10 % de la valeur du 
Fonds dans les actifs suivants:

 – Les valeurs mobilières qui ne sont ni admises à la négociation 
sur une place boursière, ni admises ou incluses dans un mar-
ché règlementé, mais qui répondent en principe aux critères 
exigés pour ces valeurs mobilières. Ces valeurs mobilières 
doivent faire l’objet d’une évaluation fiable qui, à la diffé-
rence de la règle s’appliquant aux valeurs mobilières négo-
ciées/admises, doit prendre la forme d’une évaluation réalisée 
à intervalles réguliers et fondée soit sur les informations four-
nies par l’émetteur, soit sur une analyse financière compé-
tente. Des informations régulières et précises sur les valeurs 
mobilières non-admises/non-incluses ou, selon le cas, sur le 
portefeuille titrisé dans le titre doivent être fournies au Fonds.

 – Les instruments du marché monétaire émis par des émetteurs 
qui ne répondent pas aux obligations ci-dessus, sous réserve 
qu’ils soient liquides et que leur valeur puisse être détermi-
née avec précision à tout moment. Les instruments du mar-
ché monétaire sont considérés comme liquides s’ils peuvent 
être vendus dans un délai relativement court et pour un coût 
limité. À cet égard, il est également nécessaire de prendre 
en compte l’obligation de la Société de racheter des parts du 
Fonds à la demande des investisseurs et d’être en mesure de 
vendre ces instruments du marché monétaire dans un délai 
relativement court et pour un coût limité. Un système d’éva-
luation fiable et précis des instruments du marché monétaire 
doit également permettre de déterminer la valeur de porte-
feuille nette des instruments en fonction des données de mar-
ché et des modèles de valorisation (y compris les systèmes 
fondés sur le coût amorti). Les instruments du marché moné-
taire sont considérés comme liquides s’ils sont admis ou inclus 
dans un autre marché organisé de l’Espace Économique 
Européen ou sont admis ou inclus dans un marché organisé 
en dehors de l’Espace Économique Européen, sous réserve 
que la BaFin approuve le choix de ce marché organisé.

 – Les Actions issues de nouvelles émissions, sous réserve que 
les termes de l’émission impliquent
– une demande d’admission ou d’inclusion dans l’une des 

places boursières d’un État membre de l’UE ou autre 
État signataire du Traité sur l’Espace Économique Euro-
péen ou

– une demande d’admission à la négociation sur une place 
boursière ou leur admission ou une inclusion dans un 
marché organisé en dehors des États membres de l’Union 
européenne et des autres États signataires du Traité sur 
l’Espace Économique Européen, sous réserve que le 
choix de la place boursière ou du marché organisé soit 
approuvé par la BaFin et sous réserve qu’une 

 telle admission ou inclusion ait lieu dans un délai d’un an 
après l’émission.

 – Les emprunts obligataires qui peuvent être attribués au 
moins deux fois après leur acquisition pour le Fonds et sont 
émis par l’une des institutions suivantes:
a) le gouvernement fédéral allemand, un fonds spécial 

(Sonder vermögen) du gouvernement fédéral allemand, un 
État fédéré allemand, l’UE ou un État membre de l’OCDE,

b) une autre instance nationale ou gouvernement régional 
ou autorité régionale d’un autre État membre de l’UE ou 
d’un autre État signataire du Traité sur l’Espace Écono-
mique Européen, sous réserve que conformément à la 
réglementation sur les obligations prudentielles appli-
cable aux Institutions de Crédit, la créance puisse être 
traitée de la même manière qu’une créance du gouver-
nement central dans le territoire duquel l’autorité ou le 
gouvernement régional est basé,

c) d’autres organismes de droit public ou établissements 
dont le siège social se trouve en Allemagne, un autre État 
membre de l’UE ou un autre État signataire du Traité sur 
l’Espace Économique Européen,

d) des entreprises ayant émis des valeurs mobilières qui sont 
admises pour négociation sur un marché organisé au sein 
de l’EEE ou un autre marché règlementé qui répondent 
aux critères essentiels des marchés règlementés au sens 
de la Directive sur les Marchés d’Instruments Finan-
ciers, telle que modifié périodiquement ou

e) d’autres créanciers, pour lesquels une entité mentionnée 
aux points a) à c) ci-dessus a garanti le paiement des inté-
rêts et du principal.

Limites d’investissement pour les valeurs mobilières, 
instruments du marché monétaire (y compris lorsque 
des dérivés sont utilisés) et dépôts bancaires

Limites d’investissement pour les valeurs mobilières Limites d’investissement pour les valeurs mobilières 
et les instruments du marché monétaireet les instruments du marché monétaire

La Société peut investir jusqu’à un total de 100 % de la valeur 
du Fonds dans des valeurs mobilières conformes aux dispositions 
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de la Section 5 des Conditions générales d’investissement. Les 
valeurs mobilières détenues dans le cadre de mises en pension 
doivent être incluses dans le total aux fins du calcul des limites 
d’investissement conformément à la Section 206(1-3) du KAGB.

La Société peut investir jusqu’à un total de 100 % de la 
valeur du Fonds dans des instruments du marché monétaire 
conformes aux dispositions de la Section 6 des Conditions géné-
rales d’investissement. Les instruments du marché monétaire 
détenus dans le cadre de mises en pension doivent être inclus 
dans le total aux fins du calcul des limites d’investissement 
conformément à la Section 206(1-3) du KAGB.

La Société peut investir globalement jusqu’à 10 % de la 
valeur du Fonds en valeurs mobilières et instruments du mar-
ché monétaire émis par le même émetteur (débiteur). La valeur 
totale des valeurs mobilières et instruments du marché moné-
taire émis par de tels émetteurs (débiteurs) ne peut dépasser 
40 % de la valeur du Fonds. Au-delà de cette limite, la Société 
ne peut investir que 5 % de la valeur du Fonds dans des valeurs 
mobilières et instruments du marché monétaire émis par le 
même émetteur. Les valeurs mobilières détenues dans le cadre 
de mises en pension sont incluses dans le total aux fins du calcul 
de cette limite d’investissement.

Limites d’investissement propres à certains actifs Limites d’investissement propres à certains actifs 
de couverturede couverture

La Société peut investir jusqu’à 25 % des actifs du Fonds dans 
des obligations couvertes, des obligations municipales et des 
obligations émises par une institution de crédit dont le siège 
social est situé dans un État membre de l’UE ou un autre État 
signataire du Traité sur l’Espace Économique Européen. Cette 
clause nécessite cependant que les revenus générés par les obli-
gations soient investis aux fins de couvrir les passifs des obliga-
tions tout au long de leur durée de vie et soient prioritaires pour 
le remboursement des intérêts et du principal au cas où l’émet-
teur de l’obligation ferait défaut. Sachant qu’il est permis d’inves-
tir plus de 5 % de la valeur du Fonds dans des obligations émises 
par le même émetteur, le montant total de telles obligations ne 
doit pas dépasser 80 % de la valeur du Fonds. Les valeurs mobi-
lières détenues dans le cadre de mises en pension sont incluses 
dans le total aux fins du calcul de cette limite d’investissement.

Limites d’investissement pour les émetteurs Limites d’investissement pour les émetteurs 
du secteur publicdu secteur public

La Société peut investir globalement jusqu’à 35 % de la valeur du 
Fonds en titres de dette, emprunts obligataires et instruments du 
marché monétaire émis par des émetteurs spécifiques du secteur 
public nationaux et supranationaux. Ces émetteurs du secteur 
public sont le gouvernement fédéral allemand, les États fédérés 
allemands, les États membres de l’UE ou leurs autorités locales 
ou régionales des pays tiers et des institutions publiques interna-
tionales auxquelles appartient au moins un État membre de l’UE.

La Société peut investir plus de 35 % de la valeur du Fonds 
dans des instruments du marché monétaire d’un ou plusieurs des 
émetteurs mentionnés à l’Annexe aux Conditions spécifiques 
d’investissement.

Les valeurs mobilières et instruments du marché monétaire 
de ces émetteurs dans le Fonds doivent provenir d’au moins six 
émissions différentes, sachant que pas plus de 30 % de la valeur 
du Fonds ne doit être placé dans une même émission.

Les valeurs mobilières détenues dans le cadre de mises en 
pension sont incluses dans le total aux fins du calcul de cette 
limite d’investissement.

Limites d’investissement pour les dépôts bancairesLimites d’investissement pour les dépôts bancaires

La Société peut investir jusqu’à un total de 100 % de la valeur 
du Fonds dans des dépôts bancaires conformes aux dispositions 
de la Section 7, phrase 1 des Conditions générales d’investisse-
ment. La Société ne peut investir plus de 20 % de la valeur du 
Fonds dans des dépôts bancaires auprès d’une même institution 
de crédit.

Association des limites d’investissementAssociation des limites d’investissement

La Société ne peut investir plus de 20 % de la valeur du Fonds 
dans un mix des actifs suivants:
– investissements en valeurs mobilières ou instruments du 

marché monétaire émis par une même entité,
– dépôts auprès de cette institution, à savoir dépôts bancaires,
– montants attribuables au risque de contrepartie des dérivés, 

des prêts de valeurs mobilières et des mises en pension réali-
sées avec cette institution.

Dans le cas de certains émetteurs publics (voir «Limites d’inves-
tissement pour les valeurs mobilières, instruments du marché 
monétaire (y compris lorsque des dérivés sont utilisés) et dépôts 
bancaires»), la combinaison des actifs ci-dessus ne doit pas excé-
der 35 % de la valeur du Fonds.

Les limites supérieures individuelles continuent de s’appli-
quer.

Limites d’investissement en cas d’utilisation de dérivésLimites d’investissement en cas d’utilisation de dérivés

Aux fins de respecter les limites ci-dessus, les montants des 
valeurs mobilières et instruments du marché monétaire émis par 
un émetteur unique peuvent être réduits en utilisant des dérivés 
dont les actifs sous-jacents sont des valeurs mobilières ou des ins-
truments du marché monétaire émis par le même émetteur. En 
d’autres termes, des valeurs mobilières et instruments du mar-
ché monétaire émis par un émetteur unique peuvent être acquis 
pour le Fonds dans une mesure supérieure aux limites ci-des-
sus si l’exposition accrue de l’investisseur est abaissée au moyen 
d’opérations de couverture.
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Parts de fonds et limites d’investissement applicablesParts de fonds et limites d’investissement applicables

La Société peut investir jusqu’à un total de 10 % de la valeur du 
Fonds dans des parts de fonds conformes aux dispositions de la 
Section 8 des Conditions générales d’investissement.

 – qui, conformément à leurs conditions d’investissement, sont 
essentiellement investis dans des actions (fonds en actions),

 – qui, conformément à leurs conditions d’investissement, sont 
essentiellement investis dans valeurs mobilières porteuses 
d’intérêts (fonds obligataires),

 – qui répondent aux critères de la Directive concernant soit 
les fonds du marché monétaire, soit les fonds du marché 
monétaire à court terme répondant aux critères de catégori-
sation des fonds au sens de la Section 4(2) du KAGB.

Les parts de fonds faisant l’objet de mises en pension doivent 
être incluses dans le total aux fins du calcul des limites d’inves-
tissement conformément aux Sections 207 et 210 (3) du KAGB.

Conformément à leurs conditions d’investissement, les fonds 
cibles ne doivent pas être autorisés à investir dans d’autres fonds 
d’investissement à capital variable au-delà d’un maximum de 
10 %. Les conditions supplémentaires suivantes s’appliquent aux 
parts de FIA:

 – Le fonds cible doit être titulaire d’une licence aux termes 
de laquelle il est soumis à une supervision publique effective 
aux fins de la protection de l’investisseur et une coopération 
raisonnable entre la BaFin et l’autorité de supervision suffi-
sante doit être assurée pour le fonds cible.

 – Le niveau de protection de l’investisseur doit être équivalent 
au niveau de protection garanti à un investisseur dans un 
OPCVM allemand, en particulier pour ce qui concerne la 
séparation des fonctions de gestion et de garde, d’emprunt et 
de prêt ainsi que la vente à découvert de valeurs mobilières 
et d’instruments du marché monétaire.

 – Les opérations des fonds cibles doivent être publiées dans 
des rapports semestriels et annuels et doivent permettre aux 
investisseurs de réaliser une évaluation des actifs et des pas-
sifs, des revenus et des opérations de la période considérée.

 – Le fonds cible doit être un fonds de détail, le nombre de 
parts doit être illimité et les investisseurs doivent avoir le 
droit de demander le rachat des parts.

Pas plus de 20 % de la valeur du Fonds ne doit être investie dans 
un seul fonds cible. Pas plus de 30 % de la valeur du Fonds ne doit 
être investie dans des FIA. La Société ne peut acquérir plus de 
25 % des parts émises par un fonds cible pour le compte du Fonds.

Notification aux investisseurs lorsque les rachats Notification aux investisseurs lorsque les rachats 
de parts sont suspendus par un fonds ciblede parts sont suspendus par un fonds cible

Les fonds cibles peuvent suspendre temporairement les rachats 
de parts lorsque la loi l’autorise. Dans ce cas, la Société ne sera 
pas en mesure de racheter au prix de rachat des parts du fonds 
cible à la société de gestion ou au dépositaire de ce dernier (voir 
«Informations sur les risques»). Il est indiqué sur le site du Fonds 

à l’adresse am.oddo-bhf.com si et dans quelle mesure le Fonds 
détient des parts de fonds cibles dont le rachat est actuellement 
suspendu.

Dérivés

Un dérivé est un instrument dont le prix dépend des fluctuations 
de prix actuel et attendu d’un autre actif (le «sous-jacent»). Les 
déclarations ci-dessous portent à la fois sur les dérivés et les ins-
truments financiers contenant des composés dérivés (les deux 
types de valeurs mobilières étant collectivement désignés ci-des-
sous comme des «dérivés»).

La Société peut effectuer pour le compte du Fonds des opéra-
tions sur des instruments dérivés, non seulement à des fins de 
couverture, mais également dans le cadre de la stratégie d’in-
vestissement. Cela inclut la négociation de dérivés dans un 
objectif de gestion efficace du portefeuille et dans un objectif 
de gains supplémentaires, c’est-à-dire à des fins de spéculation. 
Cela peut entraîner un risque de perte plus élevé, tout au moins 
temporaire.

L’utilisation de dérivés peut, au maximum, doubler l’exposition 
du Fonds au risque de marché (la «limite de risque de marché»). 
Le risque de marché est le risque de perte découlant des fluctua-
tions de la valeur de marché des actifs détenus dans le Fonds qui 
peuvent être attribuées aux variations de prix de marché ou de 
taux de marché, comme les taux d’intérêt, les taux de change, 
les prix des actions et des matières premières ou encore la 
modification de la notation de crédit d’un émetteur. La Société 
doit toujours respecter la limite de risque de marché. Elle doit 
déterminer quotidiennement la mesure dans laquelle la limite 
de risque de marché a été atteinte par rapport aux obligations 
règlementaires, qui découlent de l’Ordonnance allemande sur la 
gestion du risque et la mesure de l’utilisation de dérivés, dérivés 
de valeurs mobilières et opérations de mises en pension dans des 
fonds d’investissement, tel que défini dans le KAGB allemand 
(l’«Ordonnance sur les dérivés»).

Dérivés – approche qualifiéeDérivés – approche qualifiée

Afin de déterminer dans quelle mesure la limite de risque de 
marché est exploitée, la Société met en œuvre ce que l’on 
appelle l’«approche qualifiée», conformément à l’Ordonnance 
sur les dérivés. À cette fin, la Société compare le risque de mar-
ché du Fonds avec le risque de marché d’un portefeuille de réfé-
rence hypothétique qui ne contient aucun dérivé. Ce porte-
feuille de référence sans dérivés est un portefeuille hypothétique 
dont la valeur est équivalente à la valeur actuelle du Fonds, mais 
pour laquelle le risque de marché n’est ni majoré, ni couvert par 
des dérivés. La composition du portefeuille de référence doit 
d’autre part correspondre aux objectifs d’investissement et à la 
politique d’investissement applicables au fonds. Le portefeuille 
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de référence sans dérivés est essentiellement constitué d’obliga-
tions gouvernementales et d’actions internationales.

L’utilisation de dérivés ne doit à aucun moment entraîner un 
risque représentant plus du double de celui d’un portefeuille 
de référence sans dérivés.

Les risques de marché du Fonds et du portefeuille de réfé-
rence sans dérivés seront déterminés en utilisant un modèle de 
risque interne adapté (la méthode «value-at-risk», c’est-à-dire 
valeur à risque). La Société utilise comme outils de modélisa-
tion des simulations historiques modernes et des simulations 
Monte Carlo. De cette manière, la Société détermine les risques 
de prix de marché significatifs pour toutes les opérations. La 
Société utilise le modèle de risque pour quantifier le change-
ment de valeur des actifs du Fonds à tout moment. Il en résulte 
ce que l’on appelle la «value at risk», qui exprime la perte poten-
tielle d’un portefeuille, sous forme de somme d’argent, entre 
deux points donnés dans le temps. Ce changement de valeur est 
le résultat d’évènements fortuits, à savoir les fluctuations à venir 
des prix du marché, et ne peut donc pas être prédit avec certi-
tude. Dans chaque cas, le risque de marché calculable peut être 
estimé avec un degré satisfaisant de probabilité, mais sans plus.

La Société peut investir dans tout dérivé pour le compte du 
Fonds, à condition qu’un système de gestion des risques adapté 
soit mis en place. Cette clause nécessite cependant que les déri-
vés dérivent d’actifs pouvant être acquis pour le Fonds ou des 
sous-jacents suivants:

 – taux d’intérêt
 – taux de change
 – devises
 – indices financiers qui soient suffisamment diversifiés, consti-

tuent une référence adéquate pour le marché auquel ils se 
réfèrent et soient publiés sous une forme appropriée.

Ces dérivés comprennent, en particulier, les options, les contrats 
financiers à terme ainsi qu’un mix de ces instruments.

Contrats à terme (futuresContrats à terme (futures))

Les contrats à terme sont des accords d’achat et de vente d’une 
certaine quantité d’un certain actif sous-jacent, à un prix préé-
tabli, soit à un instant donné, soit à la date d’échéance, soit dans 
un certain délai, mais en tous les cas à une date inconditionnel-
lement contraignante pour les deux parties contractantes. La 
Société peut, dans les limites des principes d’investissement, 
souscrire pour le compte du Fonds des contrats à terme portant 
sur des valeurs mobilières et des instruments du marché moné-
taire, des taux d’intérêt, des taux de change ou des devises pou-
vant être acquis pour le Fonds, ainsi que sur des Indices Finan-
ciers Qualifiés.

Opérations sur contrats conditionnels (option tradesOpérations sur contrats conditionnels (option trades))

Les opérations sur contrats conditionnels consistent à donner à 
un tiers, en échange d’une rémunération (la prime d’option), le 
droit de recevoir ou de vendre des actifs à un prix préétabli (le 
prix d’exercice ou «strike price»), ou d’obtenir le paiement d’une 
différence de prix, ou d’acquérir les droits d’option correspon-
dants, à la demande ou à la fin d’une période de temps spécifique.

La Société peut acheter et vendre des options d’achat (call) 
et de vente (put) et négocier des warrants pour le compte du 
Fonds dans les limites des principes d’investissement. Les opé-
rations sur contrats conditionnels doivent porter sur des valeurs 
mobilières, des instruments du marché monétaire, des taux d’in-
térêt, des taux de change et des devises ou sur des indices finan-
ciers qui soient suffisamment diversifiés, constituent une réfé-
rence adéquate pour le marché auquel ils se réfèrent et soient 
publiés sous une forme appropriée. Il doit être possible d’exer-
cer les options ou les warrants tout au long de leur durée ou à 
échéance. De plus, la valeur de l’option au moment de l’exercice 
doit présenter une dépendance linéaire par rapport à la diffé-
rence positive ou négative entre le prix d’exercice et le prix de 
marché de l’actif sous-jacent et doit être nulle si la différence est 
de signe opposé.

SwapsSwaps

Les Swaps sont des accords d’échange aux termes desquels les 
flux de paiement ou les risques des sous-jacents sont échangés 
entre les parties. La Société peut conclure des swaps de taux 
d’intérêt, des swaps de devises, des swaps de devises croisées, 
des swaps de variance, des swaps d’actions et de défaut de crédit 
pour le compte du Fonds dans les limites des principes d’inves-
tissement.

SwaptionsSwaptions

Les swaptions sont des options sur swaps. Une swaption repré-
sente le droit, mais non l’obligation, de conclure un swap selon 
des conditions spécifiques précises, à un moment donné ou dans 
un délai particulier. Les principes établis pour les opérations 
sur contrats conditionnels s’appliquent à tous autres égards. La 
Société peut uniquement conclure des swaptions pour le compte 
du Fonds si elles sont composées d’options et de swaps tels que 
décrits ci-dessus.

Swaps de risque de créditSwaps de risque de crédit

Les swaps de risque de crédit sont des dérivés de crédit qui per-
mettent le transfert à d’autres parties d’un volume potentiel 
de défauts sur crédits. Le vendeur de risques verse une prime 
à l’autre partie en échange de la prise en charge des risques de 
défaut sur crédit. Les déclarations concernant les swaps s’ap-
pliquent à tous autres égards.
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Instruments financiers titrisésInstruments financiers titrisés

La Société peut également acquérir les instruments financiers 
décrits ci-dessus pour le compte du Fonds sous forme de titrisa-
tion. Les opérations sur instruments financiers peuvent égale-
ment n’être que partiellement titrisées (p. ex. obligations liées 
à des warrants). Les déclarations portant sur les risques et les 
bénéfices s’appliquent à de tels instruments financiers titrisés 
mutatis mutandis, en dehors du fait que le risque de perte des 
instruments financiers titrisés est limité à la valeur du titre.

Opérations sur dérivés de gré à gré (OTCOpérations sur dérivés de gré à gré (OTC))

La Société peut réaliser des opérations pour le compte du Fonds 
sur les dérivés admis à la négociation sur une place boursière 
ou admis et inclus dans un autre marché organisé et peut éga-
lement réaliser des opérations hors bourse, que l’on désigne 
sous le nom d’opérations de gré à gré (over-the-counter ou 
OTC). La Société peut réaliser des opérations sur dérivés qui 
ne sont ni admis à la négociation sur une place boursière, ni 
admis ou inclus dans un autre marché financier sur la base d’ac-
cords-cadres standardisés avec des institutions de crédit ou 
de services financiers adaptés. Pour ce qui concerne les déri-
vés OTC, le risque de contrepartie en lien avec tout partenaire 
contractuel sera limité à 5 % de la valeur du Fonds. Toutefois, 
le risque de contrepartie peut être relevé à 10 % de la valeur du 
Fonds si le partenaire contractuel est une institution de crédit 
dont le siège social est situé dans un État membre de l’UE, un 
autre État signataire du Traité sur l’Espace Économique Euro-
péen ou un pays tiers bénéficiant d’un niveau de surveillance 
comparable. Les opérations sur dérivés OTC conclues avec l’or-
ganisme de compensation central d’une Bourse ou d’un autre 
marché organisé en tant que partenaire contractuel ne seront 
pas incluses dans le total utilisé pour déterminer l’exposition de 
la contrepartie si les dérivés sont évalués quotidiennement aux 
prix du marché et sont soumis à des règlements de marge quoti-
diens. Les droits du Fonds à l’encontre un intermédiaire seront 
toutefois pris en compte dans le total utilisé pour déterminer 
l’exposition, même si le dérivé est négocié sur une place bour-
sière ou un autre marché organisé.

Opérations de prêt de titres

Les valeurs mobilières, les instruments du marché monétaire et 
les parts de fonds d’investissement détenus par le Fonds peuvent 
être transférés à des tiers sous forme de prêt, en échange d’une 
commission de marché équitable. Afin de limiter le risque de 
défaut, la Société utilisera uniquement des contreparties de pays 
de l’OCDE, en donnant la préférence aux contreparties qui 
appliquent le droit d’un État européen. Seules les contreparties 
bénéficiant d’une notation investment grade sont sélectionnées. 
De plus, les contreparties sont choisies sur la base de la politique 
de meilleure exécution de la Société.

La totalité du portefeuille de valeurs mobilières, d’instru-
ments du marché monétaire et de parts de fonds peut unique-
ment être transférée à des tiers pour des durées indéterminées. 
La Société estime que, en règle générale, 10 % des actifs du 
Fonds au maximum seront susceptibles de faire l’objet d’opéra-
tions de prêts de titres. Il ne s’agit cependant que d’une valeur 
indicative qui peut être dépassée dans certains cas. La Société 
aura la possibilité d’annuler l’opération de prêt à tout moment. 
Il doit être établi par contrat que les valeurs mobilières, instru-
ments du marché monétaire et parts de fonds de même type, 
qualité et quantité seront restitués au Fonds pendant la période 
habituelle de règlement une fois l’opération de prêt terminée. 
Les transferts sous forme de prêts ne peuvent être réalisés que si 
le Fonds reçoit suffisamment de garanties. À cette fin, les dépôts 
peuvent être attribués. Le Fonds aura droit au produit de l’in-
vestissement de la garantie.

L’emprunteur sera également tenu de verser à échéance 
pour le compte du Fonds au Dépositaire des intérêts payables 
sur les valeurs mobilières, instruments du marché monétaire 
ou parts de fonds reçus sous forme de prêt. Le total des valeurs 
mobilières, instruments du marché monétaire ou parts de fonds 
transférés à un même emprunteur ne doit pas excéder 10 % de la 
valeur du Fonds.

La Société peut faire appel à un système organisé pour 
le courtage et le règlement des prêts de valeurs mobilières. 
Lorsque les prêts de valeurs mobilières sont négociés et réglés 
par l’intermédiaire d’un système organisé, il est possible de se 
dispenser de garanties, sachant que la protection des intérêts des 
investisseurs est assurée par les conditions du système. Lorsque 
les prêts de valeurs mobilières sont réglés par le biais de systèmes 
organisés, les valeurs mobilières transférées à un même emprun-
teur peuvent dépasser 10 % de la valeur du Fonds.

Actuellement, aucune opération de prêt de titres n’est pas 
effectué. La société se réserve le droit, dans l’intérêt du fonds, de 
conclure elle-même ces transactions à tout moment ou de char-
ger ODDO BHF Aktiengesellschaft ou ODDO BHF SCA de les 
effectuer.

Les conflits d’intérêts potentiels sont couverts par la poli-
tique de gestion des conflits d’intérêts de la Société (voir section 
«Conflits d’intérêts»). La Société ne peut pas prêter d’argent aux 
tiers pour le compte du Fonds.

Mises en pension

La Société peut réaliser pour le compte du Fonds des opérations 
de mise en pension d’une durée maximum de 12 mois avec des 
institutions de crédit et de services financiers. Afin de limiter le 
risque de défaut, la Société utilisera uniquement des contrepar-
ties de pays de l’OCDE, en donnant la préférence aux contre-
parties qui appliquent le droit d’un État européen. Seules les 
contreparties bénéficiant d’une notation investment grade sont 
sélectionnées. De plus, les contreparties sont choisies sur la base 
de la politique de meilleure exécution de la Société. Le Fonds 
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peut transférer ses valeurs mobilières, instruments du marché 
monétaire ou parts de fonds à un acheteur pour une commission 
(opération de mise en pension standard) ainsi qu’accepter d’une 
autre partie des valeurs mobilières, instruments du marché 
monétaire ou parts de fonds, sous réserve du respect des limites 
d’investissement pertinentes (opération de prise de pension). La 
totalité du portefeuille de valeurs mobilières, d’instruments du 
marché monétaire et de parts de fonds détenus par le Fonds peut 
être transférée à des tiers par le biais de mises en pension. La 
Société estime que, en règle générale, 10 % des actifs du Fonds 
au maximum pourront faire l’objet de mises en pension. Il ne 
s’agit cependant que d’une valeur indicative qui peut être dépas-
sée dans certains cas. La Société aura la possibilité de mettre fin 
aux opérations de mise en pension à tout moment; cela ne s’ap-
pliquera pas aux opérations de mise en pension dont l’échéance 
est d’une semaine ou moins. Si une opération de mise en pen-
sion standard est résiliée, la Société sera en droit de  demander 
la  restitution des valeurs mobilières, instruments du marché 
monétaire ou parts de fonds transférés. Si une opération de 
prise de pension est résiliée, soit la somme d’argent totale, soit la 
somme d’argent accrue sera remboursée à la valeur de marché 
courante. Seules les opérations de mise en pension «fermes» sont 
 autorisées. Dans une opération de mise en pension ferme, l’ache-
teur assume l’obligation soit de restituer les valeurs mobilières, 
instruments du marché monétaire ou parts de fonds, à une date 
prédéterminée ou à un moment que le vendeur devra détermi-
ner, soit de rembourser le montant avec les intérêts.

Les opérations de financement sur titres sont réalisées dans 
l’objectif de générer un revenu supplémentaire pour le Fonds 
(contrat de prise en pension) ou de générer des liquidités supplé-
mentaires temporaires (contrat de mise en pension standard).

Actuellement, aucune opération de mise en pension n’est pas 
effectué. La société se réserve le droit, dans l’intérêt du fonds, de 
conclure elle-même ces transactions à tout moment ou de char-
ger ODDO BHF Aktiengesellschaft ou ODDO BHF SCA de les 
effectuer.

Les conflits d’intérêts potentiels sont couverts par la poli-
tique de gestion des conflits d’intérêts de la Société (voir section 
«Conflits d’intérêts»).

Stratégie en matière de garantie

La Société accepte des garanties pour le compte du Fonds dans 
le cadre de ses opérations sur dérivés, prêts de valeurs mobi-
lières et opérations de mises en pension. Ces garanties servent à 
limiter, en totalité ou en partie, le risque qu’une contrepartie à 
de telles opérations fasse défaut.

Types de garanties autorisées

La Société accepte à titre de garanties pour les opérations sur 
dérivés, prêts de titres et opérations de mise en pension les actifs 
suivants:

 – garanties en numéraire sous forme de dépôts bancaires

Périmètre de garantie

Les opérations de prêt de titres sont totalement garanties. La 
valeur de la garantie correspond au cours coté des valeurs mobi-
lières transférées en y ajoutant le revenu correspondant. La 
garantie fournie par l’emprunteur ne doit pas descendre en des-
sous de la valeur de la garantie majorée d’une prime, conformé-
ment aux pratiques habituelles du marché.

De plus, les opérations sur dérivés, de prêts de valeurs mobi-
lières et de mise en pension doivent être suffisamment garanties 
pour assurer que le montant attribuable au risque de défaut de 
la contrepartie ne dépasse pas 5 % de la valeur du Fonds. Si la 
contrepartie est une institution de crédit dont le siège social se 
trouve dans un État membre de l’Union européenne, un autre 
État signataire du Traité sur l’Espace Économique Européen 
ou un pays tiers bénéficiant d’un niveau de surveillance compa-
rable, le montant attribuable au risque de défaut peut représen-
ter 10 % de la valeur du Fonds.

Valorisation de la garantie et stratégie de décote 
de valorisation («stratégie de décote»)

La Société suit une stratégie de décote selon laquelle cer-
taines décotes de valorisation sont appliquées comme garantie. 
Le terme décote («haircut») désigne les décotes appliquées à la 
valeur de marché actuelle de la garantie. Cette stratégie s’ap-
plique à tous les actifs autorisés comme garanties. La stratégie de 
décote de la Société contient une description des critères mini-
mums exigés pour les garanties autorisées et de leur valorisation. 
Elle prend en compte des caractéristiques comme la notation 
de crédit de l’émetteur, l’échéance des obligations admises, la 
devise et la volatilité des prix. Les prix de marché sont utilisés 
pour la garantie des valeurs mobilières.

La garantie fournie est valorisée au moins une fois chaque 
jour de bourse. De même, le règlement des marges est effectué 
chaque jour de bourse.

L’importance de la décote est déterminée pour assurer que 
toute fluctuation de valeur de la garantie survenant au cours de 
l’opération soit, en règle générale, couverte si la contrepartie fait 
défaut. Aucune décote n’est appliquée à la garantie en numéraire.

Quels que soient la qualité de la garantie fournie ou, en cas 
de garantie réinvestie, les investissements réalisés, le Fonds 
sera exposé à un risque de perte si le prix de la garantie enre-
gistre des fluctuations plus importantes que prévu au moment 
du calcul de la décote ou si la contrepartie de la garantie fournie 
devient insolvable.



30 P R O S P E C T U S

Investissement de garantie en numéraire

Les garanties en numéraire sous forme de dépôts bancaires ne 
peuvent être détenues que si elles sont libellées dans la devise 
du dépôt original sur des comptes bloqués aussi bien auprès du 
Dépositaire que, avec le consentement du Dépositaire, auprès 
d’une autre institution de crédit ou investies dans des obliga-
tions de qualité élevée ou des fonds du marché monétaire à court 
terme. Elles ne peuvent être réinvesties que dans des obligations 
d’État de qualité élevée ou des fonds du marché monétaire à 
court terme. Les garanties en numéraire peuvent également être 
investies auprès d’institution de crédit par le biais d’opérations 
de prise en pension, sous réserve que le dépôt cumulé soit rem-
boursable sur demande à tout moment.

Emprunt

Des emprunts pouvant représenter jusqu’à 10 % de la valeur 
du Fonds peuvent être contractés pour le compte commun des 
investisseurs, sous réserve qu’ils soient effectués à des conditions 
normales de marché et autorisés par le Dépositaire.

Effet de levier

L’effet de levier désigne toute méthode utilisée par la Société 
pour accroître le ratio d’investissement du Fonds (ratio d’endet-
tement). Ces méthodes comprennent les emprunts, les prêts de 
valeurs mobilières ou les opérations de mise en pension, ainsi 
que l’acquisition de dérivés avec levier financier intégré. La 
Société peut utiliser de telles méthodes pour le Fonds dans le 
périmètre décrit dans ce Prospectus. La possibilité d’utiliser des 
dérivés et de conclure des opérations de prêts de valeurs mobi-
lières et de mise en pension est décrite dans les sections «Prin-
cipes d’investissement», «Dérivés», «Opérations de prêt de titres» 
et «Opérations de mise en pension». La possibilité de contracter 
des emprunts est décrite à la section «Emprunts».

L’utilisation de la méthode susmentionnée ne doit pas accroître 
le risque de marché du Fonds de plus de 100 % (soit la «limite de 
risque de marché» – voir section sur les «Dérivés»). Il n’est pas tenu 
compte des emprunts à court terme pour calculer cette limite, ce 
qui limite l’utilisation de l’effet de levier au sein du Fonds.

L’effet de levier du Fonds correspond au rapport entre son 
exposition au risque et sa valeur liquidative. Le calcul de la 
valeur liquidative est expliqué à la section «Prix d’émission et de 
rachat». L’exposition au risque du Fonds est calculée en utilisant 
la méthode de la valeur brute. Selon cette méthode, l’exposition 
au risque est la somme des valeurs absolues de toutes les posi-
tions du Fonds, évaluées conformément aux obligations légales. 
Les opérations individuelles sur dérivés ou les positions sur 
valeurs mobilières ne peuvent se compenser mutuellement (c’est-

à-dire que les accords de compensation et de couverture ne sont 
pas pris en compte). Tous les effets dus au réinvestissement de 
garanties de prêts de valeurs mobilières et d’opérations de mise 
en pension sont pris en compte. La Société anticipe que le risque 
du Fonds calculé à l’aide de la méthode de la valeur brute ne soit 
pas plus de trois fois supérieur à la valeur liquidative. En fonc-
tion des conditions de marché toutefois, il peut arriver que cette 
limite soit dépassée en raison des variations de l’effet de levier 
malgré la vigilance constante de la Société.

Règles générales de valorisation des actifs

Actifs cotés en bourse ou négociés 
sur un marché organisé

Les actifs qui sont admis à la négociation sur une place boursière 
ou inclus ou admis dans un autre marché organisé, de même que 
les droits de souscription détenus pour le Fonds, sont évalués 
en fonction du dernier prix de transaction disponible représen-
tant une évaluation fiable, sauf mention contraire dans la section 
«Règles particulières concernant l’évaluation de certains actifs» 
ci-dessous.

Actifs ni cotés en bourse, ni négociés sur un marché 
organisé/Actifs sans cours de négociation

Les actifs qui ne sont ni cotés en bourse, ni admis ou inclus dans 
un autre marché organisé ou pour lesquels il n’existe pas de 
prix de transaction disponible, sont évalués à la valeur équitable 
adéquate sur la base d’une appréciation soigneuse à l’aide des 
modèles de valorisation adaptés et en tenant compte des condi-
tions de marché globales, sauf mention contraire dans la section 
«Règles particulières concernant l’évaluation de certains actifs» 
ci-dessous.

Règles particulières concernant 
l’évaluation de certains actifs

Obligations non cotées et emprunts obligataires

S’agissant de l’évaluation des obligations qui ne sont ni admises 
à la négociation sur une place boursière, ni admises ou incluses 
dans un autre marché organisé (p. ex. obligations non cotées, 
billets de trésorerie et certificats de dépôt), les prix établis pour 
des obligations similaires ou, le cas échéant, les prix de marché 
d’obligations d’émetteurs similaires ayant une échéance et des 
taux d’intérêt identiques sont utilisés, en appliquant si néces-
saire une décote afin de refléter leur négociabilité limitée.
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Options et contrats à terme «future»

Lorsqu’elles sont admises à la négociation sur une place bour-
sière, ou admises ou incluses dans un autre marché organisé, 
les options appartenant au Fonds et les passifs sur toute option 
octroyés à un tiers sont évalués au prix de négociation le plus 
récent qui garantit une valorisation fiable.

Cela s’applique également à toutes les dettes et créances sur 
contrats à terme «future» vendus pour le compte du Fonds. Tous 
paiements de marge effectués à la charge du Fonds seront ajou-
tés à la valeur du Fonds, en tenant compte des gains et des pertes 
de valorisation constatés au jour de bourse.

Dépôts bancaires, dépôts à terme,  
parts de fonds de placement et prêts

Les dépôts bancaires sont généralement évalués à leur valeur 
nominale majorée des intérêts cumulés.

Les dépôts à terme sont évalués à leur valeur équitable, 
sachant qu’ils peuvent être résiliés à tout moment et que le 
rachat au moment de la résiliation n’est pas calculé à la valeur 
nominale majorée des intérêts.

Les parts de fonds de placement sont généralement évaluées 
à leur prix de rachat le plus récent ou au dernier prix de négo-
ciation disponible qui garantit une évaluation équitable. Si ces 
prix sont disponibles, les parts de fonds de placement sont éva-
luées à leur valeur équitable appropriée sur la base d’une évalua-
tion soigneuse, réalisée à l’aide de modèles de valorisation adap-
tés et en tenant compte des conditions de marché globales.

Les demandes de remboursement dans le cadre d’opérations 
de prêt de titres sont appréciées au regard du cours coté de l’ac-
tif prêté.

Actifs libellés en devises étrangères

Les actifs libellés en devises étrangères sont convertis sur la base 
du World Market Rate déterminé à 17 h 00 (source: Datastream) 
le jour de valorisation considéré.

Compartiments

Le Fonds est une subdivision d’un fonds à compartiments.

Parts

Les parts des investisseurs sont uniquement certifiées sous forme 
de certificats globaux. Ces certificats globaux sont déposés 
auprès d’un dépositaire central de valeurs mobilières. Les inves-
tisseurs ne peuvent pas demander l’émission de certificats indi-
viduels de parts. Les parts ne peuvent être achetées qu’en vue 

d’un dépôt dans des comptes de dépôt de valeurs mobilières. Les 
parts sont émises au porteur.

Émission et rachat de parts

Émission de parts

Le nombre de parts pouvant être émises est en principe illimité. 
Les parts peuvent être acquises auprès de la Société. Elles sont 
émises par le Dépositaire au prix d’émission, qui représente la 
valeur liquidative par part (la «valeur de la part») majorée des 
frais d’entrée. Les parts peuvent également être acquises par le 
biais d’intermédiaires tiers, auquel cas des coûts supplémentaires 
peuvent être imputés. La Société se réserve le droit de mettre fin 
à l’émission de parts, en totalité ou en partie, que ce soit tempo-
rairement ou de manière définitive.

Il pourra également être procédé à l’émission de fractions de 
parts (un millième).

Les porteurs de parts des catégories CR-EUR, DRW-EUR, 
GC-EUR, CN-EUR et CNW-EUR peuvent investir dans le 
cadre d’une convention de gestion prévoyant un plan d’épargne 
sur la base de dépôts réguliers de 50 € par mois. La somme for-
faitaire minimum d’investissement est de 100 €.

Les porteurs de parts de catégorie CN-CHF peuvent inves-
tir dans le cadre d’une convention de gestion prévoyant un plan 
d’épargne sur la base de dépôts réguliers de 50 CHF par mois. 
La somme forfaitaire minimum d’investissement est de 100 CHF.

La somme forfaitaire minimum d’investissement pour la 
catégorie de parts CI-EUR, DI-EUR, DIW-EUR et CIW-EUR 
est de 10 millions €. La somme forfaitaire minimum d’investis-
sement pour la catégorie de parts CPW-CHF est de 10  millions 
CHF. Les investissements ultérieurs ne sont soumis à aucun 
montant minimum. Les plans d’épargne ne sont pas disponibles.

Les montants minimus d’investissement ne s’appliquent pas 
aux investissements effectués par la Société elle-même, par des 
Sociétés appartenant du même groupe que la Société ou par 
d’autres Fonds d’investissement gérés par la Société.

Rachats de parts

Les investisseurs peuvent demander le rachat de parts chaque 
jour de valorisation, à moins que la Société n’ait temporairement 
suspendu le rachat de parts (voir «Suspension des rachats»). Les 
ordres de rachat doivent être soumis soit au Dépositaire, soit à la 
Société elle-même. La Société a l’obligation de racheter les parts 
au prix de rachat en vigueur à la date de règlement, qui corres-
pondra à la valeur de la part déterminée à cette date. Les rachats 
peuvent également être réalisés par le biais d’intermédiaires 
tiers, auquel cas des coûts supplémentaires peuvent être imputés.
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Règlement des émissions et des rachats de parts

La Société applique le principe d’égalité de traitement entre les 
investisseurs, de sorte qu’aucun investisseur ne puisse tirer un 
avantage de l’achat ou de la vente de parts à la valeur connue 
de ces parts. Elle impose en conséquence une heure limite de 
réception des ordres quotidienne. Les ordres d’émission et de 
rachat qui parviennent au Dépositaire ou à la Société au plus 
tard à l’heure limite de réception des ordres sont réglés au plus 
tard à la valeur de la part déterminée le jour de réception de 
l’ordre (= jour de règlement). Les ordres d’émission et de rachat 
qui parviennent au Dépositaire ou à la Société avant l’heure 
limite de réception des ordres sont réglés le jour d’évaluation 
suivant (= jour de règlement) à la valeur de la part déterminée ce 
même jour. La Société peut modifier l’heure limite de réception 
des ordres à tout moment.

De plus, des tiers tels que l’institution qui détient le compte 
de dépôt de l’investisseur peuvent agir en tant qu’intermédiaires 
pour l’émission et le rachat de parts. Cela peut entraîner des 
délais de règlement plus longs. La Société n’a aucune d’influence 
sur les différentes conditions de règlement des institutions qui 
fournissent des comptes clients.

Suspension des rachats

La Société peut temporairement suspendre le rachat de parts 
dans des circonstances exceptionnelles, lorsque cela apparaît 
nécessaire, en tenant compte des intérêts des investisseurs. De 
telles circonstances exceptionnelles surviennent par exemple 
lorsqu’une place boursière sur laquelle une part importante des 
valeurs mobilières du Fonds est négociée ferme de manière ino-
pinée ou si les actifs du Fonds ne peuvent être valorisés. Par ail-
leurs, la BaFin peut enjoindre la Société de suspendre les rachats 
dès lors que cela est dans l’intérêt des investisseurs ou du public.

La Société se réserve le droit de ne pas racheter ou échan-
ger de parts tant qu’elle n’a pas vendu les actifs appartenant au 
Fonds dans un bref délai, en tenant compte des intérêts de tous 
les investisseurs. Ces rachats seront effectués au prix de rachat 
valide après les ventes. Une suspension temporaire peut s’en-
suivre directement par la dissolution du Fonds sans aucune 
reprise de l’activité de rachat (à cet égard, voir sous «Dissolu-
tion, transfert et fusion du Fonds»).

La Société devra informer les investisseurs de la suspension 
et de la reprise des rachats de parts par le biais d’une annonce 
dans le Bundesanzeiger (Journal officiel fédéral allemand) ainsi 
que sur le site de la Société, am.oddo-bhf.com. Les investis-
seurs seront également informés au moyen d’un support durable, 
papier ou électronique par exemple, par l’intermédiaire de leur 
prestataire de compte de dépôt.

Échange de parts

Les parts d’une catégorie donnée ne peuvent être échangées 
contre des parts d’une autre catégorie. Lorsqu’une catégorie de 
parts est liquidée, la société n’est pas tenue d’offrir à l’investis-
seur des parts d’une autre catégorie de parts du Fonds (pour des 
précisions sur la liquidation d’une catégorie de fonds, voir la sec-
tion «Dissolution, transfert et fusion du Fonds»).

Gestion de la liquidité

La Société a établi des principes écrits et des procédures pour le 
Fonds qui lui permettent de contrôler les risques de liquidité du 
Fonds et d’assurer que le profil de liquidité des investissements 
du Fonds permet de couvrir les passifs sous-jacents. Ces prin-
cipes et procédures comprennent ce qui suit:

 – La Société contrôle les risques de liquidité pouvant survenir 
au niveau du Fonds ou des actifs. Pour ce faire, elle évalue la 
liquidité des actifs individuels détenus par le Fonds au regard 
de son actif total et définit un ratio de liquidité. L’évalua-
tion de la liquidité fait notamment intervenir une analyse du 
volume de négociation et de la complexité des actifs, compte 
tenu du nombre de jours de négociation qui seraient néces-
saires pour les vendre sans que cela influe sur le prix de mar-
ché. La Société contrôle également les investissements dans 
des fonds cibles, les principes appliqués par ces derniers en 
matière de rachat et les conséquences potentielles sur la 
liquidité du Fonds.

 – La Société contrôle les risques de liquidité pouvant résul-
ter d’une hausse des demandes de rachat des investisseurs. 
Pour ce faire, elle se fonde sur des prévisions relatives aux 
variations nettes des flux de trésorerie, en tenant compte 
des informations disponibles concernant la structure des 
investisseurs et de données historiques relatives aux varia-
tions nettes des flux de trésorerie. Elle prend également en 
compte les conséquences des risques liés à des souscriptions 
importantes et d’autres risques (p. ex. risques de réputation).

 – La Société a fixé des limites adéquates en ce qui concerne 
les risques de liquidité du Fonds. Elle contrôle le respect de 
ces limites et a défini des procédures en cas de dépassement 
avéré ou potentiel de celles-ci.

 – Les procédures établies par la Société garantissent la cohé-
rence entre le ratio de liquidité, les limites de risque de liqui-
dité et les prévisions concernant les variations nettes des flux 
de trésorerie.

La Société révise ces principes régulièrement et les met à jour 
en conséquence.

Elle effectue des tests de résistance au moins une fois par 
mois qui lui permettent d’évaluer les risques de liquidité du 
Fonds. La Société effectue des tests de résistance sur la base 
d’informations quantitatives fiables et à jour ou, si ces dernières 
ne conviennent pas, d’informations qualitatives. Le cas échéant, 
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les tests de résistance simulent un manque de liquidité dans les 
actifs du Fonds.

Les droits de rachat dans des circonstances exceptionnelles 
et la suspension des rachats sont indiqués à la section «Suspen-
sion des rachats». Les risques associés sont décrits sous la section 
«Informations sur le risque».

Places boursières et marchés

Il n’est pas dans l’intention de la Société que les Parts du Fonds 
soient cotées ou négociées sur des places boursières ou autres 
marchés. Il ne peut cependant être exclu que des parts soient 
négociées sur des marchés sans le consentement de la Société. 
Des parts peuvent être négociées sur des marchés non réglemen-
tés ou incluses dans une autre forme de négociation hors bourse 
du fait d’un tiers.

Le prix de marché sous-jacent à la négociation sur une place 
boursière ou un autre marché ne sera pas déterminé uniquement 
par la valeur des actifs détenus dans le Fonds, mais également par 
l’offre et la demande. Un tel prix de marché peut donc dévier de 
la valeur de la part déterminée par la Société ou le Dépositaire.

Traitement équitable des investisseurs 
et des catégories de parts

Conformément à la section 16(2) des Conditions générales d’in-
vestissement du Fonds, de multiples catégories de parts peuvent 
être émises avec des conditions différentes en termes de poli-
tique de distribution, devise des valeurs de parts et utilisation 
d’une couverture devise, commission de gestion, frais de dépôt, 
montant minimum d’investissement ou une combinaison de ces 
caractéristiques. De nouvelles catégories de parts peuvent être 
créées à tout moment à la discrétion de la Société. Une catégo-
rie de parts peut exister même si aucune part n’est actuellement 
en circulation. En cas de création d’une nouvelle catégorie de 
parts, celles-ci n’ont pas besoin d’être immédiatement émises.

La Société a constitué les catégories de parts suivantes, qui 
diffèrent dans la désignation des investisseurs autorisés à les 
acheter et à les détenir.

 – Catégories de parts CN-EUR, CNW-EUR et CN-CHF:
– investisseurs qui achètent des parts par le biais d’un 

intermédiaire financier qui fournit des conseils d’inves-
tissement indépendants conformément à la directive 
MiFID II,

– investisseurs qui achètent des parts par le biais d’un 
intermédiaire financier, sous réserve qu’un accord de 
rémunération soit conclu selon lequel l’intermédiaire 
financier est exclusivement rémunéré par l’investisseur,

– sociétés qui offrent des services de gestion de portefeuille 
conformément à la directive MiFID II,

– organismes de placement collectif gérés par des entre-
prises du Groupe ODDO BHF et

– sociétés du Groupe ODDO BHF qui offrent des conseils 
d’investissement selon un accord de rémunération conclu 
avec l’investisseur.

 – Catégorie de parts CPW-CHF:
– investisseurs institutionnels ayant conclu un accord préa-

lable avec la société de gestion.
La catégorie de parts GC-EUR est réservée aux groupes d’in-
vestisseurs suivants:

 – compagnies d’assurance autorisées par la société de ges-
tion et souscrivant à des parts pour des produits basés sur 
des fonds pour le compte de leurs clients dans le cadre d’une 
convention de conseil et

 – clients d’ODDO BHF SCA ayant conclu une convention 
de conseil avec un conseiller financier partenaire d’ODDO 
BHF SCA.

La Société doit traiter équitablement les investisseurs du Fonds. 
Dans le cadre de la gestion du risque de liquidité et des rachats 
de parts, elle ne doit pas placer les intérêts d’un investisseur ou 
d’un groupe d’investisseurs au-dessus des intérêts d’un autre 
investisseur ou groupe d’investisseurs.

Voir les sections «Règlement des émissions et règlements 
de parts» et «Gestion des liquidités» pour les procédures que la 
Société utilise pour assurer un traitement équitable des inves-
tisseurs.

Prix d’émission et de rachat, frais

Prix d’émission et de rachat

Afin de calculer les prix d’émission et de rachat des parts de 
chaque catégorie, la Société détermine la valeur des actifs et des 
passifs du Fonds (la «valeur liquidative») chaque jour de valori-
sation, sous réserve du contrôle du Dépositaire. En divisant la 
valeur liquidative ainsi déterminée par le nombre de parts émises, 
on obtient la valeur de chaque part (la «valeur de la part»).

La valeur liquidative d’une catégorie de parts est calculée 
en prenant la valeur de la catégorie de parts le jour de valorisa-
tion précédent et en ajoutant ou en soustrayant l’écart de valeur 
net du Fonds attribuable à cette catégorie. La valeur d’une part 
dans une catégorie de parts est calculée en divisant la valeur de 
la catégorie de parts par le nombre de parts émises dans cette 
catégorie.

La valeur des parts du Fonds est déterminée chaque jour 
d’ouverture de la bourse en Allemagne. La Société et le Dépo-
sitaire peuvent s’abstenir de déterminer la valeur pendant les 
jours fériés correspondant à des jours d’ouverture de la bourse 
en Allemagne, ainsi que les 24 et 31 décembre de chaque année. 
Actuellement, aucune valeur de parts n’est calculée le 1er jan-
vier, le jour de Mardis-Gras, le lundi de Pâques, le 1er mai, le 
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jour de l’Ascension, le lundi de Pentecôte, le jour de la Fête-
Dieu, le jour de la Réunification de l’Allemagne, le jour de la 
Toussaint, ainsi que les 24, 25 et 26 et 31 décembre.

Suspension du calcul des prix d’émission/rachat

La Société peut temporairement suspendre le calcul des prix 
d’émission et de rachat dans les mêmes conditions que pour les 
rachats de parts. Ces conditions sont décrites plus en détail à la 
section «Suspension des rachats».

Frais d’entrée

Des frais d’entrée pourront être ajoutés à la valeur de la part au 
moment de l’établissement du prix d’émission. Les frais d’entrée 
pour chaque catégorie de parts seront de 5 % de la valeur de 
la part. Les frais d’entrée peuvent réduire ou totalement annu-
ler tous les gains de surperformance enregistrés par le Fonds, 
en particulier pendant les courtes périodes de détention. Les 
frais d’entrée consistent principalement en une commission sur 
la vente des parts du Fonds. La Société peut transférer ces frais 
d’entrée aux intermédiaires en échange des services de commer-
cialisation.

Frais de sortie

Aucuns frais de sortie ne sont prélevés.

Frais liés à l’émission et au rachat de parts

Les parts sont émises et rachetées par la Société et le Déposi-
taire respectivement au prix d’émission (valeur de la part majo-
rée des frais d’entrée) et au prix de rachat, sans prélèvement de 
frais supplémentaires.

Si un investisseur acquiert des parts par le biais d’un inter-
médiaire, les frais prélevés par cet intermédiaire peuvent être 
plus élevés que les frais d’entrée. Si un investisseur rachète des 
parts par le biais d’un intermédiaire, cet intermédiaire peut pré-
lever ses propres frais au moment du rachat.

Publication des prix d’émission et de rachat

Les prix d’émission et de rachat ainsi que, le cas échéant, la 
valeur liquidative par part sont publiés sur le site Internet de la 
Société, am.oddo-bhf.com.

Frais de gestion et autres

Catégories de parts CR-EUR,  DRW-EUR, CI-EUR, 
GC-EUR, CN-EUR, CNW-EUR, CPW-CHF, DI-EUR,  
DIW-EUR, CIW-EUR et CN-CHF

1. Les frais payables à la Société sont les suivants:
a) La Société reçoit pour la gestion du Fonds une commis-

sion annuelle représentant jusqu’à 1,5 % de la valeur 
moyenne du Fonds sur la base de la valeur nette d’inven-
taire telle que déterminée chaque jour de valorisation 
de la période de calcul. La Société est en droit de factu-
rer des avances mensuelles au pro rata sur ce montant. 
Les frais de gestion peuvent être prélevés sur les actifs du 
Fonds à tout moment. La Société est libre de facturer des 
frais de gestion moins élevés pour une ou plusieurs caté-
gories de parts. La Société devra indiquer le montant des 
frais de gestion facturés dans le Prospectus et des rap-
ports annuels et semestriels.

b) Commission de performance
ba) Définition de la commission de  performance
 En sus des frais visés au paragraphe 1 a), la Société 

est habilitée à percevoir au titre de la gestion du 
Fonds une commission de performance par part à 
hauteur de 10 % maximum du surcroît de perfor-
mance de 200 pb («Hurdle Rate») généré par rap-
port à la performance d’un placement sur le marché 
monétaire utilisé comme indice de référence à la fin 
de chaque période de calcul et ne pouvant pas excé-
der 5 % de la valeur nette d’inventaire moyenne du 
Fonds pendant la période de calcul, calculée à par-
tir de la valeur établie à la fin de chaque mois. Si la 
valeur par part du Fonds au début de la période de 
calcul est inférieure au niveau le plus haut atteint à la 
fin des cinq périodes de calcul précédentes (ci-après 
le «High Water Mark»), la valeur par part au début 
de la période de calcul est remplacée par le High 
Water Mark aux fins du calcul de la performance des 
parts conformément à la phrase 1. Si le nombre de 
périodes de calcul précédentes est inférieur à cinq, 
le calcul du droit à la commission repose sur l’inté-
gralité des périodes comptables précédentes.

Les frais à la charge du Fonds ne peuvent être 
déduits de la performance de l’indice de référence 
avant la comparaison.

L’indice de référence retenu est le taux EONIA 
OIS (Euro Overnight Index Swap Average).

bb) Définition de la période de calcul
 La période de calcul s’étend du 1er janvier au 31 dé-

cembre de chaque année civile. La première période 
de calcul débute à l’entrée en vigueur du présent 
paragraphe 1 b) et prend fin le 31 décembre 2019.
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bc) Calcul de la performance des parts
 Le calcul de la performance des parts est effectué 

selon la méthode BVI 2.
bd) Provision
 Un calcul journalier permet de déterminer et provi-

sionner une commission de performance sur l’actif 
du Fonds pour chaque part émise, ou d’annuler une 
provision déjà comptabilisée. Les provisions annu-
lées sont reversées à l’actif du Fonds. Une commis-
sion de performance peut être prélevée uniquement 
dans la mesure où une provision correspondante a 
été constituée.

c) Lorsque la Société lance, organise et exécute des opéra-
tions de prêts de valeurs mobilières et de mise en pen-
sion pour le compte du Fonds, elle reçoit une commission 
usuelle sur le marché allant jusqu’à un tiers du revenu 
brut de ces transactions. Les coûts liés à la préparation 
et l’exécution de telles transactions, y compris les frais 
payables à des tiers, sont supportés par la Société.

2. Les frais payables au tiers sont les suivants:
a) La Société prélève une commission annuelle sur les 

actifs du Fonds pour la mesure du risque de marché et 
du risque de liquidité, conformément à  l’Ordonnance sur 
les dérivés allemande, représentant jusqu’à 0,1 % de la 
valeur moyenne du Fonds sur la base de la valeur nette 
d’inventaire telle que déterminée chaque jour de valori-
sation de la période de calcul.

b) La Société reçoit une commission annuelle du Fonds 
pour l’emploi d’un gérant de garantie («commission de 
gérant de garantie») représentant jusqu’à 0,2 % de la 
valeur moyenne du Fonds sur la base de la valeur nette 
d’inventaire telle que déterminée chaque jour de valo-
risation de la période de calcul. La Société est en doit 
de facturer des avances au pro rata sur ce montant. Elle 
est également en droit de facturer une commission plus 
faible ou de ne rien facturer.

3. Le Dépositaire reçoit une commission annuelle du Fonds en 
rémunération de son activité allant jusqu’à 0,1 % de la valeur 
moyenne du Fonds en fonction de la valeur liquidative telle 
que déterminée chaque jour de valorisation de la période de 
calcul, à raison d’un minimum de 9 800 € par an. La Société 
est en droit de facturer des avances mensuelles au pro rata 
sur ce montant. La commission de dépôt peut être prélevée 
par le Fonds à tout moment. La Société est libre de facturer 
une commission moins élevée pour une ou plusieurs caté-
gories de parts. La Société devra indiquer le montant de la 
commission de dépôt facturée dans le Prospectus et les rap-
ports annuels et semestriels.

2 Une description de la méthode BVI figure sur le site Internet de BVI Bundesverband 
Investment und Asset Management e.V (Association allemande des fonds de place-
ment) (www.bvi.de).

4. Montant maximal annuel autorisé conformément aux para-
graphes 1 a), 2, 3 et 5 l)

 Le Montant total prélevé chaque année sur les actifs du 
Fonds, conformément aux paragraphes 1 a), 2 et 3 sous forme 
de commissions et conformément au paragraphe 5 l) pour 
le remboursement des dépenses, peut aller jusqu’à 2 % de 
la valeur moyenne du Fonds sur la base de la valeur liquida-
tive telle que déterminée chaque jour de valorisation de la 
période de calcul.

5. En plus des commissions suivantes, les frais suivants sont 
supportés par le Fonds:
a) les frais bancaires habituels pour les comptes de dépôt et 

les comptes bancaires, ainsi que, le cas échéant, les frais 
bancaires habituellement exigés pour la garde d’actifs 
étrangers à l’étranger;

b) les coûts d’impression et de distribution des documents 
commerciaux destinés aux investisseurs prévus par la loi 
(rapports annuels et semestriels, prospectus, Informa-
tions Clés pour l’investisseur);

c) les coûts liés aux communications sur les rapports 
annuels et semestriels, les prix d’émission et de rachat et, 
le cas échéant, les distributions ou les réinvestissements 
de revenus ainsi que sur tout rapport de dissolution;

d) les frais de l’audit du Fonds réalisé par le commissaire 
aux comptes du Fonds;

e) les frais liés à la présentation et au règlement d’actions 
en justice par la Société pour le compte du Fonds et à la 
défense de la Société contre de telles actions en justice à 
l’encontre de la Société au détriment du Fonds;

f) les frais et charges exigés par des instances publiques en 
relation avec le Fonds;

g) les frais fiscaux et juridiques liés au Fonds;
h) les frais et coûts pouvant être encourus en lien avec 

 l’acquisition et/ou l’utilisation ou la détermination d’un 
indice ou d’un indice de référence;

i) les coûts liés à la nomination de personnes habilitées à 
voter par procuration;

j) les frais d’analyse par des tiers de la performance d’inves-
tissement du Fonds;

k) les frais liés à la création et à l’utilisation d’un support 
durable, à l’exception des notifications sur les fusions 
de fonds d’investissement ou des notifications sur les 
mesures prises en lien avec des violations de limites d’in-
vestissement ou des erreurs de calcul dans la détermina-
tion des valeurs des parts;

l) les frais de fourniture par des tiers de matériels ou de ser-
vices d’analyses en lien avec un ou plusieurs instruments 
financiers ou d’autres actifs ou en lien avec les  émetteurs 
ou émetteurs potentiels d’instruments financiers ou en 
lien étroit avec un secteur ou un marché particulier, 
allant jusqu’à un montant de 0,05 % par an de la valeur 
moyenne du Fonds sur la base de la valeur liquidative 
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telle que déterminée chaque jour de valorisation de la 
période de calcul;

m) les taxes exigibles en lien avec les commissions payables 
à la Société, au Dépositaire et à des tiers, en lien avec les 
dépenses susmentionnées et la gestion ou le dépôt.

6. Frais de transaction
 En plus des frais et dépenses ci-dessus, les frais à acquitter en 

lien avec l’acquisition et la cession d’actifs sont à la charge du 
Fonds.

7. Acquisition de parts de fonds
 La Société doit indiquer dans les rapports annuels et semes-

triels le montant des frais d’entrée et de sortie prélevés sur 
les actifs du Fonds au cours de la période de référence pour 
l’achat et le rachat de parts au sens des dispositions de la 
Section 1(4) des Conditions spécifiques d’investissement. 
Lorsque les parts sont achetées et qu’elles sont directement 
ou indirectement gérées par la Société elle-même ou par 
une société avec laquelle la Société est liée par une prise de 
participation significative directe ou indirecte, la Société 
ou l’autre société ne peut facturer de frais d’entrée et de 
sortie au moment de l’achat et du rachat. Dans ses rapports 
annuels et semestriels, la Société indiquera les frais imputés 
au Fonds par la Société elle-même, par une autre société de 
gestion (de capitaux) ou par toute autre société avec laquelle 
la Société est liée par une prise de participation significative 
directe ou indirecte au titre de commission de gestion pour 
les parts détenues au sein du Fonds.

La Société utilise comme indice de référence pour le calcul de la 
commission de performance l’EONIA®.

La Société utilise comme indice de référence pour le calcul 
de la commission de performance l’EONIA®. L’EONIA® (Euro 
OverNight Index Average) est le taux réel de l’argent au jour le 
jour pour l’euro.

Conformément à la prolongation de la validité des disposi-
tions transitoires du règlement de l’UE sur les indices de réfé-
rence, Emmi a.i.s.b.l., en sa qualité d’administrateur, a jusqu’au 
31 décembre 2021 pour mettre l’EONIA en conformité avec le 
règlement.

La Société a établi des programmes écrits robustes dans les-
quels elle explique les mesures qu’elle prendrait si l’indice de 
référence devait faire l’objet de modifications importantes ou ne 
plus être disponible.

Veuillez noter que les commissions susmentionnées corres-
pondent à des taux maximums. Les commissions et frais d’en-
trée réels sont indiqués à la section intitulée «ODDO BHF 
Polaris Moderate». La Société se réserve toutefois le droit de 
relever ces frais jusqu’aux taux maximums.

La Société n’a pas fixé de plafond pour les dépenses et frais de 
transaction mentionnés aux paragraphes 5) et 6). Les frais de 
transaction représentent jusqu’à 0,03 % des actifs du Fonds. Ce 

chiffre peut être dépassé si l’existence de frais supplémentaires 
est démontrée. Le montant des frais de transaction supportés 
par le Fonds dépend du nombre de transactions effectivement 
réalisées au cours de l’exercice financier. Le montant anticipé 
des dépenses est au maximum de 0,08 % des actifs du Fonds. Ce 
chiffre peut être dépassé si l’existence de frais supplémentaires 
est démontrée. Le Fonds supportera uniquement les dépenses de 
frais de transaction effectivement encourus, qu’ils soient infé-
rieurs ou supérieurs au montant de tout plafond. Les dépenses et 
frais de transaction réels sont indiqués dans le rapport annuel.

Un montant significatif de frais versés du Fonds à la Société, 
ainsi qu’une partie des frais d’entrée (si prélevés), peuvent 
être utilisés pour rémunérer les sociétés de distribution pour 
le courtage des parts de Fonds sur la base du volume des parts 
négociées. Le montant des frais de distribution est évalué pour 
chaque canal de vente sur la base du volume négocié. La Société 
accorde également à ses distributeurs des avantages supplé-
mentaires, sous forme d’aide non financière (p. ex. formation 
de personnel), qui participent également aux services de cour-
tage. De tels avantages ne sont pas contraires aux intérêts des 
investisseurs, mais sont conçus pour améliorer ultérieurement 
la qualité des services fournis par les sociétés de distribution.

La Société et le Dépositaire peuvent, à leur entière discrétion, 
accepter de rembourser partiellement les frais de gestion/dépôt 
aux investisseurs individuels. Cela peut être envisagé en par-
ticulier si les investisseurs institutionnels investissent direc-
tement d’importantes sommes à long terme. Les questions 
concernant cette éventualité doivent être envoyées directement 
au service des Ventes de Fonds Publics de la Société.

Rémunération des tiers

La gestion des Fonds est déléguée à ODDO BHF Trust GmbH 
qui perçoit une rémunération sur la commission de gestion de 
la société.

Caractéristiques propres à la souscription  
de parts de fonds

Le Fonds supporte, directement ou indirectement, les frais 
des fonds cibles; en plus des frais de gestion, ces derniers com-
prennent frais de dépôt, commissions de performance, frais d’en-
trée et de sortie, remboursements de dépenses et autres frais.

Les frais d’entrée et de sortie prélevés sur les actifs du Fonds 
au cours de chaque période de référence pour l’achat et le 
rachat de parts de fonds cibles sont indiqués dans les rapports 
annuels et semestriels. Sont également indiqués les frais facturés 
au Fonds par des sociétés nationales et étrangères et des socié-
tés auxquelles la Société est liée par une prise de participation 
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significative directe ou indirecte au titre de frais de gestion des 
parts de fonds cibles détenues par le Fonds.

Indication du ratio de frais sur 
encours (charges courantes)

Les frais de gestion encourus par le Fonds sont indiqués dans le 
rapport annuel et présentés en proportion de la taille moyenne 
du fonds («ratio de frais sur encours»). Les dépenses de gestion 
comprennent les frais de gestion du Fonds, la rémunération du 
Dépositaire, ainsi que les autres frais pouvant être imputés au 
Fonds (voir les sections «Gestion et autres charges» et «Caracté-
ristiques propres à la souscription de parts de fonds»).

Le ratio de frais sur encours n’inclut pas les charges et frais 
auxiliaires engagés au moment de l’achat et de la vente des actifs 
(frais de transaction). Le ratio de frais sur encours est publié 
dans les Informations Clés pour l’investisseur dans les «charges 
courantes».

Prix différents fournis par les distributeurs

Si des tiers conseillent l’investisseur sur des achats de parts ou 
négocient une vente, ils peuvent présenter des ratios de frais ou 
de dépenses qui ne correspondent pas aux frais détaillés dans 
ce Prospectus et qui peuvent dépasser le ratio de dépenses total 
décrit aux présentes. Cela peut être dû en particulier au fait que 
ce tiers a majoré les coûts de sa propre activité (p. ex. courtage, 
conseil ou gestion de compte de dépôt). Ce tiers peut également 
inclure des frais exceptionnels tels que les frais d’entrée, et uti-
lisera généralement des méthodes de calcul et des estimations 
différentes pour les dépenses encourues au niveau du Fonds, qui 
peuvent en particulier inclure les coûts de transaction du Fonds.

Les différences entre les prix fournis peuvent apparaître à la 
fois dans les informations pré-contrat et les informations régu-
lières sur les charges d’un fonds d’investissement existant four-
nies dans le cadre d’une relation client à long terme.

Politique de rémunération

Politique de rémunération de la Société

En tant que société de gestion, la Société a établi des principes 
directeurs conformément à la Section 37 du KAGB. Ces prin-
cipes directeurs de rémunération s’appliquent à tous les employés 
de la Société et comprennent des règles de rémunération spé-
cifiques pour les membres de la direction, les employés dont les 
activités ont une influence significative sur le profil de risque de 
la société de gestion ou les investissements sous gestion (porteurs 
de risques), les employés ayant une fonction de contrôle et tous les 
employés qui reçoivent une rémunération globale qui les placent 

dans la même fourchette de revenus que les membres de la direc-
tion et les porteurs de risques. Le système de rémunération vise à 
être compatible avec un système de gestion des risques sain et effi-
cace. Il doit être favorable à ce système et ne pas fournir d’incita-
tions à prendre des risques incompatibles avec le profil de risque 
du Fonds et les Conditions d’Inves tissement. La politique de 
rémunération doit également être en ligne avec la stratégie opéra-
tionnelle, les objectifs, les valeurs et les intérêts de la Société ainsi 
que de ceux des fonds qu’elle gère et de leurs investisseurs, tout 
en incluant des mesures visant à prévenir les conflits d’intérêts.

Le Conseil de surveillance de la Société supervise les sys-
tèmes de rémunération, la politique et les structures, ainsi que 
les autres avantages prévus pour les employés de la Société. La 
majorité des membres du Conseil de surveillance sont indépen-
dants de la Société; ils comprennent trois personnes issues du 
Conseil de surveillance de ODDO BHF SCA disposant de l’an-
cienneté nécessaire et d’une vision d’ensemble des pratiques en 
matière de rémunération et de la gouvernance au sein du groupe 
ODDO BHF, et qui ne sont ni des employés, ni des cadres de 
la Société. Le comité de rémunération traite des questions de 
rémunération pour le compte du Comité de direction de la 
Société en application des principes directeurs de rémunération.

La rémunération d’un employé de la Société est fondée sur 
son rôle, la complexité de ce dernier et la rémunération nor-
male de fonctions identiques sur le marché. La relation entre 
la rémunération fixe et la rémunération variable est établie afin 
d’assurer à tout moment que le versement de cette rémunération 
variable soit totalement libre, avec la possibilité de n’en verser 
aucune. La rémunération variable est conçue en fonction, entre 
autres, de la nature des divisions internes. Aucun employé occu-
pant une fonction de contrôle (c’est-à-dire rattaché aux dépar-
tements Contrôle des Investissements ou Conformité) ne reçoit 
une rémunération liée aux résultats de la division qu’il contrôle.

En plus du Comité de direction, le groupe d’employés iden-
tifiés comprend tous les responsables de département de la 
division Gestion des Investissements placés sous la responsabi-
lité directe du CEO de la Société ainsi que les employés dont le 
niveau hiérarchique est placé directement en dessous de celui 
du CEO et qui ont un pouvoir de décision sur les portefeuilles 
modèles ou l’allocation d’actifs. Le directeur du Contrôle des 
Investissements et le Responsable Conformité de la Société sont 
identifiés en tant qu’employés-clés, responsables de fonctions de 
contrôle indépendantes ayant une influence directe sur le Fonds. 
Les employés ayant un niveau rémunération comparable sont 
identifiés chaque année et pris en compte en conséquence.

Toute rémunération variable est attribuée à l’entière dis-
crétion de la Société dans le cadre des principes directeurs de 
rémunération du bureau de Düsseldorf. Conformément à ces 
principes, de telles rémunérations comprennent une ou plusieurs 
des composantes suivantes: facteurs incitatifs à long terme sous 
forme de paiements différés, pouvant inclure des éléments cal-
culés en fonction des performances, des programmes de partici-
pation destinés au personnel ou du liquide.
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Le bureau de Francfort est également soumis à des conven-
tions collectives régissant la rémunération variable. Ces conven-
tions permettent d’éviter les incitations dommageables suscep-
tibles d’avoir des conséquences sur la Société et sur les fonds de 
placement.

Des précisions sur la politique de rémunération actuelle de la 
société sont disponibles sur internet à l’adresse «am.oddo-bhf.com». 
Elle inclut une description des méthodes utilisées pour calculer 
la rémunération et les bénéfices versés à des groupes d’employés 
spécifiques, ainsi que l’identité des personnes responsables de l’at-
tribution des rémunérations et bénéfices. Une version papier peut 
être gracieusement fournie par la Société sur demande.

Performance

ODDO BHF Polaris Moderate CR-EUR

Synthèse des performances* au 31/12/2019

Fonds 
cumulée

Référence 
cumulée

Fonds 
Moyenne

Référence 
Moyenne

1 an + 8,1 % + 7,0 %

Depuis le lancement + 7,8 % + 7,4 %

Performance annuelle* de 2019

 15 %

 12

 9

 6

 3

 0

– 3

– 6

– 9

– 12
au
31.12. 2019

Sources: calculs internes à l’aide de la méthode de la BVI (Association allemande des 
fonds de placement)

*  Base de calcul: Cours de la part (hors frais d’entrée), impôts â payer réinvestis. 
Ces chiffres ne sont pas une garantie des performances futures.

ODDO BHF Polaris Moderate DRW-EUR

Synthèse des performances* au 31/12/2019

Fonds 
cumulée

Référence 
cumulée

Fonds 
Moyenne

Référence 
Moyenne

 1 an + 8,6 % + 7,0 %

 3 ans + 8,7 % + 7,0 % + 2,8 % + 2,3 %

 5 ans + 14,1 % + 11,1 % + 2,7 % + 2,1 %

10 ans + 38,3 % + 37,2 % + 3,3 % + 3,2 %

Depuis le lancement + 53,2 % + 3,0 %

Performance annuelle* de 2010 à 2019

 15 %

 12

 9

 6

 3

 0

– 3

– 6

– 9

– 12
au
31.12. 10 11 12 13 14 15 16 17 18 19

Sources: calculs internes à l’aide de la méthode de la BVI (Association allemande des 
fonds de placement)

* Base de calcul: Cours de la part (hors frais d’entrée), dividendes réinvestis.  
Ces chiffres ne sont pas une garantie des performances futures.

ODDO BHF Polaris Moderate CI-EUR

Synthèse des performances* au 31/12/2019

Fonds 
cumulée

Référence 
cumulée

Fonds 
Moyenne

Référence 
Moyenne

1 an + 8,7 % + 7,0 %

Depuis le lancement + 7,5 % + 6,6 %

+ 8,1

20 % STOXX Europe 50 (NR)® + 60 % JPM EMU Investment  
Grade 1-10 years® + 20 % JPM Euro Cash 1 M®

Fonds

+ 7,0

+ 8,6

+ 4,9 + 4,0

– 1,9

– 0,3

+ 5,6
+ 5,6

+ 4,4

+ 0,6
+ 2,5

+ 1,6

+ 1,4

– 2,3

20 % STOXX Europe 50 (NR)® + 60 % JPM EMU Investment  
Grade 1-10 years® + 20 % JPM Euro Cash 1 M®

Fonds

+ 7,8

+ 4,6
+ 6,2

+ 2,6

+ 1,2
+ 1,9

+ 7,0
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Performance annuelle* de 2019

 15 %

 12

 9

 6

 3

 0

– 3

– 6

– 9

– 12
au
31.12. 2019

Sources: calculs internes à l’aide de la méthode de la BVI (Association allemande des 
fonds de placement)

*  Base de calcul: Cours de la part (hors frais d’entrée), impôts â payer réinvestis. 
Ces chiffres ne sont pas une garantie des performances futures.

ODDO BHF Polaris Moderate GC-EUR

Synthèse des performances* au 31/12/2019

Fonds 
cumulée

Référence 
cumulée

Fonds 
Moyenne

Référence 
Moyenne

1 an + 8,4 % + 7,0 %

Depuis le lancement + 8,2 % + 7,8 %

Performance annuelle* de 2019

 15 %

 12

 9

 6

 3

 0

– 3

– 6

– 9

– 12
au
31.12. 2019

Sources: calculs internes à l’aide de la méthode de la BVI (Association allemande des 
fonds de placement)

*  Base de calcul: Cours de la part (hors frais d’entrée), impôts â payer réinvestis. 
Ces chiffres ne sont pas une garantie des performances futures.

ODDO BHF Polaris Moderate CNW-EUR

Synthèse des performances* au 31/12/2019

Fonds 
cumulée

Référence 
cumulée

Fonds 
Moyenne

Référence 
Moyenne

1 an + 8,8 % + 7,0 %

Depuis le lancement + 6,8 % + 4,5 %

Performance annuelle* de 2019

 15 %

 12

 9

 6

 3

 0

– 3

– 6

– 9

– 12
au
31.12. 2019

Sources: calculs internes à l’aide de la méthode de la BVI (Association allemande des 
fonds de placement)

*  Base de calcul: Cours de la part (hors frais d’entrée), impôts â payer réinvestis. 
Ces chiffres ne sont pas une garantie des performances futures.

ODDO BHF Polaris Moderate CPW-CHF

Synthèse des performances* au 31/12/2019

Fonds 
cumulée

Référence 
cumulée

Fonds 
Moyenne

Référence 
Moyenne

1 an + 8,6 % + 7,0 %

Depuis le lancement + 5,4 % + 3,6 %

+ 8,4

20 % STOXX Europe 50 (NR)® + 60 % JPM EMU Investment  
Grade 1-10 years® + 20 % JPM Euro Cash 1 M®

Fonds

+ 7,0

+ 8,8

20 % STOXX Europe 50 (NR)® + 60 % JPM EMU Investment  
Grade 1-10 years® + 20 % JPM Euro Cash 1 M®

Fonds

+ 7,0

+ 8,7

20 % STOXX Europe 50 (NR)® + 60 % JPM EMU Investment  
Grade 1-10 years® + 20 % JPM Euro Cash 1 M®

Fonds

+ 7,0
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Performance annuelle* de 2019

 15 %

 12

 9

 6

 3

 0

– 3

– 6

– 9

– 12
au
31.12. 2019

Sources: calculs internes à l’aide de la méthode de la BVI (Association allemande des 
fonds de placement)

*  Base de calcul: Cours de la part (hors frais d’entrée), impôts â payer réinvestis. 
Ces chiffres ne sont pas une garantie des performances futures.

Catégories de parts CN-EUR, DI-EUR, DIW-EUR,  
CIW-EUR et CN-CHF

À ce jour les données sont insuffisantes pour montrer la perfor-
mance sur une année calendaire complète.

Les données de performance actuelles sont disponibles dans les 
rapports annuels et semestriels ainsi que sur le site Web de la 
Société, «am.oddo-bhf.com».

Les performances passées du Fonds ne préjugent pas de ses 
résultats futurs.

Détermination du revenu, procédure 
de péréquation des revenus

Le Fonds perçoit des revenus, sous la forme d’intérêts, de divi-
dendes et autres revenus perçus durant l’exercice, minorés des 
coûts. Des revenus supplémentaires peuvent résulter de la ces-
sion d’actifs détenus pour le compte du Fonds.

La Société applique une procédure de péréquation des reve-
nus à chaque catégorie de parts, ce qui empêche la proportion 
de revenu distribuable contenue dans le cours de la part de fluc-
tuer en conséquence des liquidités encaissées et décaissées par 
le Fonds. Sinon, chaque nouvel investissement dans le Fonds 
durant l’exercice donnerait lieu à un revenu par part dispo-
nible à la distribution aux dates de distribution moins élevé que 
si le nombre de parts en circulation était constant. À l’inverse, 
les liquidités décaissées lors des rachats donneraient lieu à un 

revenu par part disponible à la distribution plus élevé que si le 
nombre de parts en circulation était constant.

Afin d’éviter ces cas de figure, le montant du revenu dis-
tribuable que les acquéreurs de parts doivent régler au titre du 
prix d’émission et que les vendeurs de parts reçoivent au titre du 
prix d’achat est calculé continuellement pour chaque catégorie 
de parts, ce montant étant comptabilisé en élément distribuable 
dans le compte de résultat.

Il convient donc de tenir compte du fait que les investisseurs 
qui, par exemple, achètent des parts peu de temps après la date de 
distribution se verront rembourser la proportion du prix d’émis-
sion associée au revenu cumulé sous la forme d’un dividende, 
même si le capital qu’ils ont versé n’a pas servi à en générer.

Exercice financier et politique de distribution du revenu

Exercice financier

L’exercice financier du Fonds prend fin au 31 décembre.

Distribution

Catégories de parts DRW-EUR, DI-EUR et DIW-EURCatégories de parts DRW-EUR, DI-EUR et DIW-EUR

Pour la catégories de parts DRW-EUR, DI-EUR et DIW-EUR, 
la Société distribue généralement l’ensemble des intérêts courus 
et des autres revenus perçus pour le compte du Fonds et attri-
buables à la catégorie de parts, moins les coûts et après applica-
tion du processus de péréquation des revenus. La proportion des 
plus-values réelles sur cessions qui est attribuable à la catégo-
rie de parts peut également être distribuée, après application du 
processus de péréquation des revenus.

Octroi de distributions

Lorsque des parts sont détenues sur un compte de garde auprès 
du Dépositaire, celui-ci créditera gratuitement les distributions. 
Des coûts supplémentaires peuvent être payables lorsque le 
compte de garde est détenu auprès d’une autre banque ou d’un 
établissement d’épargne.

Capitalisation

Catégories de parts CR-EUR,  CI-EUR, Catégories de parts CR-EUR,  CI-EUR, 
GC-EUR, CN-EUR, CNW-EUR, CPW-CHF, GC-EUR, CN-EUR, CNW-EUR, CPW-CHF, 
CIW-EUR et CN-CHFCIW-EUR et CN-CHF

Le revenu attribuable aux catégories de parts CR-EUR,  CI-EUR,  
GC-EUR, CN-EUR, CNW-EUR, CPW-CHF, CIW-EUR et 
CN-CHF n’est pas distribué, mais réinvesti dans le Fonds («capi-
talisation»).

+ 8,6

20 % STOXX Europe 50 (NR)® + 60 % JPM EMU Investment  
Grade 1-10 years® + 20 % JPM Euro Cash 1 M®

Fonds

+ 7,0
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Liquidation, transfert et fusion du Fonds

Conditions préalables à la liquidation du Fonds

Les investisseurs ne sont pas habilités à demander la liquidation 
du Fonds. La Société peut renoncer à son droit de gestion du 
Fonds, sous réserve d’un préavis d’au moins six mois, au moyen 
d’une annonce dans le Journal officiel fédéral allemand et dans 
les rapports annuel et semestriel. Les investisseurs doivent éga-
lement en être informés par leur prestataire du compte de garde 
par un moyen de communication durable, par exemple une 
lettre ou un courrier électronique. Le droit de gestion du Fonds 
dont jouit la Société arrive à expiration dès la prise d’effet de la 
renonciation.

Ce droit expirera également s’il existe une procédure de 
dépôt de bilan concernant les actifs de la Société ou si une déci-
sion juridique rejetant la demande de procédure de dépôt de bilan 
au motif d’un manque d’actifs devient définitive et exécutoire.

À l’expiration du droit de gestion du Fonds dont dispose la 
Société, le droit de disposition des actifs du Fonds sera trans-
féré au Dépositaire, qui procédera à la dissolution du Fonds et 
en distribuera les produits aux investisseurs ou, sous réserve de 
l’accord de la BaFin, procédera au transfert à une autre société 
de gestion d’actifs.

Procédure de liquidation du Fonds

Une fois que le droit de disposition des actifs du Fonds est trans-
féré au Dépositaire, l’émission et le rachat de parts seront inter-
rompus et le Fonds sera liquidé.

Les produits de la cession de ses actifs, minorés des coûts 
restant à la charge du Fonds et de ceux encourus au titre de la 
liquidation, seront distribués aux investisseurs, qui disposeront 
d’un droit d’encaissement des produits de la liquidation propor-
tionnel à leurs positions respectives dans le Fonds.

La Société établira un rapport de liquidation jusqu’à la date 
d’expiration du droit de gestion; ce rapport satisfera les exi-
gences d’un rapport annuel. Le rapport de liquidation sera 
annoncé dans le Journal officiel fédéral allemand au plus tard 
dans les trois mois à compter de la date de liquidation du Fonds. 
Lors de la liquidation du Fonds, le Dépositaire établira un rap-
port qui répond aux exigences d’un rapport annuel, ce une fois 
par an ainsi qu’à la date de clôture de la liquidation. Ces rapports 
seront également publiés dans le Journal officiel fédéral allemand 
au plus tard dans les trois mois suivant la date de liquidation.

Transfert du Fonds

La Société peut transférer son droit de gestion et son droit de 
disposition du Fonds à une autre société de gestion d’actifs. 
Ce transfert nécessite l’accord préalable de la BaFin. Le trans-
fert ainsi autorisé sera annoncé dans le Journal officiel fédéral 
allemand et dans le rapport annuel ou semestriel. Les investis-

seurs seront également informés du transfert envisagé grâce à 
un moyen de communication durable, par exemple sous format 
papier ou électronique, par le biais de leur prestataire du compte 
de garde. La date de prise d’effet du transfert sera déterminée par 
des accords contractuels entre la Société et la société de gestion 
d’actifs bénéficiaire du transfert. En revanche, celui-ci ne pren-
dra pas effet avant au moins trois mois à compter de son annonce 
dans le Journal officiel fédéral allemand. L’ensemble des droits et 
obligations de la Société au titre du Fonds seront ensuite transfé-
rés à la société de gestion d’actifs bénéficiaire du transfert.

Conditions préalables à la fusion du Fonds

L’ensemble des actifs de ce Fonds peuvent, sous réserve de l’au-
torisation de la BaFin, être transférés à un autre fonds de place-
ment existant ou un nouveau fonds de placement qui sera créé au 
moyen d’une fusion; ce fonds de placement doit satisfaire les exi-
gences d’un OPCVM établi en Allemagne ou dans un autre État 
de l’Union européenne ou de l’Espace économique européen.

Ce transfert prendra effet au terme de l’exercice du fonds 
absorbé (la «date de transfert»), sauf si une autre date de trans-
fert est spécifiée.

Droits des investisseurs en cas de fusion du Fonds

Jusqu’à cinq jours ouvrables avant la date de transfert prévue, 
les investisseurs pourront soit demander le rachat de leurs parts 
sans frais supplémentaires autres que les coûts servant à cou-
vrir la liquidation du Fonds, soit échanger leurs parts contre des 
parts d’un autre organisme de placement collectif également 
géré par la Société ou par une société du même Groupe et dont 
les principes d’investissement sont similaires à ceux du Fonds.

La Société doit informer les investisseurs du Fonds, avant la 
date de transfert prévue, des raisons de la fusion, de ses effets 
potentiels pour les investisseurs, de leurs droits au titre de la 
fusion et des aspects significatifs de la procédure grâce à un 
moyen de communication durable, par exemple sous format 
papier ou électronique. Les informations clés pour l’investisseur 
du fonds de placement auquel les actifs du Fonds seront transfé-
rés doivent également être remises aux investisseurs. Les inves-
tisseurs doivent recevoir les informations susmentionnées au 
moins 30 jours avant la date limite du rachat ou de l’échange de 
leurs parts.

À la date de transfert, les valeurs liquidatives respectives du 
Fonds et du fonds de placement destinataire seront calculées, le 
ratio de conversion des parts sera défini et la totalité du proces-
sus de conversion sera passée en revue par le commissaire aux 
comptes. Le ratio de conversion des parts sera déterminé sur la 
base de la valeur nette d’inventaire par part du Fonds divisée 
par la valeur nette d’inventaire par part du fonds de placement 
destinataire au moment de la fusion. Les investisseurs recevront 
le nombre de parts du fonds de placement destinataire corres-
pondant à la valeur de leurs parts dans le Fonds.
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Si les investisseurs n’exercent pas leur droit de rachat ou 
d’échange, ils deviendront investisseurs du fonds de place-
ment destinataire à la date de transfert. La Société peut décider, 
conjointement avec la société de gestion du fonds de placement 
bénéficiaire, que jusqu’à 10 % de la valeur des parts des inves-
tisseurs leur soient versés en numéraire. Lors du transfert de 
l’ensemble des actifs, le Fonds cessera d’exister. Si le transfert a 
lieu durant l’exercice financier du Fonds, la Société doit établir 
un rapport à la date de transfert qui respecte les exigences d’un 
rapport annuel.

La Société annoncera, dans le Journal officiel fédéral alle-
mand et sur le site Web de la Société, am.oddo-bhf.com, la 
fusion du Fonds avec un autre fonds de placement géré par la 
Société et la prise d’effet de cette fusion. Si le fonds est fusionné 
avec un autre fonds de placement qui n’est pas géré par la 
Société, la société de gestion en charge du fonds de placement 
destinataire ou nouvellement établi assumera la responsabilité 
de l’annonce de la prise d’effet de la fusion.

Délégation

La Société a délégué les activités suivantes:

Gestionnaire du Fonds

La gestion des Fonds est déléguée à ODDO BHF Trust GmbH, 
Bockenheimer Landstrasse 10, 60323 Francfort-sur-le-Main, 
qui perçoit une rémunération sur la  commission de gestion de 
la société.

Administration de Fonds

L’administration de certains fonds a été déléguée à BNY  Mellon 
Service Kapitalanlage-Gesellschaft mbH, MesseTurm, Fried-
rich-Ebert-Anlage 49, 60327 Francfort-sur-le-Main.

Autres activités déléguées

Les activités suivantes ont été déléguées à ODDO BHF Aktien-
gesellschaft, Bockenheimer Landstrasse 10, 60323 Francfort:

 – TI
 – Audit interne
 – Section des Ressources humaines
 – Section de l’Archivage
 – Comptabilité de l’entreprise

L’exécution des ordres (par la table de négociation) de  certains 
fonds a été déléguée à Baader Bank AG, Weihenstephaner 
Strasse 4, 85716 Unterschleissheim, ainsi qu’à ODDO BHF Asset 
Management SAS, 12, boulevard de la Madeleine, 75009 Paris.

Les technologies de l’information ont été déléguées à ODDO 
BHF SCA, 12, boulevard de la Madeleine, 75009 Paris.

La gestion des garanties et les publications au registre des 
transactions ont été déléguées à CACEIS Bank, Luxembourg 
Branch, 5, allée Scheffer, 2520 Luxembourg.

La Société est en droit de diffuser à tout moment des instruc-
tions aux entreprises susmentionnées en rapport avec les activi-
tés déléguées. Elle peut également résilier leurs contrats et délé-
guer les tâches en question à des tierces parties ou les réaliser 
elle-même.

Les conflits d’intérêts suivants peuvent survenir en cas de 
délégation:

 – Le sous-traitant peut être une entreprise liée à la Société.
 – Les intérêts du sous-traitant peuvent entrer en confit avec 

ceux de la Société, du Fonds ou de ses investisseurs.
 – Les avantages financiers, ou l’absence d’avantages financiers, 

du sous-traitant sont préjudiciables à la Société, au Fonds ou 
à ses investisseurs.

 – Le sous-traitant peut recevoir ou accorder des avantages de 
nature à encourager une conduite contraire aux intérêts de 
la Société, du Fonds ou des investisseurs.

 – Le gérant de fonds peut ne pas agir exclusivement pour le 
compte de la Société et peut être autorisé à gérer d’autres 
fonds de placement.

 – Il n’est pas nécessairement interdit au gérant de fonds, en 
principe, d’acquérir, dans le cadre de sa stratégie d’investis-
sement, ses propres émissions ou d’autres fonds de placement 
qu’il gère ou conseille.

Conflits d’intérêts

Des conflits d’intérêts peuvent survenir avec la Société. Les 
intérêts des investisseurs peuvent entrer en conflit avec les inté-
rêts suivants:

 – les intérêts de la Société et des entreprises liées à celle-ci,
 – les intérêts des salariés de la Société,
 – les intérêts de toute autre personne directement ou indi-

rectement associée à la Société par le biais d’une relation 
de contrôle, ou

 – les intérêts des autres investisseurs du Fonds ou d’un autre 
fonds.

Les circonstances ou les relations qui pourraient donner lieu à 
des conflits d’intérêts incluent notamment:

 – les systèmes de rémunération à la performance des salariés 
de la Société,

 – les transactions des salariés,
 – les avantages accordés aux salariés de la Société,
 – l’acquisition de produits commercialisés par des entreprises 

liées ou une émission à laquelle une entreprise liée a participé,
 – les réallocations au sein du Fonds,
 – le maquillage de la performance des fonds en fin d’exercice,
 – les transactions entre la Société et les fonds de placement ou 

les portefeuilles personnels gérés par la Société, ou
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 – les transactions entre différents fonds de placement et/ou 
portefeuilles personnels gérés par la Société,

 – l’accumulation d’ordres multiples («ordres par bloc»),
 – le recrutement d’entreprises et de personnes liées,
 – d’importants investissements à titre individuel
 – Lorsqu’à la suite d’une sursouscription d’une émission d’ac-

tions, la Société a souscrit des actions au nom de plusieurs 
fonds de placement ou portefeuilles personnels («Allocations 
dans le cadre d’une introduction en bourse»),

 – En cas de «late trading», c’est-à-dire des transactions réa-
lisées après la clôture des négociations au cours de clôture 
connu du jour concerné,

 – Exercice de droits de vote.
La Société peut obtenir des avantages en nature (recherches four-
nies par les courtiers, analyse financière, systèmes d’information 
sur les marchés et les cours) dans le cadre de transactions réali-
sées pour le compte du Fonds; ces avantages sont utilisés lors de la 
prise de décisions d’investissement dans l’intérêt des investisseurs.

La Société ne bénéficie pas de remises sur les commissions et 
de remboursements de dépenses réglées par le Fonds au Déposi-
taire ou à des tierces parties.

La Société verse, de manière récurrente, généralement 
chaque année, des frais de courtage sous la forme de commis-
sions de vente de services de courtage à des intermédiaires, 
c’est-à-dire des établissements de crédit. Le montant de ces com-
missions est principalement dépendant du volume de courtage. 
Leur paiement est à la charge de la Société. Ces commissions ne 
constituent pas un coût supplémentaire pour les investisseurs.

La Société adopte les mesures organisationnelles suivantes 
pour identifier, empêcher, gérer, contrôler et communiquer les 
conflits d’intérêts:

 – existence d’un département en charge de la conformité, qui 
contrôle la conformité avec les lois et réglementations et 
auquel les conflits d’intérêts doivent être communiqués,

 – devoirs de divulgation, mesures organisationnelles, dont
– séparation des tâches et séparation physique,
– maintien des zones de confidentialité existantes et créa-

tion de nouvelles zones de ce type, et établissement d’un 
système de gestion des informations destiné à empêcher 
un mauvais usage des informations confidentielles,

– répartition des responsabilités de manière à éviter une 
influence excessive par certains,

– établissement de règles organisationnelles et définition et 
documentation sur les flux de tâches,

 – règles de conduite applicables aux salariés dans le cadre 
des transactions réalisées par ceux-ci, imposition d’obliga-
tions de conformité avec la législation sur les délits d’initié et 
séances de formation,

 – établissement des principes applicables au système de rému-
nération et règles régissant l’acceptation, l’attribution et la 
communication d’avantages,

 – définition des règles relatives à l’octroi d’autres avantages en 
nature.

 – principes de prise en compte des intérêts des clients et dis-
pense de conseils adaptés aux clients et aux investissements, 
et respect des principes d’investissement établis,

 – politique de meilleure exécution applicable à l’acquisition et 
à la cession d’instruments financiers,

 – politique de vote par procuration,
 – existence d’une politique régissant les conflits d’intérêts,
 – mise en place de procédures et de mesures pour éviter que 

les frais de transaction aient un impact excessif sur les parti-
cipations des investisseurs,

 – définition d’une limite applicable au taux de perte du porte-
feuille,

 – détermination des délais de réception des ordres,
 – les conseillers en placement et les gérants de fonds sont 

contractuellement tenus d’éviter les conflits d’intérêts.

Informations sommaires sur les réglementations fiscales

Ces commentaires sur la réglementation fiscale s’appliquent uni-
quement aux investisseurs étant assujettis , sans aucune restric-
tion, à l’impôt en Allemagne. Nous recommandons aux investis-
seurs étrangers  de contacter leurs conseillers fiscaux avant de 
souscrire des parts du Fonds décrit dans le présent Prospectus 
et de clarifier les conséquences fiscales potentielles d’une telle 
souscription sur leur situation dans leur pays d’origine.

En sa qualité de fonds spécialisé («Zweckvermögen»), le 
Fonds est en principe exonéré de l’impôt sur les sociétés et de 
l’impôt sur les transactions. Or en vertu des règles régissant la 
responsabilité limitée en matière d’impôt sur le revenu, le Fonds 
est en partie assujetti à l’impôt sur les sociétés au titre de ses 
revenus allemands versés par les valeurs mobilières de participa-
tion et les autres formes de revenu domestique, mais pas au titre 
des plus-values sur la cession de positions sur des entités pri-
vées. Son taux d’imposition s’élève à 15 %. Dans la mesure où cet 
impôt est collecté par le biais de la retenue à la source sur le pro-
duit d’investissement (impôt sur les rendements du capital), l’im-
pôt de solidarité est inclus dans le taux d’imposition de 15 %.

S’agissant des investisseurs privés, les bénéfices tirés du fonds 
sont classés en revenu tiré d’actifs physiques. À ce titre, ils sont 
assujettis à l’impôt sur le revenu sous réserve que le revenu total 
tiré des actifs physiques soit supérieur à l’allocation annuelle 
d’épargne de 801 euros (pour les contribuables qui déclarent 
individuellement leurs revenus) ou de 1 602 euros (pour les 
couples mariés qui déclarent conjointement leurs revenus).

Le revenu tiré des actifs physiques est généralement  soumis 
à une déduction d’impôt à la source de 25 % (plus l’impôt sur 
la solidarité et l’impôt religieux, le cas échéant). Le revenu tiré 
des actifs physiques inclut également le revenu procuré par les 
fonds de placement («Investmenterträge»), à savoir les distri-
butions du Fonds, les paiements forfaitaires à l’avance et les 
plus-values sur la cession de parts du Fonds. Dans certaines 
conditions, les investisseurs peuvent recevoir une partie fixe 
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des revenus d’investissement exonérée d’impôts (une «exonéra-
tion fiscale partielle»).

S’agissant des investisseurs privés, la déduction d’impôt à la 
source fonctionne généralement comme une «retenue à la source 
finale», à savoir qu’elle règle le passif fiscal de manière défini-
tive. Par conséquent, le revenu des actifs physiques n’a géné-
ralement pas besoin de figurer dans votre déclaration d’impôt 
sur le revenu. Lors de l’application de la déduction d’impôt, le 
prestataire de votre compte de garde compensera généralement 
les éventuelles pertes éligibles et impôts étrangers retenus à la 
source résultant d’investissements directs.

En revanche, si votre taux d’imposition personnel est infé-
rieur au taux de la déduction d’impôt de 25 %, celle-ci n’est pas 
considérée comme un règlement final. Dans un tel cas de figure, 
il est possible de déclarer le revenu des actifs physiques dans 
votre déclaration d’impôt. L’administration fiscale appliquera 
ensuite votre taux d’imposition le plus faible et comptabilisera la 
déduction d’impôt en tant que remboursement anticipé de votre 
passif fiscal total (cette méthode est appelée «test de traitement 
le plus favorable»).

Le revenu des actifs physiques qui n’a pas fait l’objet d’une 
déduction d’impôt (par exemple une plus-value réalisée sur la 
vente de parts du Fonds détenues dans un compte de garde situé 
hors d’Allemagne) doit figurer dans votre déclaration d’impôt. 
Un tel revenu sera ainsi imposé au taux de retenue à la source 
final de 25 % ou à votre taux d’imposition personnel, le plus 
faible de ces deux taux étant retenu.

Lorsque les parts sont détenues dans le cadre des actifs d’une 
entreprise, tout revenu sera considéré comme un revenu profes-
sionnel à des fins fiscales.

Parts détenues en tant qu’actifs personnels 
(contribuables allemands)

Distributions

Les distributions du Fonds sont généralement imposables.
Les distributions imposables sont généralement soumises à la 

déduction d’impôt de 25 % (plus l’impôt de solidarité et l’impôt 
religieux, le cas échéant).

Aucune déduction n’est réalisée si l’investisseur est un 
contribuable allemand et a présenté un formulaire d’exonéra-
tion, sous réserve que la part imposable du revenu ne dépasse 
pas 801 euros (pour les contribuables qui déclarent individuel-
lement leurs revenus) ou de 1 602 euros (pour les couples mariés 
qui déclarent conjointement leurs revenus).

Ceci s’applique également si un «avis de non-assujettisse-
ment» («Nichtveranlagungsbescheinigung») a été présenté pour 
une personne qui ne devrait pas être assujettie à l’impôt sur le 
revenu.

Lorsqu’un investisseur résident en Allemagne détient des 
parts dans un compte de garde allemand, le prestataire de ce 

compte ne déduira pas d’impôt en sa qualité d’agent payeur si 
on lui présente l’un de ces formulaires avant la date de distri-
bution fixée, à savoir un formulaire d’exonération conforme au 
modèle officiel et couvrant un montant suffisamment élevé, ou 
un avis de non-assujettissement émis par l’administration fiscale 
pendant une période maximale de 3 ans. Dans ce cas, l’investis-
seur se verra créditer le montant brut de la distribution dans son 
intégralité.

Paiements forfaitaires à l’avance

Le paiement forfaitaire à l’avance («Vorabpauschale») est le mon-
tant correspondant à la différence négative entre les distributions 
du Fonds et le «revenu de base» lors d’une année civile donnée. 
Le revenu de base est calculé en multipliant le prix de rachat de 
la part au début de l’année civile par 70 % du taux d’intérêt de 
base, qui est obtenu à partir du rendement à long terme qu’il est 
possible d’obtenir d’obligations du secteur public. Le revenu de 
base se limite au montant correspondant à la différence positive 
entre le dernier prix de rachat lors de l’année civile et le pre-
mier prix de rachat, majoré des éventuelles distributions réali-
sées durant l’année. Durant l’année d’acquisition des parts, le 
paiement forfaitaire à l’avance est diminué d’un douzième pour 
chaque mois complet précédant le mois d’acquisition. Les inves-
tisseurs sont réputés avoir reçu le paiement forfaitaire à l’avance 
lors du premier jour ouvrable de l’année civile suivante.

Les paiements forfaitaires à l’avance sont généralement 
imposables.

La part imposable de ces montants est généralement soumise 
à la déduction d’impôt de 25 % (plus l’impôt de solidarité et 
l’impôt religieux, le cas échéant).

Aucune déduction n’est réalisée si l’investisseur est un 
contribuable allemand et a présenté un formulaire d’exonéra-
tion, sous réserve que la part imposable du revenu ne dépasse 
pas 801 euros (pour les contribuables qui déclarent individuel-
lement leurs revenus) ou de 1 602 euros (pour les couples mariés 
qui déclarent conjointement leurs revenus).

Ceci s’applique également si un «avis de non-assujettisse-
ment» («Nichtveranlagungsbescheinigung») a été présenté pour 
une personne qui ne devrait pas être assujettie à l’impôt sur le 
revenu.

Lorsqu’un investisseur résident en Allemagne détient des 
parts dans un compte de garde allemand, le prestataire de ce 
compte ne déduira pas d’impôt en sa qualité d’agent payeur si 
on lui présente l’un de ces formulaires avant la date notionnelle 
de réception, à savoir un formulaire d’exonération conforme au 
modèle officiel et couvrant un montant suffisamment élevé, ou 
un avis de non-assujettissement émis par l'administration fis-
cale pendant une période maximale de 3 ans. Dans un tel cas 
de figure, aucun impôt n'est prélevé. Sinon, l’investisseur doit 
mettre à disposition de son prestataire de compte de garde le 
montant de la retenue à la source. À cette fin, le prestataire de 
compte de garde peut prélever le montant de la retenue à la 
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source sur un compte bancaire au nom de l’investisseur sans 
l’accord de ce dernier. Sauf en cas d’objection de sa part avant 
l’encaissement notionnel du paiement forfaitaire à l’avance, le 
prestataire du compte de garde peut débiter le montant de la 
déduction d’impôt d’un compte bancaire au nom de l’investis-
seur si une facilité de découvert bancaire est disponible sur ce 
compte. Si l’investisseur ne respecte pas son obligation de mise 
à disposition du montant de la déduction d’impôt à son presta-
taire allemand de compte de garde, celui-ci est obligé d’en infor-
mer l’administration fiscale en charge de l’investisseur. Dans ce 
cas, l’investisseur doit faire figurer les paiements forfaitaires à 
l’avance dans sa déclaration d’impôt.

Plus-values sur cessions au niveau de l’investisseur

Les plus-values réalisées sur la cession de parts du Fonds après 
le 31 décembre 2017 sont assujetties à la retenue fiscale à la 
source de 25 %. Ceci s’applique aux parts achetées après le 
31 décembre 2017 et aux parts acquises avant le 1er janvier 
2018 qui sont réputées avoir été vendues le 31 décembre 2017 et 
rachetées le 1er janvier 2018.

Au titre des plus-values sur la cession de parts acquises 
avant le 1er janvier 2018, si les parts ont été acquises après 
le 31 décembre 2008 et sont réputées avoir été vendues le 
31 décembre 2017 et rachetées le 1er janvier 2018, il convient 
de noter que lorsque les parts sont effectivement vendues, 
 l’impôt deviendra payable sur les plus-values réalisées sur la 
 cession notionnelle au 31 décembre 2017. Les évolutions de 
valeur des parts acquises avant le 1er janvier 2009 ayant eu 
lieu entre la date d’acquisition et le 31 décembre 2017 sont 
 exonérées d’impôts.

Lorsque les parts sont détenues sur un compte de garde alle-
mand, la déduction d’impôt sera appliquée par le prestataire de 
ce compte, minorée des éventuelles exonérations partielles. La 
déduction d’impôt de 25 % (plus l’impôt de solidarité et l’impôt 
religieux, le cas échéant) peut être évitée en présentant un for-
mulaire d’exonération couvrant le montant en question ou un 
avis de non-assujettissement. Si un investisseur privé vend ces 
parts à perte, celle-ci (éventuellement minorée par l’exonéra-
tion fiscale partielle) peut être compensée par d’autres revenus 
positifs tirés des actifs physiques. Si les parts sont détenues dans 
un compte de garde allemand et si un revenu positif des actifs 
physiques est généré sur le même compte durant la même année 
civile, le prestataire du compte de garde compensera les pertes 
en conséquence.

Si les parts acquises avant le 1er janvier 2009 sont cédées 
après le 31 décembre 2017, toute plus-value générée au cours de 
la période suivant le 31 décembre 2017 sera généralement exo-
nérée d’impôt, dans le cas des investisseurs privés, jusqu’à un 
montant de 100 000 euros. Cette compensation ne peut être 
demandée que lorsque les plus-values sont déclarées à l’adminis-
tration fiscale chargée de l’investisseur.

Les plus-values sur cessions sont minorées du montant de 
tout paiement forfaitaire à l’avance réalisé durant la période de 
détention.

Parts détenues en tant qu’actifs de 
l’entreprise (contribuables allemands)

Remboursement de l’impôt sur les sociétés du Fonds

Le Fonds peut obtenir le remboursement de l’impôt sur les 
sociétés prélevé au niveau du Fonds pour transmission à un 
investisseur, lorsque celui-ci est (i) une entreprise allemande, 
une association de personnes ou une entité en procédure d’in-
solvabilité qui, d’après ses statuts, acte de fondation ou autre 
document constitutif et dans le cours actuel de ses activités, 
agit exclusivement à des fins d’utilité publique, caritatives, ou 
religieuses, (ii) est une fondation de droit public qui agit exclu-
sivement à des fins d’utilité publique ou caritatives, ou (iii) est 
une entité juridique de droit public qui agit exclusivement à des 
fins religieuses; ceci ne s’applique pas si les parts sont détenues 
par une entreprise commerciale. Ceci s’applique également au 
titre d’investisseurs étrangers comparables dont le siège social 
et l’équipe de direction sont établis dans un pays étranger qui 
a officiellement signé un traité de coopération fiscale, à condi-
tion que cet investisseur fasse une demande en conséquence et 
qu’une proportion de l’impôt sur les sociétés dû soit attribué en 
fonction de la période de conservation de l’investisseur.

Ce dernier doit avoir été le propriétaire légal et  économique 
des parts pendant au moins trois mois avant la réception du 
revenu imposable du Fonds, sans que le transfert des parts à un 
autre individu ne soit obligatoire. S’agissant de l’impôt sur les 
sociétés auquel le Fonds est assujetti sur les dividendes alle-
mands et le revenu obtenu des droits de participation de valeurs 
mobilières assimilables à des actions, le remboursement est prin-
cipalement conditionné par la détention de ces instruments par 
le Fonds, qui en est le propriétaire économique, pendant une 
période ininterrompue de 45 jours au cours de la période de 
45 jours précédant la date de paiement du produit d’investisse-
ment et se terminant 45 jours après, et par une exposition à un 
risque de variation de la valeur minimum de 70 % sans interrup-
tion pendant cette période de 45 jours (la «règle des 45 jours»).

La demande doit être accompagnée de justificatifs de l’exo-
nération fiscale et d’un certificat de détention des parts émis par 
le prestataire du compte de garde. Ce certificat, conçu sur la 
base d’un modèle officiel, fait figurer le nombre de parts déte-
nues par l’investisseur pendant l’année civile et les dates et les 
montants des achats et des ventes de parts durant l’année civile.

Le Fonds peut également obtenir un remboursement de l’im-
pôt sur les sociétés prélevé au niveau du Fonds pour transmission 
à un investisseur lorsque les parts du Fonds sont détenues dans 
des régimes de retraite ou de pension de base qui ont été certi-
fiés en vertu de la Loi allemande sur la certification des régimes 
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de retraite, sous réserve que le prestataire de ce plan informe le 
Fonds dans un délai d’un mois à compter de la fin de l’exercice 
de la date et du montant de l’achat et de la cession des parts. De 
plus, le Fonds sera exposé à la règle des 45 jours susmentionnée.

Ni le Fonds ni la Société ne sont obligés de demander le 
 rembourser de l’impôt sur les sociétés pour transmission à l’in-
vestisseur.

Compte tenu de la complexité de ces règles, il est recom-
mandé de consulter un conseiller fiscal.

Distributions

Les distributions réalisées par le Fonds sont généralement sou-
mises à l’impôt sur le revenu ou sur les sociétés et à l’impôt sur 
les transactions.

Les distributions sont généralement soumises à la déduction 
d’impôt de 25 % (plus l’impôt de solidarité).

Paiements forfaitaires à l’avance

Le paiement forfaitaire à l’avance («Vorabpauschale») est le mon-
tant correspondant à la différence négative entre les distributions 
du Fonds et le «revenu de base» lors d’une année civile donnée. 
Le revenu de base est calculé en multipliant le prix de rachat de 
la part au début de l’année civile par 70 % du taux d’intérêt de 
base, qui est obtenu à partir du rendement à long terme qu’il est 
possible d’obtenir d’obligations du secteur public. Le revenu de 
base se limite au montant correspondant à la différence positive 
entre le dernier prix de rachat lors de l’année civile et le pre-
mier prix de rachat, majoré des éventuelles distributions réali-
sées durant l’année. Durant l’année d’acquisition des parts, le 
paiement forfaitaire à l’avance est diminué d’un douzième pour 
chaque mois complet précédant le mois d’acquisition. Les inves-
tisseurs sont réputés avoir reçu le paiement forfaitaire à l’avance 
lors du premier jour ouvrable de l’année civile suivante.

Les paiements forfaitaires à l’avance sont généralement sou-
mis à l’impôt sur le revenu ou sur les sociétés et à l’impôt sur les 
transactions.

Les paiements forfaitaires à l’avance sont généralement sou-
mis à la déduction d’impôt de 25 % (plus l’impôt de solidarité).

Plus-values sur cessions au niveau de l’investisseur

Les plus-values sur la cession de parts du Fonds sont générale-
ment soumises à l’impôt sur le revenu ou sur les sociétés et à l’im-
pôt sur les transactions. Les plus-values sur cessions sont mino-
rées du montant de tout paiement forfaitaire à l’avance réalisé 
durant la période de détention.

Au titre des plus-values sur la cession de positions acquises 
avant le 1er janvier 2018, si les parts sont réputées avoir été 
 vendues le 31 décembre 2017 et rachetées le 1er janvier 2018, 
il convient de noter que lorsque les parts sont effectivement 

 vendues, l’impôt deviendra payable sur les plus-values réalisées 
sur la cession notionnelle au 31 décembre 2017. L’exonération 
fiscale partielle n’est pas applicable aux plus-values de cession 
notionnelle. 

Les plus-values de cession notionnelle de parts détenues en 
tant qu’actifs de l’entreprise d'un investisseur font l’objet d'un 
traitement particulier.

Les plus-values sur la cession de parts du Fonds ne sont géné-
ralement pas soumises à la retenue à la source.

Revenu imposable négatif

Le revenu imposable négatif ne peut être affecté aux investis-
seurs individuels. 

Fiscalité de la dissolution

Les distributions réalisées durant la liquidation du Fonds sont 
réputées être uniquement du revenu dans la mesure où elles 
incluent l’appréciation de la valeur du Fonds durant l’année 
civile concernée
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Synthèse du traitement fiscal des catégories courantes d’investisseurs

Distributions Paiements forfaitaires à l’avance Plus-values sur cessions

Investisseurs allemands

Entrepreneurs individuels Impôt sur les rendements du capital: 
25 % (avec prise en compte de l’exonération partielle de 30 % pour les fonds 
d’actions et celle de 15 % pour les fonds diversifiés)

Impôt sur les rendements du capital: 
Aucune déduction d’impôt

Taux d’imposition significatifs: 
Impôt sur le revenu et impôt sur les transactions, en tenant compte des exonérations partielles le cas échéant (fonds 
d’actions: 60 % pour l’impôt sur le revenu / 30 % pour l’impôt sur les transactions; fonds diversifiés: 30 % pour l’impôt 
sur le revenu/15 % pour l’impôt sur les transactions)

Entreprises (régime fiscal standard) 
(entreprises industrielles générale-
ment; banques, sauf lorsque les parts 
sont détenues en tant qu’actifs à des 
fins de négociation; assurance 
générale)

Impôt sur les rendements du capital: 
Pas de déduction d’impôt pour les banques, sinon 25 % (avec prise en compte 
de l’exonération partielle de 30 % pour les fonds d’actions et celle de 15 % 
pour les fonds diversifiés)

Impôt sur les rendements du capital: 
Aucune déduction d’impôt

Taux d’imposition significatifs: 
Impôt sur les sociétés et impôt sur les transactions, en tenant compte des exonérations partielles le cas échéant (fonds 
d’actions: 80 % pour l’impôt sur les sociétés/40 % pour l’impôt sur les transactions; fonds diversifiés: 40 % pour 
l’impôt sur le revenu/20 % pour l’impôt sur les transactions)

Compagnies d’assurance-vie et 
maladie et fonds de pension détenant 
des parts de fonds dans le cadre de 
l’investissement de leurs capitaux

Impôt sur les rendements du capital: 
Aucune déduction d’impôt

Taux d’imposition significatifs: 
Impôt sur les sociétés et impôt sur les transactions, sauf si des provisions réglementées pour remises sur primes ont 
été comptabilisées dans le bilan. Le cas échéant, prise en compte des exonérations partielles (fonds d’actions: 30 % 
pour l’impôt sur les sociétés/15 % pour l’impôt sur les transactions; fonds diversifiés: 15 % pour l’impôt sur les 
sociétés/7,5 % pour l’impôt sur les transactions)

Banques détenant des parts de 
fonds en tant qu’actifs à des fins de 
négociation
 

Impôt sur les rendements du capital: 
Aucune déduction d’impôt

Taux d’imposition significatifs: 
Impôt sur les sociétés et impôt sur les transactions, en tenant compte des exonérations partielles le cas échéant (fonds 
d’actions: 30 % pour l’impôt sur les sociétés/15 % pour l’impôt sur les transactions; fonds diversifiés: 15 % pour l’impôt 
sur le revenu/7,5 % pour l’impôt sur les transactions)

Exonération d’impôt des investisseurs 
agissant à des fins d’utilité publique, 
caritatives, ou religieuses (notamment 
les églises, les associations à but non 
lucratif)

Impôt sur les rendements du capital: 
Aucune déduction d’impôt

Taux d’imposition significatifs: 
Exonération d’impôt – l’impôt sur les sociétés prélevé au niveau du Fonds peut également être remboursé sur demande

Autres investisseurs exonérés d’impôt 
(notamment les fonds de pension, les 
fonds d’obsèques et les fonds de 
bienfaisance, à condition que les 
conditions de la Loi sur l’impôt sur 
le revenu soient remplies)

Impôt sur les rendements du capital: 
Aucune déduction d’impôt

Taux d’imposition significatifs: 
Exonéré d’impôt
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Il est supposé que les parts seront détenues dans un compte de 
garde allemand. Un impôt de solidarité est prélevé en plus de 
l’impôt sur les rendements du capital, de l’impôt sur le revenu 
et de l’impôt sur les sociétés. Lorsqu’aucun impôt sur les rende-
ments du capital n’est déductible, il est possible que des certifi-
cats soient à présenter au prestataire du compte de garde dans le 
délai indiqué afin que la déduction ne soit pas réalisée.

Contribuables non allemands

Lorsqu’un contribuable non allemand détient des parts du Fonds 
dans un compte de garde détenu auprès d’un établissement alle-
mand, aucun impôt ne sera déduit au titre des distributions, des 
paiements forfaitaires à l’avance et des plus-values sur cessions, 
à condition que le titulaire du compte fournisse des justificatifs 
démontrant qu’il n’est pas résident fiscal en Allemagne. Lorsque 
le prestataire du compte de garde ne sait pas que le titulaire du 
compte est un non-résident ou n’en est pas informé dans le délai 
indiqué, l’investisseur étranger doit faire une demande de rem-
boursement de la déduction d’impôt conformément à l’Article 
37(2) du Code des impôts allemand. Cette demande doit être 
soumise à l’administration fiscale en charge du prestataire du 
compte de garde.

Impôt de solidarité

Les déductions d’impôt appliquées aux distributions, aux 
 paiements forfaitaires à l’avance et aux plus-values sur cessions 
de parts sont assujetties à un impôt de solidarité supplémentaire 
de 5,5 %.

Impôt religieux

Lors de la collecte de l’impôt sur le revenu au moyen d’une 
déduction d’impôt à la source réalisée par le prestataire du 
compte de garde (l’agent chargé de la retenue à la source), tout 
impôt religieux éventuel sera habituellement collecté comme 
partie supplémentaire de la déduction d’impôt, au taux d’impôt 
religieux défini par l’institution religieuse dont le contribuable 
est membre. Il est tenu compte de la déductibilité de l’impôt reli-
gieux en tant que «dépense spéciale» lors de la déduction, ce qui 
réduit le montant à payer.

Impôts étrangers retenus à la source

Une partie du revenu du Fonds réalisé à l’étranger est assujetti 
à des retenues à la source dans le pays d’origine. Ces retenues 
ne peuvent servir à réduire le passif d’impôt allemand de l’inves-
tisseur.

Conséquences des fusions de fonds

En cas de fusion d’un fonds allemand avec un autre fonds alle-
mand ayant le même taux d’exonération fiscale partielle, une telle 
opération ne déclenchera pas la libération de réserves cachées 
soit au niveau de l’investisseur soit au niveau des fonds eux-
mêmes, ce qui signifie que cette procédure est neutre d’un point 
de vue fiscal. Si le projet de fusion prévoit un paiement en numé-
raire à l’attention des investisseurs du fonds d’investissement 
fusionnant, ce paiement sera considéré comme une distribution. 

Si le taux d’exonération fiscale partielle applicable du fonds 
absorbé diffère de celui du fonds absorbant, l’opération est 
considérée comme la vente des parts du fonds absorbé suivie de 
la création des parts du fonds absorbant. Les plus-values de cette 
cession notionnelle sont considérées comme affectées dès la 
vente effective des parts du fonds absorbant.

Échange automatique d’informations fiscales

L’échange automatique international d’informations visant à 
combattre la fraude fiscale transfrontalière et l’évasion fiscale 
a fortement gagné en importance ces dernières années. À cet 
égard, l’OCDE a publié, entre autres, une norme mondiale (la 
norme commune de déclaration ou NCD) pour le partage auto-
matique d’informations sur les comptes financiers à des fins 
fiscales. À la fin de l'année 2014 a été publiée la Directive du 
Conseil 2014/107/UE du 9 décembre 2014 amendant la Direc-
tive 2011/16/UE concernant l’échange automatique et obliga-
toire d’informations dans le domaine fiscal. Les États partici-
pants (l’ensemble des États membres de l'UE ainsi que plusieurs 
autres pays tiers) appliquent désormais la NCD. L’Allemagne a 
transposé la NCD dans le droit allemand dans le cadre de la Loi 
d’échange d’informations sur les comptes financiers («Financial 
Accounts Information Exchange Act») du 21 décembre 2015. 

La NCD oblige les institutions financières déclarantes 
(essentiellement les banques) à obtenir certaines  informations 
sur leurs clients. Si ces derniers (personnes physiques ou 
morales) sont des personnes déclarables résidant dans d’autres 
États participants (à l’exclusion par exemple des entreprises 
cotées et des institutions financières), les comptes bancaires et 
les comptes de garde appartenant à ces personnes sont considé-
rés comme des comptes déclarables. Chaque institution finan-
cière déclarante transmettra ensuite certaines informations sur 
chaque compte déclarable à l’administration fiscale de son pays 
d'origine. Cette administration transmettra ensuite ces informa-
tions à l’administration fiscale du pays d’origine du client. 

Les informations à déclarer comprennent essentiellement 
les données personnelles du client déclarable (nom; adresse; 
numéro d’identifiant fiscal; date et lieu de naissance pour les 
particuliers; pays de résidence) et des informations sur les 
comptes bancaires et les comptes de garde (p. ex.: numéro de 
compte, solde/valeur du compte; revenu brut total, à l’image du 
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revenu, des dividendes et des distributions des fonds); les pro-
duits bruts totaux de la vente ou du rachat d’actifs financiers, 
y compris des parts de fonds). 

Ainsi, le régime concerne plus précisément les investisseurs 
déclarables qui détiennent un compte bancaire et/ou un compte 
de garde au sein d’un établissement de crédit résidant dans un 
État participant. Les établissements de crédit allemands com-
muniqueront par conséquent des informations sur les investis-
seurs résidant dans d’autres États participants au Bureau fiscal 
fédéral central («Federal Central Tax Office»), qui les transmet-
tra aux administrations fiscales des pays de résidence respectifs 
de l’investisseur. Les établissements de crédit des autres États 
participants transmettront de manière analogue les informations 
sur les investisseurs résidant en Allemagne à l’administration fis-
cale de leur pays d’origine, qui les transmettra au Bureau fiscal 
fédéral central. Il est également possible que les établissements 
de crédit situés dans d’autres États participants communiquent 
des informations sur les investisseurs résidant dans un État par-
ticipant tiers à l'administration fiscale de leur pays d’origine, qui 
les transmettra à son tour aux administrations fiscales des pays 
de résidence respectifs des investisseurs.

Remarque générale

Les explications fournies en matière de fiscalité reposent sur le 
régime juridique en vigueur. Elle concerne les personnes assu-
jetties, sans aucune restriction, à l’impôt sur le revenu ou à l’im-
pôt sur les sociétés en Allemagne. En revanche, rien ne garan-
tit que le traitement fiscal actuel ne change pas en raison de la 
législation, d’arrêtés ou de décisions de l’administration fiscale.

Commissaire aux comptes

Le commissaire aux comptes du Fonds et responsable de l’établis-
sement du rapport annuel est Price waterhouseCoopers GmbH 
Wirtschaftsprüfungsgesellschaft, Francfort-sur-le-Main.

Le commissaire aux comptes est tenu d’auditer le rapport 
annuel du Fonds. Il synthétise le résultat de son audit dans son 
opinion d’audit qui doit figurer dans le rapport annuel. Au cours 
de cet audit, le commissaire aux comptes doit également détermi-
ner si la gestion du Fonds a été réalisée conformément au KAGB 
et aux Conditions d’investissement. Le commissaire aux comptes 
doit soumettre son rapport sur l’audit du Fonds à la BaFin.

Prestataires de services

Les sociétés qui exercent des fonctions déléguées par la Société 
sont décrites dans la section «Délégation».

La Société s’est également attaché les services des presta-
taires suivants:

Conseillers juridiques

La Société s’adjoint les services de DRRT, Diaz Reus & Targ 
LLP, Francfort, Miami et Dubaï, en sa qualité de conseiller juri-
dique, pour surveiller les droits que les investisseurs peuvent 
faire valoir dans le cadre de recours collectifs en lien avec le 
marché des capitaux, ainsi que les possibilités de participation 
à des fonds communs de règlement aux États-Unis (US Settle-
ment Pools). Le recrutement de ce cabinet d’avocats ne donne 
pas lieu à une relation juridique entre la société et les investis-
seurs du Fonds.

La Société ne s’est pas attaché les services d’autres prestataires 
dans le cadre de la gestion du Fonds.

Paiements à l’attention des investisseurs/diffusion 
de rapports et autres informations

Le recours au Dépositaire permet de garantir que les bénéfices 
réinvestis soient crédités aux investisseurs, que les distributions 
soient reçues par ces derniers et que les parts soient rachetées. 
Les informations sur les investisseurs auxquelles il est fait réfé-
rence dans le présent Prospectus peuvent être demandées de la 
manière indiquée dans la section «Documentation commerciale 
et divulgation d’informations». Ces documents peuvent être 
obtenus auprès du Dépositaire et des bureaux de vente.
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Autres fonds d’investissement gérés par la Société

La Société gère également les fonds d’investissement de détail 
ci-dessous, qui ne sont pas couverts par ce Prospectus:

La Société gère également 62 fonds d’investissement spéciaux.

Nom du Fonds ISIN

Balanced Smart Global DE000A1XDYN5
Bankhaus Seeliger VV Ausgewogen DE000A12BPW0
Bankhaus Seeliger VV Dynamisch DE000A141WU4
Basis-Fonds I DE0008478090
Castell Euro ZinsErtrag K DE000A1CUGS9
Castell VV Ausgewogen R DE000A1JSWM8
Castell VV Ausgewogen I DE000A1W1MA0
Castell VV Defensiv R DE000A1JSWL0
Castell VV Defensiv I DE000A12BPR0
Castell VV Dynamisch R DE000A12BPT6
Castell VV Dynamisch I DE000A12BPV2
DC Value One (PT) DE000A0YAX72
DC Value One (IT) DE000A0YAX64
FMM-Fonds DE0008478116
FT EuroGovernments M DE000A0NEBR5
Global Multi Invest DE000A1CUGL4
Global Stability Invest DE000A141WS8
Kapital Privat Portfolio DE000A0MYEF4
Managed ETFplus – Portfolio Balance DE000A0M1UN9 
Managed ETFplus – Portfolio Opportunity DE000A0NEBL8
ODDO BHF Algo Europe CR-EUR DE000A2JJ1X3
ODDO BHF Algo Europe CRW-EUR DE0008478181
ODDO BHF Algo Europe DRW-EUR DE000A 2JJ107
ODDO BHF Algo Europe CI-EUR DE000A 2JJ1Y1
ODDO BHF Algo Europe CIW-EUR DE000A0YCBP0
ODDO BHF Algo Europe DIW-EUR DE000A2JQGT8
ODDO BHF Algo Europe CN-EUR DE000A2JJ1Z8
ODDO BHF Algo Europe CNW-EUR DE000A1CUGM2
ODDO BHF Algo Global CR-EUR DE000A2JQGV4
ODDO BHF Algo Global CRW-EUR DE0009772988

Nom du Fonds ISIN

ODDO BHF Algo Global DRW-EUR DE000A141W00
ODDO BHF Algo Global CNW-EUR DE000A141WT6
ODDO BHF Algo Global CI-EUR DE000A2JQGU6
ODDO BHF Algo Global CIW-EUR DE000A1XDYM7
ODDO BHF Algo Sustainable Leaders CRW-EUR DE0007045437
ODDO BHF Algo Sustainable Leaders DIW-EUR DE000A0RG5Y7
ODDO BHF Algo Sustainable Leaders CNW-EUR DE000A2P5QE2
ODDO BHF Algo Sustainable Leaders CPW-EUR DE000A2P5QF9
ODDO BHF Algo Sustainable Leaders DPW-EUR DE000A2P5QG7
ODDO BHF Algo Sustainable Leaders Ad missionem DE000A2ATAL1
ODDO BHF EURO Short Term Bond FT CR-EUR DE0008478124
ODDO BHF EURO Short Term Bond FT DR-EUR DE000A2JJ1R5
ODDO BHF Frankfurt-Effekten-Fonds DR-EUR DE0008478058
ODDO BHF Frankfurt-Effekten-Fonds DN-EUR DE000A141WY6
ODDO BHF Green Bond CR-EUR DE0008478082
ODDO BHF Green Bond CN-EUR DE000A141WX8
ODDO BHF Green Bond CI-EUR DE000A2JQGW2
ODDO BHF Green Bond DI-EUR DE000A2JQGX0
ODDO BHF Green Bond DP-EUR DE000A2JQGY8
ODDO BHF Money Market CR-EUR DE0009770206
ODDO BHF Money Market DR-EUR DE000A0YCBQ8
ODDO BHF Money Market CI-EUR DE000A0YCBR6
ODDO BHF Money Market G-EUR DE000A1CUGJ8
ODDO Werte Fonds DE0007045148
S & H Globale Märkte DE000A0MYEG2
Schmitz & Partner Global Defensiv DE000A0M1UL3
Schmitz & Partner Global Offensiv DE000A0MURD9
Substanz-Fonds DE000A0NEBQ7
Vermögens-Fonds DE000A0MYEJ6
Westfalicafonds Aktien Renten DE000A1XDYE4
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Sous-dépositaires

Le Dépositaire a sous-traité des services de dépôt à une autre 
société (un sous-dépositaire) dans les pays suivants:

Pays/marché Sous-dépositaire

Afrique du Sud Standard Chartered Bank 
The Standard Bank of South Africa Limited

Allemagne The Bank of New York Mellon SA/NV, Asset 
Servicing, Succursale de Francfort-sur-le-Main

Arabie saoudite HSBC Saudi Arabia

Argentine Citibank N.A., Argentina

Australie Citigroup Pty Limited

Autriche UniCredit Bank Austria AG

Bahreïn HSBC Bank Middle East Limited

Bangladesh The Hongkong and Shanghai Banking 
Corporation Limited 

Belgique The Bank of New York Mellon SA/NV 
Citibank Europe Plc

Bermudes HSBC Bank Bermuda Limited 

Botswana Stanbic Bank Botswana Limited 

Brésil Citibank N.A., Brazil  
Itaú Unibanco S.A.

Bulgarie Citibank Europe plc, Bulgaria Branch

Canada CIBC Mellon Trust Company (CIBC Mellon)

Chili Banco de Chile
Itaú Corpbanca S.A.

Chine HSBC Bank (China) Company Limited 

Chypre BNP Paribas Securities Services

Colombie Cititrust Colombia S.A. 

Corée du Sud Deutsche Bank AG 
The Hongkong and Shanghai Banking 
Corporation Limited

Costa Rica Banco Nacional de Costa Rica

Croatie Privredna banka Zagreb d.d.

Danemark Skandinaviska Enskilda Banken AB (Publ)

Égypte HSBC Bank Egypt S.A.E.

Émirats arabes unis HSBC Bank Middle East Limited, Dubai 

Pays/marché Sous-dépositaire

Espagne Banco Bilbao Vizcaya Argentaria, S.A.  
Santander Securities Services, S.A.U.

Estonie SEB Pank AS

États-Unis 
d’Amérique

The Bank of New York Mellon

États-Unis 
d’Amérique,  
Métaux Précieux

HSBC Bank, USA, N.A.

Euromarket Clearstream Banking S.A. 
Euroclear Bank

Finlande Skandinaviska Enskilda Banken AB (Publ)

France BNP Paribas Securities Services S.C.A. 
The Bank of New York Mellon SA/NV

Ghana Stanbic Bank Ghana Limited 

Grèce BNP Paribas Securities Services

Hong Kong The Hongkong and Shanghai Banking 
Corporation Limited 

Hongrie Citibank Europe plc. Hungarian Branch Office

Île Maurice The Hongkong and Shanghai Banking 
Corporation Limited 

Îles anglo- 
normandes

The Bank of New York Mellon

Iles Caïmans The Bank of New York Mellon 

Inde Deutsche Bank AG 
The Hongkong and Shanghai Banking 
Corporation Limited

Indonésie Deutsche Bank AG

Irlande The Bank of New York Mellon

Islande Landsbankinn hf. 
Islandsbanki hf.

Israël Bank Hapoalim B.M.

Italie The Bank of New York Mellon SA/NV 
Intesa Sanpaolo S.p.A.

Japon Mizuho Bank, Ltd. 
MUFG Bank, Ltd.

Jordanie Standard Chartered Bank, Jordan Branch

Kazakhstan Citibank Kazakhstan Joint-Stock Company

Kenya Stanbic Bank Kenya Limited
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Pays/marché Sous-dépositaire

Koweït HSBC Bank Middle East Limited, Kuwait 

Lettonie AS SEB banka

Lituanie AB SEB bankas

Luxembourg Euroclear Bank

Malaisie Deutsche Bank (Malaysia) Berhad 
HSBC Bank (Malaysia) Berhad

Malawi Standard Bank PLC

Malte The Bank of New York Mellon SA/NV, Asset 
Servicing, Succursale de Francfort-sur-le-Main

Maroc Citibank Maghreb S.A.

Mexique Banco S3 México S.A. 
Citibanamex

Namibie Standard Bank Namibia Limited 

Nigeria Stanbic IBTC Bank Plc. 

Norvège Skandinaviska Enskilda Banken AB (Publ)

Nouvelle-Zélande The Hongkong and Shanghai Banking 
Corporation Limited

Oman HSBC Bank Oman S.A.O.G.

Ouganda Stanbic Bank Holdings Limited

Pakistan Deutsche Bank AG

Panama Citibank N.A., Panama Branch

Pays-Bas The Bank of New York Mellon SA/NV

Pérou Citibank del Peru S.A. 

Philippines Deutsche Bank AG

Pologne Bank Polska Kasa Opieki S.A.

Portugal Citibank Europe Plc

Qatar HSBC Bank Middle East Limited, Doha 

République  
slovaque

Citibank Europe plc, pobočka zahraničnej banky

Pays/marché Sous-dépositaire

République tchèque 
(Tchéquie)

Citibank Europe plc, organizačni složka 

Roumanie Citibank Europe plc Dublin, Romania Branch 

Royaume-Uni Depository and Clearing Centre (DCC) 
Deutsche Bank AG, London Branch  
The Bank of New York Mellon

Russie AO Citibank 
PJSC ROSBANK

Serbie UniCredit Bank Serbia JSC

Singapour DBS Bank Ltd 
Standard Chartered Bank (Singapore) Limited

Slovénie UniCredit Banka Slovenija d.d. 

Sri Lanka The Hongkong and Shanghai Banking 
Corporation Limited 

Suède Skandinaviska Enskilda Banken AB (Publ)

Suisse Credit Suisse (Switzerland) Ltd. 
UBS Switzerland AG

Swaziland Standard Bank Eswatini Limited 

Taiwan HSBC Bank (Taiwan) Limited

Tanzanie Stanbic Bank Tanzania Limited

Thaïlande The Hongkong and Shanghai Banking 
Corporation Limited 

Tunisie Union Internationale de Banques

Turquie Deutsche Bank A.S. 

Ukraine JSC «Citibank»

Uruguay Banco Itaú Uruguay S.A.

Vietnam HSBC Bank (Vietnam) Ltd

WAEMU* Société Générale Côte d’Ivoire

Zambie Stanbic Bank Zambia Limited

Zimbabwe Stanbic Bank Zimbabwe Limited

* Union économique et monétaire ouest-africaine
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Conditions générales d’investissement

Conditions générales d’investissement qui 
régissent le lien juridique entre ODDO BHF 
Asset Management GmbH, Düsseldorf (la 
«Société») pour ce qui concerne les fonds 
gérés par la Société en conformité avec la 
Directive OPCVM, uniquement applicables 
conjointement avec les Conditions spéci-
fiques d’investissement établies par la société 
pour chaque fonds OPCVM individuel.

Section 1 Informations de base

1. La Société est une société d’investisse-
ment de type OPCVM soumise à la règle-
mentation du Code de placement de capital 
allemand (le «KAGB»).

2. La Société investit les capitaux qui 
lui sont confiés en son propre nom pour le 
compte commun des investisseurs dans les 
actifs autorisés par le KAGB, conformément 
au principe de répartition des risques, en les 
conservant séparément de ses propres actifs 
dans la structure d’un fonds OPCVM. Les 
droits résultants des investisseurs sont enre-
gistrés sous forme de certificats globaux.

L’objet du Fonds OPCVM est limité à la réali-
sation d’investissements en capital à l’aide de 
montants investis conformément à la stratégie 
d’investissement définie, ces investissements 
étant gérés sur une base collective; il ne peut 
pas diriger une activité d’exploitation, ni 
entreprendre une gestion entrepreneuriale 
active des actifs détenus.

3. Le lien juridique entre la Société et 
l’investisseur est déterminé par les Conditions 
 générales d’investissement et des  Conditions 
spécifiques d’investissement du Fonds OPCVM 
et par le KAGB.

Section 2 Dépositaire

1. La Société nomme une institution de 
crédit comme Dépositaire pour le Fonds 
OPCVM; le Dépositaire agit indépendam-
ment de la Société et exclusivement dans 
l’intérêt des investisseurs.

2. Les tâches et obligations du  Dépositaire 
sont déterminées par la convention de  dépôt 
conclue avec la Société, le KAGB et les 
Conditions d’Investissement.

3. Le Dépositaire peut déléguer ses fonc-
tions de dépôt à une autre entreprise (un 
«sous-dépositaire») conformément à la Sec-
tion 73 du KAGB. Des informations complé-
mentaires figurent dans le Prospectus.

4. Le Dépositaire sera responsable envers le 
Fonds OPCVM ou les investisseurs en cas de 

perte de tout instrument financier, conservé en 
dépôt au sens de la Section 72(1) n°1 du KAGB, 
subie par le Dépositaire ou le sous-dépositaire 
auquel la garde des instruments financiers a 
été confiée conformément aux dispositions de 
la Section 73(1) du KAGB. Le Dépositaire ne 
sera pas responsable s’il peut démontrer que 
la perte est attribuable à des évènements exté-
rieurs dont les conséquences sont inévitables 
alors que toutes les mesures appropriées ont 
été prises pour les éviter. Cela ne concerne pas 
les réclamations plus significatives relevant du 
droit civil ou résultant d’actes de malveillance. 
Le Dépositaire répondra également envers le 
Fonds OPCVM ou les investisseurs de toutes 
les autres pertes encourues du fait que le Dé-
positaire aura manqué à ses obligations impo-
sées par le KAGB, que ce soit par négligence 
ou intentionnellement. La responsabilité du 
Dépositaire ne sera pas affectée par le transfert 
de toute obligation de garde conformément à 
la sous-section 3, phrase 1.

Section 3 Gestion du Fonds

1. La Société acquiert et gère les actifs en 
son propre nom pour le compte commun des 
investisseurs en toute connaissance de cause, 
avec probité, soin et consciencieusement. En 
réalisant ces tâches, la Société de Gestion 
agira indépendamment du Dépositaire et ex-
clusivement dans l’intérêt des investisseurs.

2. La Société est autorisée à acquérir les 
actifs avec les capitaux déposés par les inves-
tisseurs, à revendre ces actifs et à en réinvestir 
le produit ailleurs; elle est en outre autorisée 
à accomplir d’autres actes juridiques liés à la 
gestion des actifs.

3. La Société ne peut ni accorder des prêts 
d’argent, ni assumer des obligations dans le 
cadre d’un nantissement ou d’un contrat de 
garantie pour le compte commun des inves-
tisseurs; elle ne peut pas vendre les actifs 
répondant aux critères indiqués aux Sections 
193, 194 et 196 du KAGB qui n’appartiennent 
pas au Fonds OPCVM au moment de la 
conclusion de l’opération. Cela n’affecte pas la 
Section 197 du KAGB.

Section 4 Principes d’investissement

Le Fonds OPCVM sera investi, directement 
ou indirectement, conformément au principe 
de répartition des risques. La Société acquer-
ra uniquement pour le Fonds OPCVM des 
actifs qui sont censés produire un revenu et/ou 
une appréciation du capital. Elle spécifiera 
quels actifs peuvent être acquis pour le Fonds 
OPCVM dans les Conditions spécifiques d’in-
vestissement.

Section 5 valeurs mobilières

Sans préjudice de toute autre limitation que 
pourraient contenir les Conditions spécifiques 
d’investissement, la Société peut acquérir des 
valeurs mobilières pour le compte du Fonds 
OPCVM, dans le respect des dispositions de 
la Section 198 du KAGB, sous réserve que:

a) elles soient admises à la négociation sur 
une place boursière d’un État membre de 
l’Union européenne ou d’un autre État 
signataire du Traité sur l’Espace Écono-
mique Européen ou soient admises ou 
incluses dans un autre marché organisé de 
l’un de ces États,

b) elles soient admises à la négociation sur 
une place boursière d’un État non membre 
de l’Union européenne ou d’un autre État 
non signataire du Traité sur l’Espace Éco-
nomique Européen ou soient admises ou 
incluses dans un autre marché organisé de 
l’un de ces États, sous réserve que la BaFin 
(l’autorité de contrôle financier fédéral 
allemand) approuve le choix de cette place 
boursière ou marché organisé*,

c) leur admission à la négociation sur une 
place boursière d’un État membre de 
l’Union européenne ou d’un autre État 
signataire du Traité sur l’Espace Écono-
mique Européen ou leur admission ou 
inclusion dans l’une des places boursières 
d’un État membre de l’UE ou autre État 
signataire du Traité sur l’Espace Éco-
nomique Européen fasse l’objet d’une 
demande conformément aux conditions de 
l’émission, sous réserve qu’une telle admis-
sion ou inclusion ait lieu dans un délai d’un 
an à compter de la date d’émission,

d) leur admission à la négociation sur une 
place boursière ou leur admission ou in-
clusion dans un marché organisé en dehors 
des États membres de l’Union européenne 
et des autres États signataires du Traité 
sur l’Espace Économique Européen, fasse 
l’objet d’une demande conformément aux 
conditions de l’émission, sous réserve que 
le choix de la place boursière ou du mar-
ché organisé soit approuvé par la BaFin 
et sous réserve qu’une telle admission ou 
inclusion ait lieu dans un délai d’un an à 
compter de la date d’émission,

e) il s’agisse d’actions auxquelles le Fonds 
a droit en vertu d’une émission d’actions 
gratuites,

f) il s’agisse de valeurs mobilières acquises 
par le biais de l’exercice de droits de sous-
cription appartenant au Fonds,

g) il s’agisse de parts de fonds fermés satis-
faisant aux critères de la Section 193(1) 
phrase 1 n° 7 du KAGB,

* La liste des bourses est publiée sur le site Internet de la BaFin à l’adresse www.bafin.de. 

Conditions d’investissement du Fonds
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h) il s’agisse d’instruments financiers qui 
satisfont les critères de la Section 193(1) 
phrase 1 n° 8 du KAGB.

Les valeurs mobilières ne peuvent être ac-
quises conformément aux dispositions de la 
phrase 1, points a) à d) que si les conditions 
de la Section 193(1) phrase 2 du KAGB sont 
également remplies. Les droits de souscription 
fondés sur des valeurs mobilières pouvant être 
acquises conformément à la section 5 sont 
également éligibles.

Section 6 Instruments du marché monétaire

1. Sans préjudice de toute autre limitation 
que pourraient contenir les Conditions spéci-
fiques d’investissement, la Société peut acqué-
rir pour le compte du Fonds OPCVM, dans 
le respect des dispositions de la Section 198 
du KAGB, des instruments qui sont habituel-
lement négociés sur les marchés monétaires 
ainsi que les valeurs mobilières porteuses d’in-
térêts ayant une échéance résiduelle de 397 
jours maximum au moment de leur acquisition 
pour le Fonds, dont le taux d’intérêt est ré-
gulièrement ajusté aux conditions du marché 
conformément à leurs conditions d’émission 
au moins une fois tous les 397 jours ou dont le 
profil de risque correspond au profil de risque 
de telles valeurs mobilières («instruments du 
marché monétaire»).

Les instruments du marché monétaire ne 
peuvent être acquis pour le Fonds que s’ils

a) sont admis à la négociation sur une place 
boursière d’un État membre de l’Union 
européenne ou d’un autre État signataire 
du Traité sur l’Espace Économique Euro-
péen ou sont admis ou inclus dans un autre 
marché organisé de l’un de ces États,

b) sont exclusivement admis à la négociation 
sur une place boursière en dehors des 
États membres de l’Union européenne et 
des autres États signataires du Traité sur 
l’Espace Économique Européen, ou admis 
ou inclus dans une place boursière ou un 
marché organisé en dehors de ces États, 
à condition que le choix de cette place 
boursière ou de ce marché organisé soit 
approuvé par la BaFin*,

c) sont émis ou garantis par l’UE, le gouver-
nement fédéral allemand, un fonds spécial 
(Sondervermögen) du gouvernement fédé-
ral allemand, un État fédéré allemand, un 
autre État membre ou une autre instance 
gouvernementale, régionale ou locale, par 
la banque centrale d’un État membre de 
l’UE, la Banque centrale européenne ou 
la Banque européenne de la fédération ou 
encore par une institution publique inter-
nationale à laquelle appartient au moins un 
État membre de l’UE,

d) sont émis par une société dont les valeurs 
mobilières sont négociées sur des marchés 
règlementés mentionnés aux points a) et b),

e) sont émis ou garantis par une institution 
de crédit soumise à une supervision pru-
dentielle conforme aux critères établis 
par le droit de l’UE ou par une institution 
de crédit qui soit soumise et applique les 
règles prudentielles considérées par la Ba-
Fin comme équivalentes à celles du droit 
communautaire, ou

f) sont émis par d’autres émetteurs qui sa-
tisfont aux critères de la Section 194(1) 
phrase 1 n° 6 du KAGB.

2. Les instruments du marché monétaire 
au sens du paragraphe 1 ne peuvent être 
acquis que s’ils satisfont aux exigences de la 
Section 194(2) et (3) du KAGB.

Section 7 Dépôts bancaires

La Société peut détenir des dépôts bancaires 
pour le compte du Fonds ayant une échéance 
allant jusqu’à 12 mois. Les dépôts, qui seront 
conservés sur des comptes bloqués, peuvent 
être déposés auprès d’une institution de dépôt 
ayant un siège social dans un État membre 
de l’Union européenne ou un autre État si-
gnataire du Traité sur l’Espace Économique 
Européen; les dépôts peuvent également être 
détenus par des institutions de crédit dont le 
siège social se trouve dans un pays tiers dont 
les règles prudentielles sont considérées par 
la BaFin comme équivalentes à celles établies 
par le droit de l’Union européenne. Sauf dis-
positions contraires dans les Conditions spé-
cifiques d’investissement, les dépôts bancaires 
peuvent être libellés en devises étrangères.

Section 8 Parts de fonds d’investissement

1. À moins qu’il n’en soit stipulé autrement 
dans les Conditions spécifiques d’investis-
sement, la Société peut acquérir des parts 
de fonds d’investissement répondant aux 
critères de la Directive 2009/65/CE (Direc-
tive OPCVM) pour le compte du Fonds 
OPCVM. Des parts d’autres fonds ou sociétés 
d’investissement à capital variable allemands 
et des parts de FIA ouverts de l’UE ou hors 
UE peuvent être acquises sous réserve qu’elles 
répondent aux exigences de la Section 196(1), 
phrase n° 2 du KAGB.

2. La Société ne peut acquérir des parts de 
fonds allemands, de sociétés d’investissement 
à capital variable allemandes, d’OPCVM de 
l’Union européenne, de FIA ouverts de l’UE 
et de FIA ouverts étrangers que si les condi-
tions d’investissement ou les statuts de la so-
ciété de gestion, de la société d’investissement 
à capital variable, du fonds d’investissement 
de l’UE, de la société de gestion de l’UE, du 

FIA étranger ou de la société de gestion FIA 
étrangère les empêchent d’investir plus de 
10 % de leur valeur dans des parts d’autres 
fonds allemands, des sociétés d’investissement 
à capital variable, des fonds d’investissement 
ouverts de l’UE ou des FIA ouverts étrangers.

Section 9 Dérivés

1. À moins qu’il n’en soit stipulé autrement 
dans les Conditions spécifiques d’investis-
sement, la Société peut utiliser des dérivés 
conformément à la Section 197(1), phrase n° 1 
du KAGB et des instruments financiers conte-
nant des composants dérivés conformément 
à la Section 197(1) phrase n° 2 du KAGB dans 
le cadre de ses activités de gestion du Fonds 
OPCVM. Afin de déterminer – en ligne avec 
la nature et le cadre des dérivés et des instru-
ments financiers contenant des composants 
dérivés et conformément à la Section 197(2) 
du KAGB – dans quelle mesure la limite de 
risque de marché applicable dans le cadre de 
l’utilisation des dérivés et des instruments 
financiers contenant des composants dérivés 
a été atteinte, la Société peut utiliser soit 
l’approche simple, soit l’approche qualifiée, 
telles que définies dans «Verordnung über 
Risikomanagement und Risikomessung beim 
Einsatz von Derivaten, Wertpapier-Darlehen 
und Pensionsgeschäften in Investmentver-
mögen nach dem kapitalanlagegesetzbuch» 
conformément au KAGB (l’«Ordonnance sur 
les dérivés») émise en lien avec la Section 
197(3) du KAGB; des informations spécifiques 
figurent dans le Prospectus.

2. Si la Société utilise l’approche simple, 
elle ne peut généralement utiliser que des 
formes basiques de dérivés et d’instruments 
financiers contenant des composants dérivés 
ou un mix de ces dérivés et instruments fi-
nanciers contenant des composants dérivés et 
d’actifs sous-jacents autorisés conformément 
à la Section 197(1), phrase 1 du KAGB dans le 
Fonds OPCVM. Les dérivés complexes avec 
actifs sous-jacents autorisés conformément 
à la Section 197(1), phrase 1, du KAGB ne 
peuvent être utilisés qu’en quantité minime. 
Le montant pondéré de l’exposition du Fonds 
OPCVM aux risques du marché conformé-
ment à la Section 16 de l’Ordonnance sur les 
dérivés ne doit à aucun moment dépasser la 
valeur du fonds.

Les formes basiques de dérivés sont les sui-
vantes:

a) Forward ou futures portant sur des actifs 
sous-jacents conformément à la Section 
197(1) du KAGB, à l’exception des parts de 
fonds conformément à la Section 196 du 
KAGB;

b) Options ou warrants sur des actifs sous-
jacents conformément à la Section 197(1) 

* La liste des bourses est publiée sur le site Internet de la BaFin à l’adresse www.bafin.de. 

Conditions générales d’investissement 
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Conditions générales d’investissement 

du KAGB, à l’exception des parts de fonds 
conformément à la Section 196 du KAGB, 
ainsi que sur forward ou futures confor-
mément au point a), à condition qu’ils 
présentent les caractéristiques suivantes:

 ba) leur exercice est possible soit tout au 
long de la durée soit à échéance et

 bb) la valeur de l’option au moment de 
l’exercice présente une dépendance 
linéaire par rapport à la différence 
positive ou négative entre le prix 
d’exercice et le prix de marché de 
l’actif sous-jacent et doit être nulle si 
la différence est de signe opposé.

c) swaps de taux d’intérêt, swaps de devise et 
swaps croisés de devises;

d) options sur swaps conformément au point 
c), sous réserve qu’elles présentent les ca-
ractéristiques décrites au point b) sous ba) 
et bb) (swaptions);

e) credit default swaps fondés sur un seul 
actif sous-jacent (credit default swaps d’un 
émetteur unique déterminé).

3. Si la Société adopte l’approche qualifiée, 
elle peut – sous réserve qu’un système de 
gestion des risques approprié soit en place – 
investir dans tout instrument financier conte-
nant des composants dérivés ou dérivés basés 
sur actif sous-jacent autorisé conformément à 
la Section 197(1), phrase n° 1 du KAGB.

Dans ce cas, l’exposition potentielle au risque 
de marché attribuable au Fonds OPCM («ex-
position») ne doit pas être plus de deux fois 
supérieure à l’exposition potentielle au risque 
de marché de l’actif de référence associé, 
conformément à la Section 9 de l’Ordonnance 
sur les dérivés. Alternativement, le montant 
sujet au risque ne doit pas dépasser 20 % de la 
valeur du Fonds OPCVM à tout moment.

4. Pour de telles opérations, la Société 
ne doit en aucune circonstance s’écarter des 
principes d’investissement et des limites éta-
blies dans les Conditions d’Investissement et 
le Prospectus.

5. La Société emploiera des dérivés et des 
instruments financiers contenant des com-
posants dérivés à des fins de couverture ou 
de gestion efficace du portefeuille ou encore 
pour générer des revenus supplémentaires et 
dans la mesure où elle estime que c’est dans 
l’intérêt des investisseurs.

6. Conformément à la Section 6, phrase 
n° 3 de l’Ordonnance sur les Dérivés, la So-
ciété peut à tout moment passer de l’approche 
simple à l’approche qualifiée ou inversement, 
pour déterminer la limite du risque de marché 
liée à l’utilisation des dérivés et instruments 
financiers contenant des composants dérivés. 
Un tel changement d’approche ne nécessite 
pas d’autorisation de la BaFin; la Société doit 
toutefois le notifier à la BaFin dans les plus 

brefs délais et l’annoncer dans le rapport se-
mestriel ou annuel suivant.

7. La Société se référera à l’Ordonnance 
sur les dérivés concernant l’utilisation de dé-
rivés et instruments financiers contenant des 
composants dérivés.

Section 10 Autres instruments  
d’investissement

À moins qu’il n’en soit stipulé autrement dans 
les Conditions spécifiques d’investissement, la 
Société peut investir jusqu’à 10 % de la valeur 
du Fonds OPCVM dans d’Autres Instruments 
d’Investissement conformément à la Section 
198 du KAGB.

Section 11 Limites de l’émetteur et limites 
d’investissement

1. Dans ses activités de gestion, la Société 
tiendra compte des limites et restrictions 
établies dans le KAGB, l’Ordonnance sur les 
dérivés et les Conditions d’Investissement.

2. Les valeurs mobilières et instruments 
du marché monétaire émis par le même émet-
teur, y compris ceux qui sont acceptés dans 
le cadre d’opérations de mises en pension, 
peuvent être acquis dans une limite de 5 % de 
la valeur du Fonds OPCVM; il est toutefois 
possible d’investir jusqu’à 10 % de la valeur 
du Fonds OPCVM dans de tels actifs si cette 
possibilité est prévue dans les Conditions 
spécifiques d’investissement et que la valeur 
totale des valeurs mobilières et des instru-
ments du marché monétaire émis par de tels 
émetteurs ne dépasse pas 40 % de la valeur du 
Fonds OPCVM.

3. La Société peut investir dans des obliga-
tions, des emprunts obligataires et des instru-
ments du marché monétaire émis ou garantis 
par le gouvernement fédéral allemand, un 
État fédéré allemand, l’Union européenne, un 
État membre de l’Union européenne ou une 
autre instance gouvernementale, régionale 
ou locale de cette dernière, un autre État 
signataire du Traité sur l’Espace Économique 
Européen, un pays tiers ou encore par une 
institution publique internationale à laquelle 
appartient au moins un État membre de l’UE, 
jusqu’à une limite de 35 % de la valeur du 
Fonds OPCVM en tous les cas.

4. La Société peut investir dans des 
emprunts obligataires, des obligations mu-
nicipales et des obligations émises par des 
institutions de crédit domiciliées dans un 
État membre de l’Union européenne ou un 
autre État signataire du Traité sur l’Espace 
Économique Européen jusqu’à une limite 
de 25 % de la valeur du Fonds OPCVM en 
tous les cas, sous réserve que l’institution de 
crédit soit soumise à la surveillance pruden-
tielle spécifique au secteur public en vertu 

des obligations règlementaires qui protègent 
les détenteurs de telles obligations et que 
les fonds obtenus de l’émission obligataire 
soient investis conformément aux obligations 
règlementaires, tout au long de la durée de 
l’émission, dans des actifs couvrant suffisam-
ment les passifs qui pourraient s’ensuivre et 
seraient prioritaires pour le remboursement 
des intérêts et du principal au cas où l’émet-
teur de l’obligation ferait défaut. Si la Société 
investit plus de 5 % de la valeur du Fonds 
OPCVM dans des obligations émises par le 
même émetteur conformément à la phrase 
n° 1, le montant total de telles obligations ne 
doit pas dépasser 80 % de la valeur du Fonds 
OPCVM.

5. La limite du paragraphe 3 peut être 
dépassée pour ce qui concerne les valeurs mo-
bilières et instruments du marché monétaire 
émis par le même émetteur conformément à 
la Section 206(2) du KAGB, à condition que 
cette possibilité soit envisagée dans les Condi-
tions spécifiques d’investissement et que les 
noms des émetteurs concernés soient cités. 
Dans ce cas, les valeurs mobilières et instru-
ments du marché monétaire de ces émetteurs 
détenus pour le compte du Fonds doivent 
provenir d’au moins six émetteurs différents, 
sachant que pas plus de 30 % de la valeur du 
Fonds OPCVM ne doivent être placés dans 
une même émission.

6. La Société peut investir jusqu’à la limite 
de 20 % de la valeur du Fonds OPCVM dans 
des dépôts bancaires auprès de la même ins-
titution de crédit, conformément à la Section 
195 du KAGB.

7. La Société doit s’assurer qu’un mix de:

a) valeurs mobilières et instruments du mar-
ché monétaire émis par une même entité,

b) dépôts auprès d’une même institution et

c) montants attribuables au risque de contre-
partie des opérations conclues avec cette 
institution,

ne dépasse pas 20 % de la valeur du Fonds 
OPCVM. La phrase 1 s’applique aux émet-
teurs et aux garants mentionnés aux para-
graphes 3 et 4, sous réserve que la Société 
garantisse qu’un mix d’actifs et de montants 
attribuables mentionnés dans cette phrase 
ne dépasse pas 35 % de la valeur du Fonds 
OPCVM. Les limites supérieures indivi-
duelles continuent de s’appliquer dans les 
deux cas.

8. Les obligations, les emprunts obliga-
taires et les instruments du marché monétaire 
mentionnés aux paragraphes 3 et 4 ne seront 
pas pris en compte pour l’application des li-
mites de 40 % spécifiées au paragraphe 2. No-
nobstant la règle du paragraphe 7, les limites 
mentionnées dans les paragraphes 2 à 4 et 6 à 
7 ne peuvent être cumulées.
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9. La société peut investir dans les parts 
d’un même fonds d’investissement confor-
mément à la Section 196(1) du KAGB jusqu’à 
une limite de 20 % de la valeur du Fonds 
OPCVM. La Société peut investir dans les 
parts d’un même fonds d’investissement 
conformément à la Section 196(1), phrase 2 du 
KAGB jusqu’à une limite de 30 % de la valeur 
du Fonds OPCVM. La Société ne peut ac-
quérir pour le compte du Fonds OPCVM plus 
de 25 % des parts émises par un autre fonds 
d’investissement ouvert allemand, de l’UE ou 
étranger qui est investi en conformité avec le 
principe de répartition des risques au sens des 
Sections 192 à 198 du KAGB.

Section 12 Fusion

1. Conformément aux Sections 181 à 191 du 
KAGB, la Société peut:

a) transférer tous les actifs et les passifs de 
cet OPCVM dans un autre fonds OPCVM 
existant, un nouveau fonds OPCVM créé 
aux fins du transfert, une OPCVM de l’UE 
ou une société d’investissement à capital 
variable OPCVM;

b) absorber tous les actifs et passifs d’un autre 
fonds d’investissement à capital variable 
dans ce fonds OPCVM.

2. La fusion nécessitera l’autorisation de 
l’organisme de supervision responsable. Cette 
procédure est détaillée dans les Sections 182 à 
191 du KAGB.

3. Le Fonds OPCVM peut uniquement 
être fusionné avec un fonds d’investissement 
public qui n’est pas un OPCVM si le fonds 
absorbant ou nouvellement créé poursuit son 
activité en tant qu’OPCVM. La fusion d’un 
OPCVM EU dans un fonds OPCVM peut 
également être réalisée conformément à l’Ar-
ticle 2(1)(p)(iii) de la Directive 2009/65/CE.

Section 13 Prêt de titres

1. La Société peut accorder pour le compte 
du Fonds OPCVM un prêt de titres, pouvant 
être résilié à tout moment, à un emprunteur 
de valeurs mobilières pour une commission 
de marché raisonnable sous réserve de fournir 
une garantie adéquate conformément à la 
Section 200(2) du KAGB. La somme de la 
valeur de marché des valeurs mobilières à 
transférer et la valeur de marché de toutes 
les autres valeurs mobilières transférées pour 
le compte du Fonds OPCVM à un même 
emprunteur, y compris toute autre entité du 
groupe de l’emprunteur, conformément aux 
dispositions de la Section 290 du Code du 
commerce allemand, ne doit pas dépasser 
10 % de la valeur du Fonds OPCVM.

2. Si l’emprunteur fournit des garanties 
en liquide pour les valeurs mobilières trans-

férées, les dépôts en liquide doivent être 
conservés dans des comptes bloqués confor-
mément à la Section 200(2), phrase 3 n° 1 du 
KAGB. La Société peut également choisir 
d’investir ce liquide dans la devise du dépôt 
d’origine dans les actifs suivants:

a) valeurs mobilières de dette de haute 
qualité émises par le gouvernement fédé-
ral allemand, un État fédéré allemand, 
l’Union européenne, un État membre de 
l’Union européenne ou une autre instance 
régionale ou locale de ce dernier, un autre 
État signataire du Traité sur l’Espace Éco-
nomique Européen ou un pays tiers,

b) fonds du marché monétaire à court terme 
en application des principes directeurs 
émis par la BaFin conformément aux dis-
positions de la Section 4(2) du KAGB ou

c) une opération de prise en pension auprès 
d’une institution de crédit qui garantisse la 
restitution du solde cumulé à tout moment.

Le produit de l’investissement de la garantie 
revient au Fonds OPCVM.

3. La Société peut faire appel à un système 
organisé pour le courtage et de règlement des 
prêts de valeurs mobilières organisé par une 
banque dépositaire ou par une autre société 
désignée dans les Conditions spécifiques 
d’investissement, dont l’objet social est le rè-
glement d’opérations transfrontalières portant 
sur des valeurs mobilières pour le compte de 
tiers, si un tel système s’écarte des obligations 
des Sections 200 et 201 du KAGB, sous 
réserve que ce système garantisse que la pro-
tection des intérêts des investisseurs et que le 
droit à résilier à tout moment, conformément 
au paragraphe 1, soit respecté.

4. À moins qu’il n’en soit stipulé autrement 
dans les Conditions spécifiques d’investisse-
ment, la Société peut également accorder des 
prêts de valeurs mobilières portant sur les 
instruments du marché monétaire et les parts 
de fonds, tant que ces actifs sont acquis pour 
le Fonds OPCVM. Les règles des paragraphes 
1 à 3 s’appliqueront à de telles transactions 
selon le cas.

Section 14 Mises en pension

1. La Société peut conclure des opérations 
de mise en pension de titres résiliables sans 
préavis conformément aux dispositions de 
la Section 340b(2) du Code du Commerce 
allemand pour le compte du Fonds OPCVM 
en échange d’une commission calculée en 
fonction des accords-cadres standardisés 
conclus avec des institutions de crédit ou des 
institutions de services financiers.

2. L’objet des opérations de mise en pen-
sion doit être des titres pouvant être acquis 
pour le Fonds OPCVM conformément aux 
Conditions d’investissement.

3. L’échéance des opérations de mise en 
pension doit être de 12 mois maximum.

4. À moins qu’il n’en soit stipulé autrement 
dans les Conditions spécifiques d’investisse-
ment, la Société peut également réaliser des 
opérations de mise en pension portant sur 
des instruments du marché monétaire et des 
parts de fonds, tant que ces actifs peuvent être 
acquis pour le Fonds OPCVM. Les règles des 
paragraphes 1 à 3 s’appliqueront à de telles 
transactions selon le cas.

Section 15 Emprunts

La Société peut contracter des emprunts 
à court terme pouvant représenter jusqu’à 
10 % de la valeur du Fonds OPCVM pour le 
compte commun des investisseurs, sous ré-
serve que ces emprunts soient effectués à des 
conditions normales de marché et autorisés 
par le Dépositaire.

Section 16 Parts

1. Les parts sont certifiées sous forme de 
certificats globaux émis au porteur.

2. Les parts peuvent avoir différentes 
caractéristiques, en particulier en termes 
de politique de distribution des revenus, de 
frais d’entrée, de frais de sortie, de devise 
de la part, de frais de gestion, de montant 
d’investissement minimum ou d’une combi-
naison de ces éléments («catégories de parts»). 
Les Conditions spécifiques d’investissement 
contiennent des précisions à ce sujet.

3. Les parts sont transférables, à moins qu’il 
n’en soit stipulé autrement dans les Condi-
tions spécifiques d’investissement. Lorsqu’une 
part est transférée, les droits titrisés sont éga-
lement transférés. En tous les cas, le porteur 
d’une part sera considéré comme le porteur 
légitime vis-à-vis de la Société.

4. Les droits des investisseurs, ou les droits 
des investisseurs dans une catégorie de parts 
spécifique, seront enregistrés dans un certi-
ficat global. Ce dernier devra comporter au 
minimum les signatures manuscrites ou repro-
duites de la Société ou du Dépositaire.

5. Il n’y a pas de droit sur un certificat 
individuel. Si, par le passé, des valeurs mobi-
lières physiques ont été émises pour le Fonds 
OPCVM, mais non détenues en dépôt collec-
tif auprès d’une institution visée à la Section 
97(1) phrase 2 du KAGB, au 31 décembre 
2016, lesdites valeurs mobilières matérielles 
seront considérées comme nulles à compter 
du 31 décembre 2016. Les parts des inves-
tisseurs seront à l’inverse certifiées dans un 
certificat global et créditées sur un compte de 
dépôt spécifique auprès du Dépositaire. Toute 
personne soumettant un titre matériel nul au 
Dépositaire peut demander qu’une position 

Conditions générales d’investissement 



C O N D I T I O N S  D ’ I N V E S T I S S E M E N T 57

Conditions générales d’investissement 

correspondante soit créditée à un compte 
de dépôt détenu pour lui et pour son propre 
compte. Les valeurs mobilières matérielles dé-
tenues en dépôt collectif auprès d’une institu-
tion visée à la Section 97(1) phrase 2 du KAGB 
au 31 décembre 2016 peuvent être transférées 
sur un certificat global à tout moment.

Section 17 Émission et rachat de parts, 
 suspension de rachat

1. Le nombre de parts pouvant être émises 
est en principe illimité. La Société se réserve 
le droit de mettre temporairement ou complè-
tement fin à l’émission de parts.

2. Les parts peuvent être acquises auprès 
de la Société, du Dépositaire ou par le biais du 
courtage de tiers. Les Conditions spécifiques 
d’investissement peuvent spécifier que les 
parts ne peuvent être achetées et détenues 
que par certains investisseurs.

3. Les investisseurs peuvent demander à la 
Société de racheter leurs parts. La Société est 
obligée de racheter les parts au prix de rachat 
applicable pour le compte du Fonds OPCVM. 
Le lieu de rachat est le siège du Dépositaire.

4. La Société se réserve le droit, toutefois, 
de suspendre le rachat de parts conformément 
à la Section 98(2) du KAGB en cas de circon-
stances exceptionnelles qui justifient cette 
suspension, en tenant compte des intérêts des 
investisseurs.

5. La Société informera les investisseurs de 
la suspension conformément au paragraphe 4 
ainsi que de la reprise des rachats par le biais 
d’une annonce dans le Bundesanzeiger (Jour-
nal officiel fédéral allemand) ainsi que dans un 
journal financier ou quotidien à diffusion adé-
quate ou dans un média électronique d’actua-
lité mentionné dans le Prospectus. Les inves-
tisseurs seront informés de la suspension et de 
la reprise des rachats de parts immédiatement 
après l’annonce dans le Journal officiel fédéral 
allemand au moyen d’un support durable.

Section 18 Prix d’émission et de rachat

1. Afin de déterminer les prix d’émission 
et de rachat des parts, la valeur équitable des 
actifs appartenant au Fonds, moins les em-
prunts et les passifs (la «valeur liquidative»), 
est déterminée et divisée par le nombre de 
parts émises (la «valeur de la part»). Si diffé-
rentes catégories de parts sont créées dans le 
Fonds OPCVM conformément à la section 
16(2), la valeur de la part et les prix d’émission 
et de rachat sont déterminés séparément pour 
chaque catégorie.

Les actifs sont évalués conformément aux 
Sections 168 et 169 du KAGB et le Décret 
allemand sur la comptabilité et la valorisation 
des investissements.

2. Le prix d’émission correspond à la va-
leur de la part du Fonds OPCVM, majorée le 
cas échéant de frais d’entrée conformément à 
la Section 165(2) n° 8 du KAGB, qui doivent 
être indiqués dans les Conditions spécifiques 
d’investissement. Le prix de rachat corres-
pond à la valeur de la part du Fonds OPCVM, 
majorée le cas échéant de frais d’entrée 
conformément à la Section 165(2) n° 8 du 
KAGB, qui doivent être indiqués dans les 
Conditions spécifiques d’investissement.

3. La date de règlement pour les souscrip-
tions de parts et les ordres de rachat sera, 
au plus tard, le jour de valorisation suivant 
la réception de la souscription de parts ou 
de l’ordre de rachat, à moins de dispositions 
différentes contenues dans les Conditions spé-
cifiques d’investissement.

4. Les prix d’émission et de rachat sont 
déterminés chaque jour de bourse. Sauf 
dispositions contraires dans les Conditions 
spécifiques d’investissement, la Société et 
le Dépositaire s’abstiendront de déterminer 
une valorisation pendant les jours fériés qui 
sont des jours de bourse ainsi que les 24 et 31 
décembre de chaque année; de plus amples 
détails figurent dans le Prospectus.

Section 19 Charges

Les Conditions spécifiques d’investissement 
indiquent les dépenses et les frais payables 
à la Société, au Dépositaire et aux tiers qui 
peuvent être facturés au Fonds OPCVM. 
Pour les frais au sens de la phrase 1, les Condi-
tions spécifiques d’investissement indiqueront 
également la méthode de paiement, le mon-
tant et la base de calcul.

Section 20 Comptabilité

1. La Société publiera un rapport annuel, 
incluant un état des recettes et dépenses, 
conformément à la Section 101(1), (2) et (4) du 
KAGB au plus tard 4 mois à compter de la fin 
de l’exercice financier du Fonds OPCVM.

2. La Société publiera un rapport semes-
triel en conformité avec la Section 103 du 
KAGB au plus tard 2 mois à compter de la fin 
du premier semestre de l’exercice financier.

3. Si le droit de gérer le Fonds OPCVM 
est transféré au cours de l’exercice financier 
à une autre société d’investissement ou si le 
Fonds OPCVM fusionne au cours de l’exer-
cice financier avec un autre fonds OPCVM, 
une société d’investissement OPCVM à ca-
pital variable ou un OPCVM UE, la Société 
établira à la date de transfert un rapport inter-
médiaire répondant aux critères d’un rapport 
annuel, conformément aux dispositions du 
paragraphe 1.

4. Si le Fonds OPCVM est dissous, le Dé-
positaire établira un rapport de dissolution 
une fois par an à la date d’achèvement de la 
dissolution; ledit rapport devra répondre aux 
critères d’un rapport annuel conformément 
aux dispositions du paragraphe 1.

5. Les rapports peuvent être obtenus au-
près de la Société ou du Dépositaire ainsi que 
d’autres entités devant être désignées dans le 
Prospectus et les Informations Clés pour l’in-
vestisseur; ils seront également publiés dans le 
Journal officiel fédéral allemand.

Section 21 Résiliation et dissolution 
du Fonds OPCVM

1. La Société pourra mettre fin à sa gestion 
du Fonds OPCVM sous réserve d’un préavis 
d’au moins 6 mois faisant l’objet d’une an-
nonce dans le Journal officiel fédéral allemand 
ainsi que dans le rapport annuel et semestriel. 
Les investisseurs seront rapidement informés 
de cette notification par le biais d’un support 
durable.

2. Une fois la résiliation effective, le droit 
de la Société à gérer le Fonds OPCVM expi-
rera. Dans un tel cas, le Fonds OPCVM et le 
droit de disposer de ce dernier seront trans-
férés au Dépositaire, qui pourvoira à sa disso-
lution et le distribuera aux investisseurs. Au 
cours de la période de dissolution, le Déposi-
taire aura droit à une rémunération au titre de 
son activité de dissolution et du rembourse-
ment de toutes les dépenses encourues du fait 
de cette activité. Avec l’accord de la BaFin, 
le Dépositaire pourra s’abstenir de procéder 
à la dissolution et à la distribution et pourra 
transférer la gestion du Fonds OPCVM à une 
autre société de gestion des investissements, 
en conformité avec les Conditions d’Investis-
sement précédentes.

3. La Société préparera un rapport de 
dissolution à la date d’expiration de son droit 
de gestion conformément à la Section 99 du 
KAGB; ledit rapport répondra aux critères 
exigés pour un rapport annuel conformément 
à la Section 20(1).

Section 22 Changement de société de gestion 
d’investissements et de dépositaire

1. La Société peut transférer le droit de 
gérer le Fonds OPCVM et de céder ses actifs 
à une autre société de gestion des investisse-
ments. Ce transfert nécessite l’accord préa-
lable de la BaFin.

2. Le transfert approuvé sera annoncé dans 
le Journal officiel fédéral allemand et dans le 
rapport annuel et semestriel. Les investisseurs 
seront rapidement informés d’un transfert tel 
que mentionné à la phrase 1 par le biais d’un 
support durable. Ce transfert prendra effet 
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au plus tôt 3 mois après son annonce dans le 
Journal officiel fédéral allemand.

3. La Société de Gestion peut changer le 
Dépositaire du Fonds. Un tel changement né-
cessite une approbation préalable de la BaFin.

Section 23 Modification des conditions 
 d’investissement

1. La société peut modifier les conditions 
d’investissement.

2. Une modification des conditions d’inves-
tissement nécessite une approbation préalable 
de la BaFin. Si les amendements conformes 
à la phrase 1 affectent les principes d’inves-
tissement du Fonds OPCVM, ils nécessitent 
l’approbation préalable du Conseil de Surveil-
lance de la Société.

3. Toutes les modifications seront publiées 
dans le Journal officiel fédéral allemand ainsi 
que dans un journal financier ou quotidien 
à diffusion adéquate ou dans un média élec-
tronique d’actualité mentionné dans le Pros-
pectus. Toute notification publique conforme 
à la phrase 1 se rapporte aux modifications 
envisagées et à leur date d’entrée en vigueur. 
En cas de modification des charges au sens 
de la Section 162(2) n° 11 du KAGB, de mo-
dification des principes d’investissement du 
Fonds OPCVM au sens de la Section 163(3) 
du KAGB ou de changements en relation avec 
des droits matériels des investisseurs, le conte-
nu matériel des modifications envisagées aux 
principes d’investissement et une notification 
conforme à la phrase 1 des droits des inves-
tisseurs conformément à la Section 163(3) du 
KAGB seront envoyés aux investisseurs sous 
une forme compréhensible au moyen d’un 
double support, conformément à la Section 
163(4) du KAGB.

4. Les modifications prendront effet au 
plus tôt le jour suivant leur publication dans le 
Journal officiel fédéral allemand ou au plus tôt 
3 mois après l’annonce de modifications des 
coûts ou des principes d’investissement.

Section 24 Lieu d’exécution

Le lieu d’exécution est le siège social de la 
Société.
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Conditions spécifiques d’investissement

qui régissent le lien juridique entre les inves-
tisseurs et ODDO BHF Asset Management 
GmbH, Düsseldorf (la «Société») pour ce 
qui concerne la gestion du fonds ODDO 
BHF Polaris Moderate conformément à la 
Directive OPCVM, uniquement applicables 
conjointement aux Conditions générales 
d’investissement établies par la Société pour 
ce fonds OPCVM.

Principes d’investissement et 
 restrictions d’investissement

Section 1 Actifs

La Société de Gestion peut acheter les actifs 
suivants pour le Fonds OPCVM:

1. Des valeurs mobilières conformes à ceux 
décrits dans la Section 5 des Conditions géné-
rales d’investissement,

2. Des instruments du marché monétaire 
conformes à ceux décrits dans la Section 6 des 
Conditions générales d’investissement,

3. Des dépôts bancaires conformes à ceux 
décrits dans la Section 7 des Conditions géné-
rales d’investissement,

4. Des parts de fonds conformes à ceux 
décrits dans la Section 8 des Conditions géné-
rales d’investissement,

5. Des dérivés conformes à ceux décrits 
dans la Section 9 des Conditions générales 
d’investissement,

6. D’autres instruments d’investissement 
conformes à ceux décrits dans la Section 10 
des Conditions générales d’investissement,

Section 2 Limites d’Investissement

1. La Société peut investir jusqu’à un total 
de 100 % de la valeur du Fonds OPCVM dans 
des valeurs mobilières conformes aux disposi-
tions de la Section 5 des Conditions générales 
d’investissement. Les valeurs mobilières 
détenues dans le cadre de mises en pension 
doivent être incluses dans le total aux fins du 
calcul des limites d’investissement conformé-
ment à la Section 206(1-3) du KAGB.

2. La Société peut investir jusqu’à un total 
de 100 % de la valeur du Fonds OPCVM 
dans des instruments du marché monétaire 
conformément à la Section 6 des Conditions 
générales d’investissement. Les instruments 
du marché monétaire détenus dans le cadre 
de mises en pension doivent être inclus dans 
le total aux fins du calcul des limites d’inves-
tissement conformément à la Section 206(1-3) 
du KAGB.

3. Les valeurs mobilières et instruments du 
marché monétaire émis par le même émetteur 
peuvent être acquis dans une mesure supé-
rieure à la limite de 5 %, pour représenter 
jusqu’à un total de 10 % de la valeur du Fonds 
OPCVM, sous réserve que la valeur totale 
des valeurs mobilières et instruments du 
marché monétaire émis par de tels émetteurs 
ne dépasse pas 40 % de la valeur du Fonds 
OPCVM.

4. Nonobstant les dispositions du para-
graphe 3, la Société peut investir plus de 
35 % de la valeur du Fonds OPCVM dans des 
valeurs mobilières et instruments du marché 
monétaire des émetteurs cités dans l’Annexe 
sans préjudice de la section 11(5) phrase 2 des 
Conditions générales d’investissement.

5. La Société peut investir jusqu’à un total 
de 100 % de la valeur du Fonds OPCVM dans 
des dépôts bancaires conformes aux disposi-
tions de la Section 7, phrase 1 des Conditions 
générales d’investissement.

6. La Société peut utiliser des dérivés dans 
le cadre de la gestion du Fonds OPCVM. La 
Société emploiera des dérivés à des fins de 
couverture ou de gestion efficace du porte-
feuille ou encore pour générer des revenus 
supplémentaires, dans la mesure où elle es-
time que c’est dans l’intérêt des investisseurs.

7. La Société peut investir jusqu’à un total 
de 10 % de la valeur du Fonds OPCVM dans 
des parts du fonds conformément à la Section 
8 des Conditions générales d’investissement:

a) qui, conformément à leurs conditions d’in-
vestissement, sont essentiellement investis 
dans des actions (fonds en actions),

b) qui, conformément à leurs conditions d’in-
vestissement, sont essentiellement investis 
dans valeurs mobilières porteuses d’inté-
rêts (fonds obligataires),

c) qui répondent aux critères de la Directive 
concernant soit les fonds du marché moné-
taire, soit les fonds du marché monétaire à 
court terme répondant aux critères de ca-
tégorisation des fonds au sens de la Section 
4(2) du KAGB.

Les parts de fonds faisant l’objet de mises en 
pension doivent être incluses dans le total 
aux fins du calcul des limites d’investissement 
conformément aux Sections 207 et 210 (3) du 
KAGB.

Section 3 Comité d’investissement

La Société peut solliciter l’avis d’un comité 
d’investissement en sélectionnant les actifs à 
acquérir ou à céder pour le Fonds OPCVM.

Catégories de parts

Section 4 catégories de parts

1. Différentes catégories de parts au sens de 
la section 16(2) des Conditions générales d’in-
vestissement peuvent être constituées pour 
le Fonds et différer en termes de politique de 
distribution des revenus, de frais d’entrée, 
de devise des valeurs de parts, d’utilisation 
de couverture de change, de frais de gestion, 
de rémunération du Dépositaire, de montant 
minimum d’investissement ou d’une combi-
naison de ces caractéristiques. Des catégories 
de parts peuvent être créées à tout moment à 
la discrétion de la Société.

2. Les catégories de parts existantes seront 
citées individuellement à la fois dans le Pros-
pectus et les rapports annuels et semestriels. 
Les caractéristiques qui définissent chaque 
catégorie de parts (politique de distribution 
des parts, frais d’entrée, devise des parts, 
commission de gestion, frais de dépôt, mon-
tant minimum d’investissement ou une combi-
naison de ces caractéristiques) seront décrites 
dans le Prospectus et dans les rapports an-
nuels et semestriels.

3. Les opérations de couverture devise 
peuvent être réalisées en faveur de catégo-
ries de parts à devises uniques. Pour ce qui 
concerne la couverture des catégories de 
parts en faveur de la devise de la catégorie 
(la «devise de référence»), la Société peut 
également, sans préjudice de la section 9 
des Conditions générales d’investissement, 
utiliser des dérivés de devises ou de taux de 
change (dérivés au sens de la Section 197(1) du 
KAGB), afin d’éviter des pertes de change sur 
des actifs du Fonds OPCVM libellés dans des 
devises autres que la devise de référence de la 
catégorie de parts.

4. La valeur de la part sera calculée sépa-
rément pour chaque catégorie de parts, pro-
cessus au cours duquel les frais de démarrage, 
les coûts des nouvelles catégories de parts, les 
distributions de revenu (y compris les taxes à 
payer à partir des actifs du fonds), les commis-
sions de gestion, les frais de dépôt et les pertes 
et gains de couverture devise relatifs à des 
catégories de parts particulières, y compris 
toute égalisation de revenu le cas échéant, 
sera exclusivement attribué à la catégorie de 
parts en question.

Parts, prix d’émission, prix de rachat, 
charges

Section 5 Parts

Les investisseurs disposent d’un droit de co-
propriété fractionnel sur les actifs du Fonds 
OPCVM proportionnel au nombre de parts 
possédées.

Conditions spécifiques d’investissement 
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Section 6 Prix d’émission, de rachat 
et d’échange

1. Les frais d’entrée pour chaque catégorie 
de parts seront de 5 % de la valeur de la part. 
Elle est également en droit de facturer une 
commission plus faible ou de ne rien facturer 
pour une catégorie de parts ou plusieurs

2. À la différence des dispositions de la sec-
tion 18(3) des Conditions générales d’investis-
sement, la date de règlement des souscriptions 
des parts et des ordres de rachats sera au plus 
tard le jour de valorisation suivant immédiate-
ment le jour de réception de la souscription de 
parts ou de l’ordre de rachat.

Section 7 Charges

1. Les frais payables à la Société sont les 
suivants:

a) La Société reçoit pour la gestion du Fonds 
OPCVM une commission annuelle repré-
sentant jusqu’à 1,5 % de la valeur moyenne 
du Fonds OPCVM sur la base de la valeur 
nette d’inventaire telle que déterminée 
chaque jour de valorisation de la période de 
calcul. La Société est en droit de facturer 
des avances mensuelles au pro rata sur ce 
montant. Les frais de gestion peuvent être 
prélevés sur les actifs du Fonds OPCVM à 
tout moment. La Société est libre de factu-
rer des frais de gestion moins élevés pour 
une ou plusieurs catégories de parts. La 
Société devra indiquer le montant des frais 
de gestion facturés dans le Prospectus et 
des rapports annuels et semestriels.

b) Commission de performance

 ba) Définition de la commission de 
 performance

  En sus des frais visés au paragraphe 
1 a), la Société est habilitée à perce-
voir au titre de la gestion du Fonds 
OPCVM une commission de perfor-
mance par part à hauteur de 10 % 
maximum du surcroît de performance 
de 200 pb («Hurdle Rate») généré 
par rapport à la performance d‘un 
placement sur le marché monétaire 
utilisé comme indice de référence 
à la fin de chaque période de calcul 
et ne pouvant pas excéder 5 % de la 
valeur nette d’inventaire moyenne du 
Fonds OPCVM pendant la période de 
calcul, calculée à partir de la valeur 
établie à la fin de chaque mois. Si la 
valeur par part du Fonds OPCVM au 
début de la période de calcul est in-
férieure au niveau le plus haut atteint 
à la fin des cinq périodes de calcul 
précédentes (ci-après le «High Water 
Mark»), la valeur par part au début de 
la période de calcul est remplacée par 

le High Water Mark aux fins du calcul 
de la performance des parts confor-
mément à la phrase 1. Si le nombre 
de périodes de calcul précédentes est 
inférieur à cinq, le calcul du droit à 
la commission repose sur l’intégralité 
des périodes comptables précédentes.

  Les frais à la charge du Fonds 
OPCVM ne peuvent être déduits de la 
performance de l’indice de référence 
avant la comparaison.

  L’indice de référence retenu est le 
taux EONIA OIS (Euro Overnight 
Index Swap Average).

 bb) Définition de la période de calcul

  La période de calcul s’étend du 1er 
janvier au 31 décembre de chaque 
année civile. La première période de 
calcul débute à l’entrée en vigueur de 
la présente section 7 paragraphe 1 b) 
et prend fin le 31 décembre 2019.

 bc) Calcul de la performance des parts

  Le calcul de la performance des parts 
est effectué selon la méthode BVI*.

 bd) Provision

  Un calcul journalier permet de déter-
miner et provisionner une commission 
de performance sur l’actif du Fonds 
OPCVM pour chaque part émise, ou 
d’annuler une provision déjà compta-
bilisée. Les provisions annulées sont 
reversées à l’actif du Fonds OPCVM. 
Une commission de performance peut 
être prélevée uniquement dans la me-
sure où une provision correspondante 
a été constituée.

c) Lorsque la Société lance, organise et 
exécute des opérations de prêts de valeurs 
mobilières et de mise en pension pour le 
compte du Fonds OPCVM, elle reçoit une 
commission usuelle sur le marché allant 
jusqu’à un tiers du revenu brut de ces 
transactions. Les coûts liés à la préparation 
et l’exécution de telles transactions, y 
compris les frais payables à des tiers, sont 
supportés par la Société.

2. Les frais payables au tiers sont les sui-
vants:

a) La Société prélève une commission an-
nuelle sur les actifs du Fonds OPCVM 
pour la mesure du risque de marché et 
du risque de liquidité, conformément à 
 l’Ordonnance sur les dérivés allemande, 
représentant jusqu’à 0,1 % de la valeur 
moyenne du Fonds OPCVM sur la base de 
la valeur nette d’inventaire telle que dé-
terminée chaque jour de valorisation de la 
période de calcul.

b) La Société reçoit une commission annuelle 
du Fonds OPCVM pour l’emploi d’un gé-
rant de garantie («commission de gérant de 
garantie») représentant jusqu’à 0,2 % de 
la valeur moyenne du Fonds OPCVM sur 
la base de la valeur nette d’inventaire telle 
que déterminée chaque jour de valorisa-
tion de la période de calcul. La Société est 
en doit de facturer des avances au pro rata 
sur ce montant. Elle est également en droit 
de facturer une commission plus faible ou 
de ne rien facturer.

3. Le Dépositaire reçoit une commission 
annuelle du Fonds OPCVM en rémunération 
de son activité allant jusqu’à 0,1 % de la va-
leur moyenne du Fonds OPCVM en fonction 
de la valeur liquidative telle que déterminée 
chaque jour de valorisation de la période de 
calcul, à raison d’un minimum de 9 800 € 
par an. La Société est en droit de facturer des 
avances mensuelles au pro rata sur ce mon-
tant. La commission de dépôt peut être préle-
vée par le Fonds OPCVM à tout moment. La 
Société est libre de facturer une commission 
moins élevée pour une ou plusieurs catégo-
ries de parts. La Société devra indiquer le 
montant de la commission de dépôt facturée 
dans le Prospectus et les rapports annuels et 
semestriels.

4. Montant maximal annuel autorisé 
conformément aux paragraphes 1 a), 2, 3 et 5 l)

Le Montant total prélevé chaque année sur 
les actifs du Fonds OPCVM, conformément 
aux paragraphes 1 a), 2 et 3 sous forme de 
commissions et conformément au paragraphe 
5 l) pour le remboursement des dépenses, 
peut aller jusqu’à 2 % de la valeur moyenne 
du Fonds OPCVM sur la base de la valeur li-
quidative telle que déterminée chaque jour de 
valorisation de la période de calcul.

5. En plus des commissions suivantes, les 
frais suivants sont supportés par le Fonds 
OPCVM:

a) les frais bancaires habituels pour les 
comptes de dépôt et les comptes bancaires, 
ainsi que, le cas échéant, les frais bancaires 
habituellement exigés pour la garde d’ac-
tifs étrangers à l’étranger;

b) les coûts d’impression et de distribution 
des documents commerciaux destinés aux 
investisseurs prévus par la loi (rapports 
annuels et semestriels, prospectus, Infor-
mations Clés pour l’investisseur);

c) les coûts liés aux communications sur les 
rapports annuels et semestriels, les prix 
d’émission et de rachat et, le cas échéant, 
les distributions ou les réinvestissements 
de revenus ainsi que sur tout rapport de 
dissolution;

* Une description de la méthode BVI figure sur le site Internet de BVI Bundesverband Investment und Asset Management e.V (Association allemande des fonds de placement) (www.bvi.de).

Conditions spécifiques d’investissement 
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d) les frais de l’audit du Fonds OPCVM ré-
alisé par le commissaire aux comptes du 
Fonds OPCVM;

e) les frais liés à la présentation et au règle-
ment d’actions en justice par la Société 
pour le compte du Fonds OPCVM et à 
la défense de la Société contre de telles 
actions en justice à l’encontre de la Société 
au détriment du Fonds OPCVM;

f) les frais et charges exigés par des ins-
tances publiques en relation avec le Fonds 
OPCVM;

g) les frais fiscaux et juridiques liés au Fonds 
OPCVM;

h) les frais et coûts pouvant être encourus en 
lien avec l’acquisition et/ou l’utilisation 
ou la détermination d’un indice ou d’un 
indice de référence;

i) les coûts liés à la nomination de personnes 
habilitées à voter par procuration;

j) les frais d’analyse par des tiers de la 
performance d’investissement du Fonds 
OPCVM;

k) les frais liés à la création et à l’utilisation 
d’un support durable, à l’exception des 
notifications sur les fusions de fonds d’in-
vestissement ou des notifications sur les 
mesures prises en lien avec des violations 
de limites d’investissement ou des erreurs 
de calcul dans la détermination des valeurs 
des parts;

l) les frais de fourniture par des tiers de 
matériels ou de services d‘analyses en 
lien avec un ou plusieurs instruments 
financiers ou d’autres actifs ou en lien 
avec les émetteurs ou émetteurs potentiels 
d‘instruments financiers ou en lien étroit 
avec un secteur ou un marché particulier, 
allant jusqu’à un montant de 0,05 % par an 
de la valeur moyenne du Fonds OPCVM 
sur la base de la valeur liquidative telle que 
déterminée chaque jour de valorisation de 
la période de calcul;

m) les taxes exigibles en lien avec les commis-
sions payables à la Société, au Dépositaire 
et à des tiers, en lien avec les dépenses 
susmentionnées et la gestion ou le dépôt.

6. Frais de transaction

En plus des frais et dépenses ci-dessus, les 
frais à acquitter en lien avec l’acquisition et 
la cession d’actifs sont à la charge du Fonds 
OPCVM.

7. Acquisition de parts de fonds

La Société doit indiquer dans les rapports 
annuels et semestriels le montant des frais 
d’entrée et de sortie prélevés sur les actifs du 
Fonds OPCVM au cours de la période de réfé-
rence pour l’achat et le rachat de parts au sens 

des dispositions de la Section 1(4) des Condi-
tions spécifiques d’investissement. Lorsque 
les parts sont achetées et qu’elles sont directe-
ment ou indirectement gérées par la Société 
elle-même ou par une société avec laquelle la 
Société est liée par une prise de participation 
significative directe ou indirecte, la Société 
ou l’autre société ne peut facturer de frais 
d‘entrée et de sortie au moment de l’achat et 
du rachat. Dans ses rapports annuels et semes-
triels, la Société indiquera les frais imputés 
au Fonds OPCVM par la Société elle-même, 
par une autre société de gestion (de capitaux) 
ou par toute autre société avec laquelle la 
Société est liée par une prise de participation 
significative directe ou indirecte au titre de 
commission de gestion pour les parts détenues 
au sein du Fonds OPCVM.

Politique de distribution des revenus 
et exercice financier

Section 8 Politique de distribution 
du  revenu

DistributionDistribution

1. Pour les catégories de parts qui distri-
buent leurs revenus, la Société distribue en 
règle générale tous les intérêts, dividendes et 
autres revenus générés au cours de l’exercice 
pour le compte du Fonds OPCVM, moins les 
frais et compte tenu du processus de péréqua-
tion des revenus. La proportion des plus-va-
lues réelles sur cessions qui est attribuable 
à la catégorie de parts peut également être 
distribuée, après application du processus de 
péréquation des revenus.

2. Le revenu distribuable au sens du para-
graphe 1 peut être reporté en vue de distribu-
tion au cours des exercices financiers futurs, 
sous réserve que le revenu total reporté ne dé-
passe pas 15 % de la valeur du Fonds OPCVM 
à la fin de l’exercice financier. Le revenu de 
périodes comptables de courte durée peut 
être reporté en totalité.

3. Le revenu peut être partiellement repor-
té et, dans des circonstances exceptionnelles, 
reporté en totalité, pour être réinvesti dans 
le Fonds OPCVM dans le but de préserver 
le capital.

4. Les distributions peuvent être réalisées 
chaque année dans un délai de 4 mois à comp-
ter de la fin de l’exercice financier.

5. Les distributions intermédiaires sont 
autorisées.

CapitalisationCapitalisation

Pour les catégories de parts qui capitalisent 
leurs revenus, la Société réinvestit tous les 

intérêts, dividendes et autres revenus géné-
rés au cours de l’exercice pour le compte du 
Fonds OPCVM et qui n’ont pas été affectés 
à la couverture des frais – compte tenu du 
processus de péréquation des revenus – ainsi 
que les plus-values de cession réalisées im-
putables aux catégories de parts capitalisant 
leurs revenus.

Section 9 – Exercice financier

L’exercice financier du Fonds OPCVM 
commence le 1er janvier et prend fin le 31 dé-
cembre.

Conditions spécifiques d’investissement 
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République fédérale d’Allemagne

Les États fédérés allemands:

– Bade-Wurtemberg –  Mecklenburg-Poméranie-
Occidentale

– Basse-Saxe – Rhénanie-du-Nord-Westphalie

– Bavière – Rhénanie-Palatinat

– Berlin – Sarre

– Brandebourg – Saxe

– Brème – Saxe-Anhalt

– Hambourg – Schleswig-Holstein

– Hesse – Thuringe

Union européenne

En tant qu’États membres de l’Union européenne:

– Autriche – Lituanie

– Belgique – Luxembourg

– Bulgarie – Malte

– Croatie – Pays-Bas

– Danemark – Pologne

– Espagne – Portugal

– Estonie – République de Chypre

– Finlande – République Irlande

– France – République tchèque (Tchéquie)

– Grèce – Roumanie

– Hongrie – Slovaquie

– Italie – Slovénie

– Lettonie – Suède

–  Royaume-Uni de Grande-
Bretagne et d'Irlande du 
Nord (aussi longtemps que 
le Royaume-Uni fait partie 
de l'UE)

En tant qu’États signataires du Traité sur  
l’Espace Économique Européen:

– Islande – Norvège

– Liechtenstein

En tant qu’États membres de l’Organisation de coopération et de 
développement économiques (hors États EEE):

– Australie – Japon

– Canada – Mexique

– Chili – Nouvelle-Zélande

– Corée du Sud – Suisse

– États-Unis d’Amérique – Turquie

– Israël –  Royaume-Uni de Grande-
Bretagne et d'Irlande du Nord 
(dàs que le Royaume-Uni ne fait 
plus partie de l'UE)

En tant qu‘institutions internationales auxquelles appartient 
au moins un État membre de l’UE:

– EURATOM

Conformément à la Section 208 du KAGB, plus de 35 % de la valeur 
du Fonds OPCVM peuvent être investis dans des valeurs mobilières 
et instruments du marché monétaire des émetteurs suivants, sous 
réserve que les Conditions générales d’investissement le permettent 
et spécifient les émetteurs concernés.
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Annexe

Informations complémentaires pour 
les investisseurs français

Agent payeur et d’information en France

ODDO BHF SCA
12, boulevard de la Madeleine
75440 Paris Cedex 09

Autres fonds gérés par la Société

La Société gère également les fonds publics suivants,  autorisés 
à la commercialisation en France et non mentionnés dans le 
 présent prospectus:

Nom du Fonds ISIN

ODDO BHF Algo Europe CR-EUR DE000A2JJ1X3

ODDO BHF Algo Europe CRW-EUR DE0008478181

ODDO BHF Algo Europe DRW-EUR DE000A2JJ107

ODDO BHF Algo Europe CI-EUR DE000A2JJ1Y1

ODDO BHF Algo Europe CIW-EUR DE000A0YCBP0

ODDO BHF Algo Europe DIW-EUR DE000A2JQGT8

ODDO BHF Algo Europe CN-EUR DE000A2JJ1Z8

ODDO BHF Algo Europe CNW-EUR DE000A1CUGM2

ODDO BHF Algo Global CR-EUR DE000A2JQGV4

ODDO BHF Algo Global CRW-EUR DE0009772988

ODDO BHF Algo Global DRW-EUR DE000A141W00

ODDO BHF Algo Global CNW-EUR DE000A141WT6

ODDO BHF Algo Global CI-EUR DE000A2JQGU6

ODDO BHF Algo Global CIW-EUR DE000A1XDYM7

ODDO BHF Algo Sustainable Leaders CRW-EUR DE0007045437

ODDO BHF Algo Sustainable Leaders DIW-EUR DE000A0RG5Y7

ODDO BHF Algo Sustainable Leaders CNW-EUR DE000A2P5QE2

ODDO BHF Algo Sustainable Leaders CPW-EUR DE000A2P5QF9

ODDO BHF Algo Sustainable Leaders DPW-EUR DE000A2P5QG7

ODDO BHF Algo Sustainable Leaders Ad missionem DE000A2ATAL1

ODDO BHF Frankfurt-Effekten-Fonds DR-EUR DE0008478058

ODDO BHF Frankfurt-Effekten-Fonds DN-EUR DE000A141WY6

ODDO BHF Green Bond CR-EUR DE0008478082

ODDO BHF Green Bond CN-EUR DE000A141WX8

ODDO BHF Green Bond CI-EUR DE000A2JQGW2

ODDO BHF Green Bond DI-EUR DE000A2JQGX0

ODDO BHF Green Bond DP-EUR DE000A2JQGY8

ODDO BHF Money Market CI-EUR DE000A0YCBR6

ODDO BHF Money Market CR-EUR DE0009770206

ODDO BHF Money Market DR-EUR DE000A0YCBQ8

ODDO BHF Money Market G-EUR DE000A1CUGJ8

Les ordres de rachat concernant ces fonds peuvent être  adressés 
à l’agent payeur en France, qui assurera également la  réalisation 
et le paiement du rachat en collaboration avec la Société et 
le Dépositaire.

La version la plus récente des statuts de la Société d’investis-
sement, du prospectus, du document d’informations clés pour 
l’investisseur (DICI), des rapports annuels et semestriels ainsi 
que les prix d’émission et de rachat peuvent être obtenus gra-
tuitement auprès de l’agent payeur en France. Les documents 
et informations peuvent être obtenus sur le site internet de la 
Société am.oddo-bhf.com.

Informations importantes pour 
les investisseurs en France



Toutes les données s’entendent à août 2020

ODDO BHF Asset Management GmbH 
Herzogstrasse 15
40217 Düsseldorf
Adresse postale:
Postfach 10 53 54
40044 Düsseldorf

Téléphone: + 49 (0) 211 2 39 24 - 01

Succursale de Francfort-sur-le-Main
Bockenheimer Landstrasse 10
60323 Francfort-sur-le-Main
Adresse postale:
Postfach 11 07 61
60042 Francfort-sur-le-Main

Téléphone: + 49 (0) 69 9 20 50 - 0
Fax: + 49 (0) 69 9 20 50 - 103

Capital souscrit et libéré:
10,3 millions €

ODDO BHF Asset Management GmbH est détenu 
à 100 % par ODDO BHF Aktiengesellschaft

Tribunal d’immatriculation:
Düsseldorf, HRB 11971

Dépositaire

The Bank of New York Mellon SA/NV,
Asset Servicing, Succursale de Francfort-sur-le-Main
MesseTurm, Friedrich-Ebert-Anlage 49
60327 Francfort-sur-le-Main

Capital propre de garantie:
2,9 milliard €

Direction

Nicolas Chaput
Porte-Parole
Également Président d’ODDO BHF Asset Management SAS, 
membre du Conseil d’Administration d’ODDO Funds, Luxembourg et 
membre du Comité de Direction d’ODDO Asset Management Asie, 
Singapour et de l’Association Française de la Gestion Financière, Paris

Dr. Norbert Becker

Peter Raab
Également membre du Conseil d’administration de la SICAV ODDO BHF, 
 Luxembourg et membre du Conseil d’administration d’ODDO BHF Asset 
 Management Lux

Conseil de Surveillance

Werner Taiber
Président
Düsseldorf, Président du Conseil de Surveillance 
d’ODDO BHF Aktiengesellschaft, Francfort-sur-le-Main

Grégoire Charbit
Paris, membre du Conseil de gestion d’ODDO BHF Aktiengesellschaft, 
Francfort-sur-le-Main et d’ODDO BHF SCA, Paris

Christophe Tadié
Francfort-sur-le-Main, membre du Conseil de gestion d’ODDO BHF 
Aktiengesellschaft et ODDO BHF SCA, Président du Conseil 
d’Administration (CEO), ODDO SEYDLER BANK AG

Thomas Fischer
Kronberg, membre du Conseil de gestion d’ODDO BHF Aktiengesellschaft

Michel Haski
Lutry, Suisse, membre indépendant du Conseil de Surveillance

Olivier Marchal
Suresnes, Président du Conseil d’Administration, Bain & Company France

René Parmantier
Francfort-sur-le-Main


